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SYNTHÈSE 

La communauté urbaine de Dunkerque est la première communauté urbaine volontaire 

de France. Créée par décret le 21 octobre 1968, en application de la loi du 31 décembre 1966, 

elle regroupe, en 2018, 17 communes et compte 200 376 habitants. Son budget total, de 588 M€ 

en 2019, place l’établissement, hors Lille et son agglomération, au premier rang des 

intercommunalités des Hauts-de-France. Malgré un environnement économique favorable et 

une richesse fiscale élevée, le territoire communautaire connaît de forte disparités économiques 

et financières entre les communes membres. La décroissance régulière de sa démographie 

depuis 2008, pose la question de l’attractivité du territoire dunkerquois. 

La construction progressive de l’intercommunalité, depuis 50 ans, a débouché sur un 

modèle d’intégration communautaire qui lui est propre. Le bilan de l’intercommunalité 

dunkerquoise entre 2014 et 2018 montre qu’elle se situe dans une perspective positive 

d’intégration. Cependant, tous les buts assignés à une communauté urbaine par  

l’article L. 5215-1 du code général des collectivités territoriales n’ont pas encore été atteints, 

notamment l’élaboration d’un projet commun et solidaire. 

L’action de la communauté se développe sur un champ de compétences étendu mais, 

pour certaines d’entre elles, aux contours juridiques incertains. L’établissement public a élaboré 

un projet communautaire clair et la stratégie d’agglomération est ambitieuse. Néanmoins, pour 

aboutir à la définition d’un projet commun complet au sens de l’article L. 5215-1 précité, la 

contribution des communes au projet de territoire doit encore être précisée. 

La solidarité financière entre les communes est amorcée avec la mise en œuvre du pacte 

fiscal et financier de la communauté mais elle reste à approfondir. La réduction des disparités 

de richesse, encore sensibles, entre les communes membres et l’atténuation des inégalités 

d’accès des habitants aux services publics communaux du territoire passent par une réforme de 

la répartition des reversements de la fiscalité communautaire aux communes. Une évaluation 

des progrès déjà réalisés est à cet égard souhaitable. 

La situation financière de la communauté urbaine de Dunkerque est maîtrisée sur la 

période 2014-2017, grâce à une gouvernance financière rigoureuse, fondée sur des cibles de 

taux d’épargne brute de 10 % et de capacité de désendettement inférieure à huit années, atteintes 

sur la période. La réalisation de la trajectoire prévisionnelle 2018-2022 nécessitera un pilotage 

financier vigilant en raison de l’évolution incertaine de l’environnement budgétaire et des 

ambitions du projet communautaire. À cet égard, le niveau d’épargne brute dégagée apparaît 

limité pour financer les investissements couvrant l’ensemble des politiques publiques 

communautaires. Les investissements programmés sont très fortement concentrés sur le projet 

d’évolution du réseau des transports, ce qui restreint les perspectives d’allocation des moyens 

à d’autres opérations d’équipement. Au regard de l’important besoin de financement, 

l’application des clauses du contrat récemment signé avec l’État permettra de mieux maîtriser 

les dépenses de fonctionnement. 

En raison d’un régime de congés très favorable, la durée effective du temps de travail 

demeure bien inférieure à la durée légale. Cette situation emporte des conséquences sur 

l’organisation des services et aboutit annuellement à la soustraction théorique de près de 

100 agents en équivalent temps complet. 
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RECOMMANDATIONS1 

Rappel au droit (régularité) 

 

Totalement 

mis en 

œuvre2 

Mise en 

œuvre en 

cours3 

Mise en 

œuvre 

incomplète4 

Non 

mis en 

œuvre5 

Page 

Rappel au droit : en matière de temps de travail, 

appliquer de manière effective les termes de la 

délibération du 18 octobre 2001, conformément 

aux dispositions de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique 

territoriale. 

   X 69 

  

                                                 

1 Les recommandations de régularité (rappels au droit) et de performance ont été arrêtées après examen des 

réponses écrites et des pièces justificatives apportées par l’ordonnateur en réponse aux observations provisoires 

de la chambre. 
2  L’organisme contrôlé indique avoir mis en œuvre la totalité des actions permettant de répondre à la 

recommandation. 
3  L’organisme contrôlé affirme avoir mis en œuvre une partie des actions nécessaires au respect de la 

recommandation et fait part d’un commencement d’exécution. Il affirme avoir l’intention de compléter ces 

actions à l’avenir. 
4  L’organisme contrôlé indique avoir mis en œuvre une partie des actions nécessaires sans exprimer d’intention 

de les compléter à l’avenir. 
5  L’organisme contrôlé indique ne pas avoir pris les dispositions nécessaires, ou précise ne pas avoir le souhait 

de le faire ou ne fait pas référence dans sa réponse à la recommandation formulée par la chambre. 
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Recommandations (performance) 

 

Totalement 

mise en 

œuvre 

Mise en 

œuvre en 

cours 

Mise en 

œuvre 

incomplète 

Non 

mise 

en 

œuvre 

Page 

Recommandation n° 1 : définir le projet 

commun de développement urbain et 

d’aménagement du territoire en précisant les 

actions respectives de la communauté urbaine et 

de chaque commune. 

   X 15 

Recommandation n° 2 : consolider le régime 

juridique des compétences de la communauté 

dans un statut et le faire arrêter par le 

représentant de l’État. 

   X 19 

Recommandation n° 3 : déterminer la 

contribution financière de chaque commune à la 

mise en œuvre du projet de territoire afin de 

déterminer l’effort de solidarité communautaire 

à mettre en place. 

   X 25 

Recommandation n° 4 : établir un plan 

pluriannuel d’investissement consolidé de la 

communauté urbaine et des communes 

répondant aux enjeux du projet commun. 

 X   36 

Recommandation n° 5 : mettre en place un 

dispositif d’évaluation quantitatif des économies 

budgétaires du bloc communal, issues de la mise 

en œuvre du schéma de mutualisation. 

 X   39 

Recommandation n° 6 : définir un programme 

de maîtrise des dépenses du bloc communal à 

l’échelle communautaire. 

   X 42 
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INTRODUCTION 

Le contrôle des comptes et de la gestion de la communauté urbaine « Dunkerque Grand 

littoral » pour les exercices 2014 et suivants a été ouvert le 15 janvier 2018 par lettres du 

président de la chambre, adressées à M. Patrice Vergriete, ordonnateur en fonctions, président 

de la communauté urbaine, et à M. Michel Delebarre, ancien ordonnateur, en fonctions jusqu’au 

16 avril 2014. 

L’entretien de fin de contrôle, prévu à l’article L. 243-1 du code des juridictions 

financières, s’est tenu le 8 juin 2018 avec le président en fonctions. L’ancien président a décliné 

la proposition d’entretien. 

Le rapport d’observations provisoires a été communiqué le 13 août 2018 au président 

en fonctions et à l’ancien président. 

Seul l’actuel président a répondu aux observations provisoires, par courrier du  

15 octobre 2018. 

La chambre, dans sa séance du 6 décembre 2018, a arrêté les observations définitives 

suivantes. 

  



 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE DUNKERQUE 

 

 

 

7 

1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA COMMUNAUTÉ 

URBAINE DE DUNKERQUE 

La communauté urbaine de Dunkerque est la première communauté urbaine volontaire 

de France. Elle a été créée par décret le 21 octobre 1968, en application de la loi  

du 31 décembre 1966 instituant les communautés urbaines. Il s’agit d’un établissement public 

de coopération intercommunale (EPCI) qui regroupe, en 2018, 17 communes et compte une 

population de 200 376 habitants6, inégalement répartie sur le territoire. En 2017, l’importance 

de la ressource budgétaire des communes du territoire (recettes réelles de fonctionnement 

agrégées : 355 434 899 €) masque d’importantes disparités entre les communes  

(cf. annexe n° 1). 

En 2017, les recettes de fonctionnement agrégées du budget principal et des budgets 

annexes de l’établissement s’élèvent à 495,2 M€. Hors Lille et son agglomération, la 

communauté urbaine de Dunkerque est le premier budget de l’ensemble communal de la région 

Hauts-de-France, devant Amiens métropole (395,2 M€). 

Depuis 2008, la communauté urbaine a perdu environ 1 100 habitants par an, dont les 

jeunes de 15 à 30 ans, en particulier les plus diplômés, représentent une part importante. En lien 

avec ce constat, le projet communautaire 2015-2020 ambitionne de restaurer l’attractivité du 

territoire communautaire. 

Malgré ses atouts, caractérisés par un pôle industrialo-portuaire dynamique, un tissu 

industriel dense, sa position frontalière et sa richesse fiscale (1er potentiel fiscal de 

Hauts-de-France par habitant, de plus de 870 € : carte en annexe n° 1), la zone du dunkerquois7 

ne se singularise pas particulièrement, en 2017, dans l’environnement économique et social de 

la région. Le taux de chômage s’élève à 11,6 % au 1er trimestre 20178, identique à celui de la 

région Hauts-de-France (11,7 %) et inférieur à celui du département du Nord (12,3 %). La part 

des ménages fiscaux imposés est de 51,2 % et la médiane du revenu disponible par foyer fiscal 

est de 18 338 €. La zone de Boulogne-sur-Mer enregistre un taux de chômage de 14,3 % au 

2ème trimestre 2017. 

La communauté urbaine de Dunkerque exerce des compétences sur un champ très 

étendu : l’aménagement, le développement économique, le développement culturel et sportif, 

l’éducation, le logement social, le transport, les déchets, la voirie, l’eau et l’assainissement, la 

distribution d’énergie, l’environnement et le cadre de vie, la politique de la ville, le 

développement social, la santé, les cimetières et les abattoirs. L’établissement public de 

coopération intercommunale joue, en conséquence, le rôle moteur du développement du 

territoire dunkerquois. 

                                                 

6  Population Institut national de la statistique et des études économiques : recensement de population de 2014. 
7  https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-245900428#chiffre-cle-12. 
8  Statistiques de la Direccte (Direction des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi) Hauts-de-France http://hauts-de-france.direccte.gouv.fr/La-Direccte-Hauts-de-France. 
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2 BILAN DE L’INTERCOMMUNALITÉ DUNKERQUOISE 

2.1 Le projet commun de développement urbain et d’aménagement du 

territoire dans une communauté urbaine 

2.1.1 L’objet de la coopération intercommunale 

L’article L. 5210-1 du code général des collectivités territoriales dispose que « le 

progrès de la coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes 

d’élaborer des projets communs de développement au sein de périmètres de solidarité ». 

L’article L. 5215-1 du code précité précise que la communauté urbaine est un 

établissement public de coopération intercommunale regroupant plusieurs communes qui 

« s’associent au sein d’un espace de solidarité pour élaborer et conduire ensemble un projet 

commun de développement urbain et d’aménagement de leur territoire ». 

Le territoire de la communauté urbaine définit l’espace de solidarité. Ce dernier a été 

étendu, au 1er janvier 2016, par le rattachement de la commune des Moëres, anciennement 

membre de la communauté de communes des Hauts-de-Flandre, fusionnée dans la commune 

nouvelle de Ghyvelde. La communauté urbaine a pour finalité d’animer et de conduire le projet 

commun afin de faire progresser le développement urbain et l’aménagement du territoire de 

l’ensemble du bloc communal9. 

Dans ces conditions, le contrôle des comptes et de la gestion de la communauté urbaine 

conduit à examiner non seulement la performance de sa gestion, notamment financière, mais 

également l’impact de son action sur le progrès de la coopération intercommunale du bloc 

communal dans son ensemble. 

2.1.2 Les critères d’une intégration communautaire réussie 

Dans son rapport public d’octobre 2014 sur les finances publiques locales10, la Cour des 

comptes appréciait, notamment, la réussite d’une intégration communautaire à l’aune des 

critères suivants : la simplification des structures de coopération intercommunale, la 

mutualisation aboutie des organisations administratives du bloc communal, une répartition des 

compétences entre les communes et l’établissement public de coopération intercommunale 

conforme aux dispositions législatives, de politiques fiscales harmonisées sur le territoire 

intercommunal, enfin une maîtrise globale des dépenses de fonctionnement du bloc communal. 

                                                 

9  Le bloc communal est constitué de l’intercommunalité et des communes membres qui la composent.  
10  https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-finances-publiques-locales-2014. 
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2.2 La cohérence territoriale : l’existence d’un projet de territoire 

2.2.1 Le périmètre communautaire 

L’intégration réussie de l’intercommunalité doit conduire à la simplification du paysage 

institutionnel des structures intercommunales sur le territoire. Les compétences de la 

communauté doivent pouvoir, prioritairement, être assurées sans transfert à d’autres entités, 

lorsqu’elles ne concernent que le territoire de la communauté. À l’inverse, la démultiplication 

des structures entraîne des risques d’enchevêtrement de compétences, de surcoûts administratifs 

et l’absence de lisibilité de l’action intercommunale. 

L’adhésion de la communauté urbaine de Dunkerque aux six structures de coopération 

intercommunale, décrites dans le tableau ci-après, inscrit l’espace communautaire dans un 

périmètre plus large que celui de l’établissement public. Ces six structures sont : le syndicat 

mixte pour le SCOT Flandres Dunkerque, le syndicat mixte de l’eau du Dunkerquois, le 

syndicat mixte du Pôle Métropolitain Côte d’Opale, le Groupement européen de coopération 

territoriale (GECT) West-Vlaanderen/Flandre-Dunkerque-Côte d’Opale, le syndicat mixte 

« Institution Intercommunale des Wateringues », le syndicat mixte intermodal régional de 

transports. La participation à ces syndicats permet à la communauté urbaine de prendre position 

dans la définition et la mise en œuvre des stratégies qui ont un impact sur l’espace 

communautaire, partagées avec les autres acteurs du développement et de l’aménagement du 

territoire. 

Le syndicat mixte Dunkerque Neptune assurait la gestion des trois ports de plaisance 

publics de l’agglomération.  

Dans sa réponse aux observations provisoires, le président informe la chambre qu’un 

arrêté préfectoral du 18 juin 2018 a prononcé la dissolution de ce syndicat et acté le transfert, à 

la communauté urbaine, de la compétence relative à la création, au développement et à la 

gestion des trois ports de plaisance publics de Dunkerque. Ce transfert de compétence apparaît 

conforme à la vocation intercommunale de ces équipements. 
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 Adhésion de la communauté urbaine de Dunkerque à des syndicats intercommunaux 

NOM NATURE COMPETENCES 

Syndicat mixte pour le schéma de 

cohérence territoriale de la région 

Flandre Dunkerque 

(SM-SCOT) 

SM fermé 

Approbation, suivi et révision du SCOT de la Région 

Flandre Dunkerque. 

Instance de réflexion, de concertation et de gestion de 

l’espace commun, notamment entre le littoral urbain et le 

secteur rural. 

Établissement avec les structures voisines d’un dialogue 

sur la gestion des espaces limitrophes. 

Syndicat mixte de l’eau du 

Dunkerquois 

(SED) 

SM fermé Alimentation en eau potable et eau industrielle. 

Syndicat mixte du Pôle Métropolitain 

Côte d’Opale 

(PMCO) 

SM ouvert 

Entretien, gestion et surveillance des ouvrages de 

protection existants contre les submersions marines. Études 

et travaux neufs sur l’implantation de nouveaux ouvrages 

contre les submersions marines. Définition et 

régularisation administrative des systèmes d’endiguement. 

Actions d’observation, d’élaboration de documents 

structurants, de coordination, de mutualisation et de 

pilotage entre les EPCI membres (détail dans les statuts). 

Groupement européen de coopération 

territoriale (GECT) West-Vlaanderen / 

Flandre-Dunkerque-Côte d’Opale 

SM ouvert 
Promouvoir et soutenir une coopération transfrontalière 

efficace et cohérente sur son territoire. 

Syndicat mixte « Institution 

Intercommunale des Wateringues » 
SM fermé 

Réalisation et gestion des grands ouvrages d’évacuation 

des eaux à la mer. 

Coordination des acteurs du polder et amélioration des 

connaissances en matière de gestion des eaux de surface 

sur le polder. 

Syndicat mixte intermodal régional de 

transports (SMIRT) 
SM ouvert 

Coordination des services des Autorités organisatrices de 

transports : mise en place d’un système multimodal 

d’information à l’intention des usagers, recherche de la 

création d’une tarification coordonnée et de titres de 

transports uniques ou unifiés. 

Syndicat mixte Dunkerque Neptune SM ouvert 
Dissolution du syndicat par arrêté préfectoral du 18 juin 

2018 et transfert de la compétence du syndicat à la CUD. 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données fournies par la communauté 

urbaine de Dunkerque. 

Dans ces conditions, il peut être conclu à la cohérence de l’environnement institutionnel 

de l’espace communautaire. Le périmètre actuel de l’établissement est optimal pour l’exercice 

plein et entier des compétences propres de l’établissement. 

2.2.2 La gouvernance de la communauté urbaine 

L’organisation et le fonctionnement des instances de gouvernance de l’établissement 

assurent la transparence et le partage des informations relatives à la vie communautaire et 

n’appellent pas de commentaire. 
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Au-delà, la mise en place d’une conférence des maires qui se réunit régulièrement, si 

elle ajoute aux instances de gouvernance de la communauté prévues par les textes, confère au 

fonctionnement de l’entité une dynamique de participation des acteurs communaux. 

En réponse aux observations provisoires, le président signale la tenue de rencontres 

régulières entre les services communaux et communautaires et le développement d’outils 

d’échanges, permettant d’assister les communes et d’assurer le suivi des demandes et des 

réponses apportées par la communauté urbaine. 

2.2.3 L’existence d’un projet de territoire 

Depuis 2014, l’intercommunalité dunkerquoise s’est dotée de quatre documents 

stratégiques qui définissent un projet de territoire : le projet communautaire 2015-2020, le 

contrat de ville, le pacte fiscal et financier, enfin le schéma de mutualisation. 

2.2.3.1 Le projet communautaire 2015-2020 

Fruit d’une démarche de concertation des élus communautaires conduite en 2015, qui a 

abouti à un vote à l’unanimité de l’assemblée communautaire, le projet assure la synthèse des 

orientations dégagées des travaux des différentes instances ou structures du territoire11. 

Le projet communautaire repère quatre exigences transversales (favoriser l’emploi 

local, préserver le climat et l’environnement, ancrer la participation citoyenne, encourager 

l’innovation). Il s’articule autour de trois grandes priorités (renforcer l’attractivité économique 

et résidentielle, améliorer les services publics au quotidien, faire évoluer les pratiques pour 

transformer le territoire). Dix enjeux majeurs sont dégagés, déclinés en 63 actions. 

Le plan d’actions ne concerne que les domaines d’intervention correspondant au champ 

de compétences de la communauté. Il ne prévoit pas de déclinaison, par commune, des 

contributions de la communauté et de chacun de ses membres. 

En conséquence, le projet communautaire 2015-2020 ne peut constituer, à lui seul, le 

projet commun de développement urbain et d’aménagement du territoire visé à  

l’article L. 5215-1 du code précité. 

 

 

                                                 

11  Synthèse des États généraux de l’emploi local (2014), Plan local de développement économique, Plan local 

d’urbanisme communautaire, Contrat de ville, Programme local de l’habitat, Plan air climat énergie territorial, 

Programme d’action pour la prévention des inondations, Plan prévention des risques littoraux, Plan prévention 

des risques technologiques, Plan prévention du bruit dans l’environnement, Plan protection de l’atmosphère, 

Plan vert – plan bleu, Stratégie locale de biodiversité, Schéma de cohérence territoriale de la région 

Flandre-Dunkerque (révision approuvée en 2007) et Pôle métropolitain Côte d’Opale. 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

 

 

12 

2.2.3.2 Le contrat de ville 

En application de la loi de programmation pour la Ville et la Cohésion Urbaine du 

21 février 2014, le nouveau contrat de ville de la communauté urbaine de Dunkerque a été signé 

le 9 juillet 2015 pour la période 2015-2020. À cet effet, la communauté s’est dotée d’un projet 

territorial de cohésion sociale et urbaine (PTCSU), qui n’existait pas auparavant, et qui vise à 

fixer un cadre stratégique commun aux politiques de cohésion sociale et urbaine (transverses et 

sectorielles), menées par elle-même et les communes membres de l’agglomération. 

Le territoire de la communauté urbaine de Dunkerque s’est historiquement mobilisé en 

faveur des quartiers prioritaires. Les interventions menées depuis 30 ans ont facilité une 

intégration intercommunale précoce de la politique de la ville. Elles ont été conduites, outre la 

communauté urbaine, par cinq communes : Dunkerque, Saint-Pol-sur-Mer, Grande-Synthe, 

Coudekerque-Branche et Téteghem. Trois générations de contrats de ville et de contrats urbains 

de cohésion sociale et quatre programmes de rénovation urbaine menés dans le cadre du 

Programme national de rénovation urbaine de l’ANRU, ont couvert la période 1993 à 2014. 

Six priorités stratégiques ont été identifiées à l’issue du diagnostic partagé par l’État et 

les partenaires locaux : 

 Stimuler le développement économique et l’accès à l’emploi des publics les plus en difficulté. 

 Agir sur l’attractivité des quartiers et sur l’accès au logement digne pour tous. 

 Développer un territoire en associant pleinement ses habitants. 

 Dynamiser le volet éducatif pour donner des perspectives aux enfants et aux jeunes. 

 Privilégier une approche globale de la santé des populations. 

 Promouvoir l’égalité des chances et lutter contre les discriminations. 

Le contrat de ville 2015-2020 est décliné, par commune concernée, dans des cahiers 

séparés. 

Le contrat de ville, ainsi défini, trace le périmètre d’actions spécifiques d’un projet 

commun de développement urbain et d’aménagement du territoire du dunkerquois, dans 

certaines portions du territoire communautaire. 
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2.2.3.3 Le pacte fiscal et financier 

L’article 12 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et 

la cohésion urbaine a prévu, par modification du deuxième alinéa du VI de  

l’article 1609 nonies C12, qu’une communauté urbaine, signataire d’un contrat de ville, s’engage 

à élaborer un pacte financier et fiscal de solidarité visant à réduire les disparités de charges et 

de recettes entre les communes membres. 

Le pacte organise le volet financier du projet communautaire dans son ensemble, de 

telle sorte que les transferts de compétences, les actions de mutualisation, les dispositifs réglant 

les attributions de compensation, la dotation de solidarité communautaire, les fonds de concours 

et, le cas échéant, les prélèvements ou reversements du Fonds national de péréquation des 

ressources intercommunales et communales, soient mis en cohérence pour atteindre l’objectif 

de péréquation et de renforcement des solidarités financières et fiscales entre les communes 

membres visées par la loi. 

À ce titre, la communauté urbaine a adopté, dans les délais prévus, par délibération du 

16 juin 2016, le pacte financier et fiscal de solidarité du territoire communautaire. Il est présenté 

par la communauté, au-delà de l’obligation légale, comme « une opportunité de renforcer et de 

repenser la solidarité au sein des ensembles intercommunaux dans le contexte des finances 

locales ». 

Malgré les atouts du potentiel économique du territoire du dunkerquois, la communauté 

urbaine de Dunkerque constate une rupture dans l’évolution des ressources des communes de 

son territoire, dont les niveaux ne peuvent plus être garantis dans la durée. Le pacte financier et 

fiscal vise à recentrer l’allocation de ressources sur les objectifs prioritaires des politiques 

publiques du bloc communal, à mettre en place une équité fiscale sur le territoire et à préserver 

la situation financière de la communauté et des communes membres. 

 

 

 

 

 

                                                 

12  Article 1609 nonies C VI, al. 2 : « Lorsqu’il s’agit d’une communauté urbaine, d’une métropole ou de la 

métropole de Lyon ou lorsque l’établissement public de coopération intercommunale est signataire d’un 

contrat de ville tel que défini à l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la 

ville et la cohésion urbaine, il définit les objectifs de péréquation et de renforcement des solidarités financière 

et fiscale entre ses communes membres sur la durée du contrat de ville. L’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre s’engage, lors de la signature du contrat de ville, à élaborer, en concertation 

avec ses communes membres, un pacte financier et fiscal de solidarité visant à réduire les disparités de charges 

et de recettes entre ces dernières. Ce pacte tient compte des efforts de mutualisation des recettes et des charges 

déjà engagés ou envisagés à l’occasion des transferts de compétences, des règles d’évolution des attributions 

de compensation, des politiques communautaires poursuivies au moyen des fonds de concours ou de la dotation 

de solidarité communautaire ainsi que des critères retenus par l’organe délibérant de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre pour répartir, le cas échéant, les prélèvements ou 

reversements au titre du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales ». 
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Le pacte comporte cinq objectifs : 

 Renforcer l’équité et l’intégration fiscale par l’harmonisation fiscale (taux et abattements). 

 Sécuriser les ressources des communes avec le maintien des attributions de compensation 

(hors transfert). 

 Renforcer la péréquation et la solidarité avec et entre les communes par l’évolution et 

l’unification de la dotation de solidarité communautaire et du Fonds de péréquation national 

de péréquation des ressources intercommunales et communales. 

 Soutenir l’investissement des communes par le renforcement des fonds de concours. 

 Préserver la santé financière du territoire en partageant l’information financière et en 

développant l’analyse financière. 

2.2.3.4 Le schéma de mutualisation 

L’article L. 5211-39-113 du code général des collectivités territoriales prévoit 

l’élaboration d’un schéma de mutualisation des services entre ceux de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et ceux des communes membres. 

Conformément à ces dispositions, la communauté a adopté un schéma de mutualisation 

par délibération du 26 novembre 2015. Fruit d’une co-construction avec les élus des communes, 

celui-ci est mis en œuvre sur le principe du volontariat de chacune d’elles, érigé en principe de 

gouvernance du schéma. La conséquence est la mise en place d’une mutualisation « à la carte » 

qui repose sur la liberté de chaque commune de rejoindre ou non un projet de mutualisation. 

La mutualisation est présentée comme un levier d’efficacité de l’action publique 

(expertise partagée, valorisation des compétences et des savoirs) et de l’expression de la 

solidarité intercommunale, notamment en direction des petites communes, un facteur 

d’amélioration du service rendu à l’usager et un enjeu de maîtrise des dépenses publiques 

locales (mise en commun permettant de réaliser des économies d’échelle et d’éviter des 

doublons). À ces divers titres, le schéma s’articule avec le projet communautaire et le pacte 

fiscal et financier. 

                                                 

13  « Afin d’assurer une meilleure organisation des services, dans l’année qui suit chaque renouvellement général 

des conseils municipaux, le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre établit un rapport relatif aux mutualisations de services entre les services de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et ceux des communes membres. Ce rapport comporte un projet 

de schéma de mutualisation des services à mettre en œuvre pendant la durée du mandat. Le projet de schéma 

prévoit notamment l’impact prévisionnel de la mutualisation sur les effectifs de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes concernées et sur leurs dépenses de 

fonctionnement. Le rapport est transmis pour avis à chacun des conseils municipaux des communes membres. 

Le conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer. À défaut de 

délibération dans ce délai, son avis est réputé favorable. 

 Le projet de schéma est approuvé par délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre. 

 Le schéma de mutualisation est adressé à chacun des conseils municipaux des communes membres de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

 Chaque année, lors du débat d’orientation budgétaire ou, à défaut, lors du vote du budget, l’avancement du 

schéma de mutualisation fait l’objet d’une communication du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre à son organe délibérant ». 
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À ce jour, la mutualisation envisagée concerne : 

 la gestion mutualisée des emplois et des compétences, notamment le développement des 

formations professionnelles et la création d’une bourse de l’emploi commune ; 

 la prévention médicale (mise en commun de ressources et de locaux) ; 

 la mise en œuvre de services communs pour les autorisations d’urbanisme en réponse au 

désengagement de l’État, les archives (extension de la mutualisation Ville de dunkerque - 

CUD aux autres communes), l’éclairage public et la fonction garage (véhicules poids lourds 

et spécifiques), les systèmes d’information ; 

 l’assistance de la communauté aux communes pour l’expertise juridique, technique et gestion 

des ressources ; 

 les systèmes d’information par élargissement aux communes de la mutualisation réalisée 

entre la ville et la communauté ; 

 les achats avec le développement d’achats groupés et le partage d’une politique économique 

des achats (expertise économique, réseau d’acheteurs publics, observatoire des prix…) ; 

 l’exercice des politiques publiques, l’évolution des compétences et la coopération dans la 

production des politiques publiques. 

La communauté urbaine prévoit dans son schéma toutes les formes de mutualisation 

autorisées par les article L. 5211-4-1 (mise à disposition de moyens : mutualisations ascendante 

et descendante), L. 5211-4-2 (constitution de services communs des services ressources) et 

L. 5211-4-3 (mise en commun de moyens). 

En conclusion sur la cohérence territoriale, la communauté urbaine de Dunkerque 

dispose d’une feuille de route claire pour la mise en œuvre de son propre projet communautaire. 

Elle est l’aboutissement d’une vision partagée entre les communes du progrès rendu possible 

par la coopération intercommunale et dont la gouvernance permet d’associer les communes de 

plus faible taille. Les conditions du développement de la solidarité sont réunies mais les 

résultats projetés devront être mesurés dans le temps (cf. analyse de la solidarité dans le 

paragraphe 2.4 du présent rapport). 

Cependant, hormis le contrat de ville, ce dispositif ne répond pas complétement aux 

exigences d’élaboration du projet commun visé par l’article L. 5215-1 du code général des 

collectivités territoriales, dans la mesure où il n’identifie pas la contribution de chaque 

commune au progrès de développement du territoire.  

Recommandation n° 1 : définir le projet commun de développement urbain et 

d’aménagement du territoire en précisant les actions respectives de la communauté 

urbaine et de chaque commune. 

En réponse aux observations provisoires, le président précise que : « La Communauté 

urbaine de Dunkerque prend acte de cette recommandation et veillera, pour l’avenir, à décliner 

les actions communales et communautaires de manière synthétique ». Il souligne : « qu’après 

l’adoption du pacte fiscal et financier qui constitue une première étape, l’adoption d’un projet 

commun de développement urbain et d’aménagement formalisé sera notre deuxième étape, et 

permettra d’approfondir la répartition des champs d’action et de leur financement entre la 

communauté et les communes, et d’afficher leur synergie ». 
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2.3 La répartition des compétences au sein du bloc communal 

2.3.1 Le champ des compétences de la communauté urbaine de Dunkerque 

2.3.1.1 La construction du champ des compétences 

La communauté urbaine de Dunkerque est ancienne. Son champ de compétences s’est 

progressivement enrichi depuis la loi de 1966 relative aux communautés urbaines14. Depuis 

2014, ce champ de compétences s’est significativement étendu. 

La communauté urbaine de Dunkerque est créée par décret n° 68-910 du 

21 octobre 1968. Elle est autorisée par décret n° 68-1134 du 16 décembre 1968 à exercer 

l’intégralité des compétences prévues par la loi de 1966, au 1er janvier 1969. Le champ de 

compétences, ainsi défini, a été progressivement enrichi, jusqu’en 1999, par des transferts de 

compétences librement consentis par les communes membres de l’intercommunalité15. 

Créée avant la loi de 199916, la communauté urbaine de Dunkerque inscrit son champ 

de compétences dans le régime juridique de l’article L. 5215-20-1 du code général des 

collectivités territoriales, dérogatoire à celui de l’article L. 5215-20 du code précité. 

L’article L. 5215-20-1 énonce les compétences qu’une communauté urbaine, créée 

antérieurement à la loi de 1999 précitée, doit, à titre obligatoire, exercer (article L. 5215-20-1 

– I et II bis). Il prévoit que la communauté urbaine continue d’exercer dans les conditions de 

droit commun, au lieu et place des communes membres, les compétences qui lui ont été 

antérieurement librement transférées (article L. 5215-20-1 – II). Cet article offre l’opportunité, 

pour cette catégorie d’établissements publics de coopération intercommunale, d’élargir leurs 

compétences à l’ensemble des compétences définies à l’article L. 5215-20 précité. Ce dernier 

décrit le modèle de compétences dont l’intégration est la plus aboutie. 

Depuis 1999, le champ de compétences de la communauté urbaine s’est à nouveau 

élargi, ainsi que l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales le permet. 

 

 

 

                                                 

14  Articles 4 et 5 de la loi n° 66-1069 du 31 décembre 1966 relative aux communautés urbaines. 
15  Transferts complets : plan local de l’habitat, réalisation de logements sociaux-service du logement et 

organismes HLM, éclairage des voies rapides de l’agglomération, distribution d’énergie électricité-gaz, palais 

de l’univers et des sciences, parc zoologique, espaces verts inscrits au schéma directeur. 

 Transferts partiels (opérations d’investissement, la gestion et l’exploitation restant aux communes) : aires et 

plaines de jeux, bassins de natation et piscines, plateaux d’éducation physique, équipements sportifs des 

établissements scolaires du 1er et 2ème degré et des lycées et collèges, extension des cimetières existants. 
16  Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale. 
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Depuis 2014, la communauté urbaine de Dunkerque a saisi les opportunités 

d’élargissement de compétences qu’offrait la loi du 27 janvier 2014 (MAPTAM)17, en étendant 

son champ à la promotion du tourisme (2017) et la création d’un office du tourisme 

intercommunal (prévue en 2018), la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des 

réseaux de chaleur ou de froid urbain (2015), les aires de stationnement (2016), la GEMAPI18  

dès 2016 (par anticipation de la date prévue par la loi en 2018). 

Enfin, la communauté urbaine a délibéré le 22 mars 201819 pour étendre son champ de 

compétences à la construction ou l’aménagement, l’entretien, la gestion et l’animation 

d’équipements, de réseaux d’équipements culturels, socioculturels, socioéducatifs, sportifs, 

lorsqu’ils sont d’intérêt communautaire. À ce titre, la salle du Kursaal de la commune de 

Dunkerque a été reconnue d’intérêt communautaire. Cette délibération emprunte le libellé de 

cette compétence à celui de l’article L. 5215-20 du CGCT précité, qui n’existe pas dans le 

régime de l’article L. 5215-20-1 applicable à la communauté urbaine de Dunkerque. 

L’établissement rapproche ainsi son régime de compétences de celui d’une communauté 

urbaine créée après la loi de 1999 précitée et active la notion d’intérêt communautaire pour la 

communauté urbaine de Dunkerque, jusque-là limitée à des opérations ponctuelles de transferts, 

librement consenties (Palais de l’univers et des sciences de Cappelle-la-Grande, parc 

zoologique de Coudekerque-village, golf de Téteghem et Learning center-Halle aux sucres de 

Dunkerque). 

Par délibérations du même jour, elle a adopté le transfert de la compétence de défense 

extérieure contre l’incendie (DECI) et d’élaboration du Plan de mise en accessibilité de la voirie 

et des aménagements des espaces publics (PAVE). 

Dans sa réponse, le président signale le transfert effectif de ces trois nouvelles 

compétences, à compter du 1er juillet 2018, suite à l’arrêté préfectoral du 29 juin 2018. 

Il ressort de la reconstitution du champ de compétences de la communauté urbaine de 

Dunkerque depuis sa création, que la méthode d’élargissement des compétences retenue 

privilégie une construction communautaire par étape et « à la carte ». 

Les opérations de transfert et d’extension de compétences ont été fondées en droit. Les 

transferts partiels de compétence, traçant la frontière entre les investissements réalisés par la 

communauté et la gestion et l’exploitation des équipements par les communes, ont été conduits 

conformément à la législation applicable durant la période. 

 

 

 

                                                 

17  Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles. 
18  GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 
19  Concernant ces trois délibérations, les communes membres disposent d’un délai de trois mois pour délibérer 

afin de rendre effectif le transfert de compétence. 
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2.3.1.2 Les incertitudes du régime juridique des compétences de la communauté 

La communauté urbaine affiche sur son site internet, en marge de la rubrique des 

compétences, des domaines d’intervention. Au nombre de six, ils portent sur la santé, le sport, 

la justice, l’éducation, les risques majeurs et l’accessibilité. La communauté urbaine ne les 

identifie pas comme des compétences à part entière et reconnaît dans son projet communautaire 

(page 36) qu’elle n’est pas collectivité référente en matière de compétences sociales. 

Certains d’entre eux pourraient s’inscrire dans le champ des compétences de la 

communauté (accessibilité-mobilité-handicap, risques majeurs, justice, éducation). 

D’autres interrogent le régime juridique des compétences tel qu’il est défini, à ce jour 

(sport et santé). En effet, les compétences générales en matière sportive et de développement 

social-santé, ne figurent pas dans le champ de compétences d’une communauté urbaine régie 

par l’article L. 5215-20-1 du CGCT précité, hormis les actions spécifiques pouvant être 

identifiées dans le contrat de ville et celles qui auraient fait l’objet d’un transfert effectif de 

compétences. Or, l’établissement public de coopération intercommunale déploie des politiques 

significatives dans le domaine du sport par l’orientation et le soutien financier du sport de haut 

niveau et des clubs sportifs ainsi que de l’événementiel sportif. 

Aucune délibération affirmant le champ de compétences activé pour ces interventions 

ne semble avoir été adoptée. Dans le projet communautaire 2015-2020 précité, ces interventions 

sont justifiées par le renforcement de l’attractivité économique et résidentielle (Priorité 1) et 

par le développement social et solidaire du territoire (Priorité 2). Si la vision globale du 

développement de la solidarité sur le territoire et du rôle d’animation d’une communauté 

urbaine pour le promouvoir ne peuvent être mis en cause, l’intervention  

de celle-ci doit pouvoir être fondée sur des compétences dûment transférées et encadrées dans 

ses limites, pour identifier clairement les champs respectifs des rôles et des participations 

financières de l’établissement de coopération et des communes membres, dans la mise en œuvre 

des politiques publiques locales. 

La communauté urbaine intervient de manière significative dans le domaine de l’action 

culturelle, notamment par le soutien financier d’associations gestionnaires d’équipements tel 

que le Bateau Feu par exemple. Par la délibération du 22 mars précitée, la communauté urbaine 

a inscrit son intervention culturelle dans un cadre global de transfert de compétences 

subordonné à l’intérêt communautaire. En l’absence de définition générique de l’intérêt 

communautaire, l’établissement public de coopération doit cependant clarifier rapidement, par 

délibération, l’étendue de sa compétence sur chaque équipement soutenu au titre de l’intérêt 

communautaire. 

2.3.1.3 Des clarifications nécessaires 

En l’état, la méthode de construction de la compétence communautaire, fondée sur le 

respect de l’adhésion des communes membres, soulève plusieurs interrogations. 

Le champ d’intervention de la communauté est très large et diversifié. Il est entendu, de 

manière extensive, par la communauté pour certains domaines d’intervention qui mériteraient 

une clarification de compétence. Le régime juridique des compétences, tel que défini à ce jour, 

est complexe et peu lisible. Élaboré par étapes successives, il se rapproche de celui des 

communautés urbaines décrit dans l’article L. 5215-20 du CGCT précité, sans qu’il puisse lui 
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être assimilé. Il est plus étendu que le champ décrit par l’article L. 5215-20-1 du fait des 

nombreuses compétences transférées librement. A l’inverse, il marque des incertitudes sur la 

capacité juridique à intervenir dans tous les domaines recensés. Plus globalement, les contenus 

du projet communautaire, qui tracent les lignes des politiques publiques portées par la 

communauté, mériteraient d’être rapprochés du régime des compétences de l’établissement afin 

d’évaluer la correcte adéquation de l’intervention de la communauté et sa capacité juridique à 

intervenir. 

La compétence générale de construction ou d’aménagement, d’entretien, de gestion et 

d’animation d’équipements, de réseaux d’équipements culturels, socio-culturels, 

socio-éducatifs, sportifs, transférée au 1er juillet 2018, mériterait d’être clarifiée par la 

détermination des contenus de l’intérêt communautaire, conformément à la disposition de 

l’article L. 5215-20, paragraphe I, dernier alinéa. À défaut, il est rappelé que la communauté 

urbaine exerce l’intégralité de la compétence transférée, au bout de deux ans.  

En réponse aux observations provisoires, le président estime que l’incorporation 

volontaire dans le champ de compétence d’une communauté urbaine régie par  

l’article L. 5215-20-1, d’une compétence issue du paragraphe I de l’article L. 5215-20, n’oblige 

pas ladite communauté urbaine à définir l’intérêt communautaire, dans le délai de deux ans. Il 

conteste le fait qu’en l’absence d’une telle définition dans ce délai, la communauté urbaine 

serait conduite à exercer l’intégralité de la compétence transférée. La chambre souligne, pour 

sa part, que l’ajout, par la communauté urbaine de Dunkerque, d’une nouvelle compétence issue 

du paragraphe I de l’article L. 5215-20, dont l’exercice est subordonné à la reconnaissance de 

l’intérêt communautaire, doit respecter les dispositions de l’article qui fixent le régime juridique 

de cette compétence. Elle prend acte du choix de la communauté urbaine de privilégier la 

définition de l’intérêt communautaire par la méthode de listes d’équipements reconnus comme 

tels, plutôt que par la voie de critères, qui présente, cependant, l’avantage d’afficher une vision 

claire de l’intégration communautaire. 

Dans ces conditions, la chambre recommande à la communauté de procéder, par 

délibération, à la consolidation de son régime juridique de compétences par la récapitulation et 

la clarification de celles-ci et de soumettre cette délibération à l’autorité de l’État pour arrêter 

les statuts ainsi définis.  

Recommandation n° 2 : consolider le régime juridique des compétences de la 

communauté dans un statut et le faire arrêter par l’autorité de l’État. 

Dans sa réponse, le président déclare prendre acte de la recommandation de la chambre 

et engager « une démarche visant à consolider le régime de compétences, dans une période de 

développement des transferts et des mutualisations. » 

Plus largement, le résultat de la construction communautaire aboutit, par sa singularité, 

à la création d’un modèle juridique d’intégration « sui generis ». Les conditions semblent 

réunies d’une réflexion d’ensemble sur l’évolution de l’intégration de cet établissement, dans 

une perspective de dépassement du statut de communauté urbaine. 
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2.3.2 L’exercice des compétences 

La qualité d’une intégration communautaire réussie dépend de la capacité de 

l’établissement public de coopération intercommunale à financer les compétences qui lui sont 

confiées au titre de sa responsabilité de conduite du projet de développement urbain et 

d’aménagement du territoire. 

Le régime financier de communauté urbaine permet de mobiliser des ressources 

importantes attachées à la forme la plus intégrée de la coopération intercommunale. 

Le bilan de l’affectation des ressources sur la période 2014 à 2017 permet d’identifier 

l’étendue des moyens que la communauté urbaine de Dunkerque a dédiés à l’exercice effectif 

de ses compétences et de mesurer le degré de couverture de l’action communautaire. 

2.3.2.1 La part des ressources communautaires affectée à ses compétences 

2.3.2.1.1 Les constats de la répartition des ressources communautaires 

La communauté urbaine de Dunkerque n’a pas pu consacrer au financement de ses 

compétences la totalité des ressources qu’elle perçoit. Cette situation résulte de la politique de 

redistribution financière aux communes de l’agglomération. 

 Ressources de la CUD affectées à ses compétences 2014-2017 

 

Source : graphique réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données des comptes de gestion. 
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 Détail du montant des ressources de la CUD et des reversements 2014-2017 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données des comptes de gestion. 

Sur la période 2014-2017, la communauté urbaine a enregistré dans ses comptes 

1,7 Md€ de recettes réelles de fonctionnement, tous budgets confondus. Le montant des 

reversements, de 681 M€ (attribution de compensation et dotation de solidarité communautaire, 

hors fonds de concours), correspond à 40 % de la totalité des recettes du budget principal et des 

budgets annexes de la communauté, 50 % des recettes du budget principal, 74 % des recettes 

fiscales (fiscalité directe et fiscalité reversée par l’État), 95 % des recettes fiscales directes du 

budget principal et des budgets annexes et 153 % des recettes de fiscalité directe perçues par la 

communauté au titre de son budget principal. 

2.3.2.1.2 Les limites actuelles de la répartition des ressources de la communauté 

Au vu de la répartition actuelle des 1,7 Md€ de recettes réelles de fonctionnement 

perçues par la communauté urbaine sur la période 2014-2017, celle-ci dispose de 60 % des 

recettes qu’elle perçoit. Cette situation a pour effet de limiter les moyens de la communauté 

urbaine pour l’exercice de ses compétences propres. 
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Hormis les recettes fiscales affectées au fonctionnement de ses budgets annexes, qui 

correspondent à des compétences traditionnelles, la fiscalité directe perçue par la communauté 

ne couvre pas la totalité de la dépense de reversement (153 % des recettes fiscales du budget 

principal). Celui-ci doit, en conséquence, être financé par un complément issu de la fiscalité 

transférée par l’État (notamment la dotation de compensation de la réforme de taxe 

professionnelle), à hauteur de 53 %. 

La communauté urbaine se trouve ainsi privée de la ressource fiscale habituellement 

attachée à la mise en œuvre du principe de spécialité d’un établissement public de coopération 

intercommunale. 

Le financement de l’exercice des compétences, qui dépend dès lors des orientations de 

l’État en matière de fixation des niveaux de dotations, est incertain et non garanti dans le temps. 

Toute variation dans les montants de la fiscalité reversée par l’État peut, rapidement, fragiliser 

la situation financière de la communauté dont les conséquences ne sont pas supportées par les 

communes. Les perspectives de croissance de ses ressources affectées à l’exercice des 

compétences, sont, dans le contexte du redressement des finances publiques, minces et 

suspendues à l’action de l’État. Elles ne peuvent venir de la fiscalité directe, sauf à agir 

significativement sur les taux, celle-ci étant notoirement insuffisante pour assurer le 

financement des reversements aux communes. 

En conclusion, la communauté ne dispose que d’une autonomie fiscale partielle pour 

l’exercice de la totalité de ses compétences et d’une marge de manœuvre fiscale, très limitée, 

pour celles exercées au titre de son budget principal. La communauté se retrouve dépendante 

des ressources de transfert de l’État pour la mise en œuvre de son projet communautaire. 

Une réflexion reste donc à engager sur le financement global du service public 

(communal et communautaire) dans le territoire communautaire, et sur une possible nouvelle 

répartition des ressources, allant au-delà des mécanismes de solidarité arrêtés. Elle impliquerait 

de revoir les contenus de l’attribution de compensation, reversée aux communes, figée dans ses 

contours depuis 1999, lesquels ne prennent pas suffisamment en compte les évolutions de 

l’intégration communautaire à l’œuvre depuis cette date. 

2.3.2.2 L’exercice effectif des compétences 

Entre 2014 et 2017, le solde des ressources dont la communauté urbaine a pu disposer 

(hors service de la dette) pour assurer la mise en œuvre effective des actions du projet 

communautaire approche 1,1 Md€ (par rapport à 1,9 Md€ de ressources totales de 

fonctionnement et d’investissement encaissées), soit 180 M€ en fonctionnement et 84 M€ en 

investissement, par an, en moyenne. 

L’importance des reversements aux communes et la nécessité de dégager une épargne 

suffisante pour autofinancer ses investissements après le remboursement de la dette, 

contraignent l’action courante de l’établissement. 
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Pour la même raison, la contrainte financière pèse sur le niveau de l’autofinancement 

net et limite la capacité de financement des investissements. Il est signalé que, pour une 

structure intercommunale traditionnellement spécialisée sur des compétences à fort besoin de 

financement d’investissement, la part de l’investissement ne représente que 30 % des moyens 

alloués (337 M€ sur 1,1 Md€), alors qu’elle est plus proche des 40 %, voire 50 %, au plan 

national. 

La mise en œuvre du projet communautaire par compétence fait apparaître que, hors les 

champs traditionnellement dévolus à ce type d’établissement public (transports, aménagement 

et habitat, déchets, eau-assainissement et voirie), qui représentent 67 % des moyens affectés, 

l’établissement dispose de marges de manœuvre réduites pour l’exercice des autres 

compétences, notamment le développement économique (5,8 %) et l’environnement (2,4 %). 

L’importance des moyens consacrés à la compétence culture et tourisme, en cohérence avec 

l’objectif d’attractivité du territoire du projet communautaire, mérite, comme précisé au 

paragraphe précédent, que soit clarifié le rôle moteur de la communauté dans ce domaine. 

Pour autant, le versement par la communauté urbaine de subventions d’un montant de 

près de 130 M€ en fonctionnement et de 56 M€ en investissement, sur l’ensemble de son champ 

de compétences, joue un effet levier démultiplicateur de son action publique par le relais de ses 

partenaires, satellites (12 concessions d’aménagement à des SEM), délégataires de service 

public (9 délégations) et associations et divers organismes subventionnés (conventions 

supérieures à 23 000 € : 27,4 M€ en 2017). Dans l’optique d’un suivi effectif des gestions 

externes, il serait utile de consolider les moyens directs et indirects dédiés globalement au 

service public local du territoire. 

Au-delà, l’établissement, par l’expertise qu’il met à disposition des communes membres 

de la communauté, dispose d’une faculté de conseil et d’impulsion des politiques publiques sur 

l’ensemble du territoire. 
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 Ressources et emplois agrégés du budget principal 

et des budgets annexes 2014-2017 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes20 à partir des données fournies par la communauté 

urbaine de Dunkerque. 

En conclusion, la communauté urbaine de Dunkerque ne dispose pas de toutes les 

ressources qu’elle perçoit, entraînant, du fait d’un pilotage financier strict garantissant à moyen 

terme sa situation financière, la réduction de son champ d’actions au niveau des moyens qu’elle 

peut mobiliser, soit 42 % en fonctionnement. 

 

 

                                                 

20  La ventilation des moyens sur les champs de compétences a été réalisée à partir des données des comptes de 

gestion et des données de la communauté urbaine issues des fichiers suivants : fichier « CA 2014-2017 par axe 

d’analyse » et fichier « Répartition masse salariale 2017 CUD » appliqué dans des montants identiques, par 

règle de gestion, aux exercices 2014, 2015 et 2016. Les tableaux ayant servi de base à l’élaboration du  

graphique 2 figurent en annexe n° 2. 

En M€

Total ressources Origine ressources Redistribution et Epargne Utilisation de l'épargne
Zoom sur ventilation des emplois

(changement d'échelle)

Recettes fiscales

BP+BA 680 962 475 Ventilation sur compétences CUD

Fonct. Invest.

717 041 679

40% Fonct. + Invest.

1 056 319 196

13,70%

Recettes Réelles Environnement       2,4 % 60% 40%

Fonctionnement

Fiscalité reversée Culture-Tourisme-Education

1 694 464 017 Fonctionnement 12,80%
470 280 943 Exercice

(hors flux réciproques des compétences Social-Santé        0,3 % 97% 3%
BP-BA) Sport        3,2 % 78% 22%

719 018 366

Eau-assainissement     8,4 %

Dotations et participations

Déchets      17,7 %
450 510 289 Intérêts : 61 154 695

Epargne courante Epargne brute

294 483 176 233 328 481                                                                  

17%
Exploitation 56 631 106              Remb K dette :  101 847 304

Transports

Recettes Sub.In. 53 002 263 Fds conc. communes  15 110 086 

Investissement Rec In. 39 490 271 Investissement 22,40%
191 878 186 Exercice

des compétences

337 300 830

Voirie     5,1 % 54% 46%
Epargne nette Cimetières-Fourrières   0,5 % 81% 1%

131 481 177                                                                  Democratie locale-Interco.  3,5 % 99% 1%

                      Fds R. :   29 051 553

99 385 652Empr

RESSOURCES :  1 886,4 Md€

Moyens affectés à l'action communautaire

Reversements aux communes 

Dev. Eco.      5,8 %

Aménagement-Habitat-Logement

78% 22%Administration-Patrimoine  4,2 %

EMPLOIS : 1 886,4 Md€ 

60% 40%

43% 57%

79% 21%

71% 29%

92% 8%

71% 29%
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Compte tenu de l’étendue du champ de compétences de la communauté et des priorités 

affichées dans le projet communautaire, cette contrainte impose une flexibilité dans les choix 

de périmètres d’intervention dans les politiques publiques dont elle a la responsabilité, 

susceptibles de ralentir l’intégration communautaire dans certains domaines. 

2.4 L’espace de solidarité 

2.4.1 La solidarité dans le projet communautaire 

Si le champ des politiques publiques couvert par le projet communautaire apparaît 

complet et porteur de développement du territoire intercommunal, celui-ci ne concerne que 

l’action de l’établissement public de coopération intercommunale. 

Le projet pointe globalement les atouts du territoire (littoral, pôle industrialo-portuaire, 

position frontalière). Toutefois, au regard du progrès de l’ensemble du bloc communal, le projet 

tel que défini ne semble pas s’appuyer sur un diagnostic territorial initial de chaque commune 

membre de l’intercommunalité (de type : forces et faiblesses, opportunités et menaces). Or, il 

existe, au sein du territoire communautaire, d’importantes disparités de richesses entre les 

communes qui créent des inégalités de niveau d’accès au service public local pour les habitants.  

En réponse aux observations provisoires, le président informe la chambre que « les 

inégalités de ressources financières traitées dans le cadre du pacte fiscal et financier seront 

complétées par un diagnostic territorial des services publics afin d’être intégrées en critère 

supplémentaire dans la répartition des ressources du territoire ». 

L’absence de déclinaison, par commune, des actions communautaires et communales, 

et de leurs impacts financiers, qui permettrait de mesurer les écarts ou les inégalités de 

développement existants et d’évaluer la participation financière de chacune d’elle au projet de 

territoire, ne permet pas d’identifier les actions à impulser, ni l’effort de solidarité financière à 

programmer au sein du bloc communal.  

Recommandation n° 3 : déterminer la contribution financière de chaque commune à la 

mise en œuvre du projet de territoire afin de déterminer l’effort de solidarité 

communautaire à mettre en place. 

Le président, dans sa réponse aux observations provisoires, souligne que de nombreuses 

actions communautaires se déclinent par commune. Concernant les actions proprement 

communales, il prend acte de la recommandation de la chambre, de déterminer, pour l’avenir, 

la contribution financière de chaque commune à la mise en œuvre du projet de territoire, qui 

devrait être adopté lors d’une prochaine étape. 
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2.4.2 La solidarité dans le pacte financier et fiscal 

Le renforcement de la solidarité intercommunale est affiché comme l’enjeu n° 9 de la 

priorité 3 « Faire évoluer nos pratiques pour transformer le territoire », du projet 

communautaire 2015-2020. 

L’action 59 souligne que le soutien financier envers les communes est formalisé dans le 

pacte financier et fiscal. Cinq objectifs soutiennent les principes de la solidarité. 

2.4.2.1 Objectif 1 : l’intégration de la politique fiscale 

L’unification de la fiscalité est une possibilité ouverte par l’article L. 5211-28-3 du 

CGCT. 

Le diagnostic établi par la communauté urbaine a mis en évidence de grandes disparités 

entre les communes, tant en matière de taux, de valeurs locatives que de politiques 

d’abattement. Consciente des difficultés budgétaires que pourrait poser une harmonisation 

parfaite des taux pour certaines communes du territoire, la communauté urbaine assoit sa 

réflexion sur une harmonisation progressive des taux et des abattements dont les principes, 

fondés sur la prudence, et la méthode, basée sur les simulations et des études d’impact 

budgétaires, n’appellent pas de commentaire. 

La réflexion, en cours, sur de nouveaux transferts de compétences des communes à la 

communauté urbaine avec diminution de l’attribution de compensation ou transfert de fiscalité 

des ménages des communes, susceptibles d’influer sur le coefficient d’intégration fiscale21, ne 

peut qu’être encouragée. La première mesure se situe dans une perspective de maintien ou de 

bonification des montants de dotation globale de fonctionnement, accordés à un établissement 

public de coopération intercommunale vertueux en matière d’intégration des compétences du 

bloc communal. La seconde mesure permettrait à la communauté de mobiliser des moyens 

nécessaires à l’exercice de compétences au champ étendu. 

2.4.2.2 Objectif 2 : sécuriser les ressources des communes 

Le pacte financier et fiscal affiche l’objectif de maintenir les ressources des communes 

issues des versements d’attribution de compensation par la communauté. 

Les montants versés à chaque commune en 2017, très élevés pour les communes de 

Dunkerque (42,4 M€), de Grande-Synthe (33,6 M€), de Gravelines (32 M€) et de Loon-Plage 

(7,9 M€), et très faibles pour les autres communes, figent les ressources sur une situation 

économique et financière qui a évolué depuis leur fixation, et a pour conséquence de maintenir 

les inégalités de ressources entre les communes du territoire communautaire. 

                                                 

21  Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) permet de mesurer l’intégration d’un EPCI au travers du rapport entre 

la fiscalité qu’il lève et la totalité de la fiscalité levée sur son territoire par les communes et leurs groupements. 

Il constitue un indicateur de la part des compétences exercées au niveau du groupement. 

 Le principe est simple : plus les communes auront transféré de pouvoir fiscal au groupement, plus on supposera 

qu’elles lui auront également transféré des compétences. Dès lors, plus les communes auront « joué le jeu » de 

l’intercommunalité, plus la DGF sera valorisée. 
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La communauté urbaine de Dunkerque n’envisage pas de modification des attributions 

de compensation versées, au titre d’une révision libre ou individualisée. Elle se prive ainsi de 

marges de manœuvre significatives de régulation financière pour faire progresser, au titre de sa 

responsabilité, le bloc communal dans son ensemble.  

Dans sa réponse aux observations provisoires, le président, après avoir rappelé que 

l’opportunité de la révision des attributions de compensation avait, initialement, été écartée du 

pacte fiscal et financier, signale que cette possibilité pourrait, à nouveau, être mise en débat au 

regard de l’évolution disparate de la richesse fiscale des communes et des perspectives de 

stabilisation des dotations de l’État. La chambre souligne, toutefois, que la révision libre doit 

prioritairement être envisagée dans une perspective de renforcement de la solidarité financière 

entre les communes, en vue d’optimiser la répartition des ressources du territoire, développée 

au paragraphe 2.4.2.3 ci-dessous. 

2.4.2.3 Objectif 3 : renforcer la péréquation et la solidarité des communes 

Le pacte financier et fiscal mobilise les mécanismes de la dotation de solidarité 

communautaire et du Fonds de péréquation national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales pour incarner la solidarité intercommunale. 

2.4.2.3.1 La dotation de solidarité communautaire 

Le versement aux communes membres, par la communauté, d’une dotation de solidarité 

communautaire22, constitue le principal levier d’un établissement public de coopération 

intercommunale pour mettre en œuvre la solidarité financière au sein de l’espace 

communautaire. 

Comparée à l’attribution de compensation, la dotation de solidarité communautaire 

représente, au plan national, des montants relativement peu importants. En 2015, elle représente 

16,6 % des reversements de fiscalité des communautés urbaines23, selon l’Observatoire des 

finances et de la gestion publique locales. Toutefois, même si elle n’est pas le seul mode 

d’expression de la solidarité communautaire, elle revêt une valeur hautement symbolique. Tel 

n’est pas le cas pour la communauté urbaine de Dunkerque. En 2017, le montant de l’attribution 

de compensation s’élève à 122,5 M€, celui de la dotation de solidarité communautaire à 

42,7 M€. Cette dernière représente près de 26 % des reversements de la communauté urbaine, 

ce qui en fait un levier significatif au service de la solidarité. 

Le régime de la dotation de solidarité communautaire, antérieurement déterminé, a 

évolué lors de l’adoption du pacte financier et fiscal, pour renforcer la solidarité. 

Il comprend une dotation dite « classique » et une dotation dite « exceptionnelle ». 

La dotation « classique » est composée de trois dotations, de garantie (plusieurs 

dispositifs antérieurs de péréquation), d’intercommunalité (financement de 20 % et 50 % des 

charges de fonctionnement des équipements communaux à vocation supra-communale) et une 

dotation de solidarité répartie selon des critères de richesse fiscale et de charges des communes. 

                                                 

22 Article 1609 nonies C VI du code général des impôts. 
23 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/statistiques/brochures/ofgl2017_00.pdf (page 186). 
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En 2015, la première dotation représentait 36,4 % de la DSC totale (hors dotation 

« exceptionnelle »), la deuxième 34,9 % et la troisième 28,7 %. Cette dotation s’élevait à 

44,7 M€. 

Cette dotation « classique » est complétée par une dotation « exceptionnelle » pour les 

communes en difficultés financières, plafonnée à 10 % de la dotation « classique » et non 

reconductible. Cette dotation s’élevait, en 2015, à 0,1 M€. 

À son adoption, le pacte financier et fiscal enregistre, pour 2016, une contribution 

supplémentaire de la communauté à la dotation dans son ensemble, de 2 M€, sur ses fonds 

propres. 

Il a modifié la structure de la dotation afin d’augmenter la part « solidarité » du 

reversement, de faire progresser ou de stabiliser son montant global par commune et d’assurer 

une progression plus forte pour les petites communes du territoire. 

La dotation de garantie initiale, de 2015, a été minorée au profit de la dotation 

« solidarité » de 0,8 M€ en 2016, et comme le précise le président dans sa réponse aux 

observations provisoires, d’1,26 M€ en 2017 et d’1,95 M€ en 2018, au prorata du montant de 

chaque commune. Elle a également été réduite de 0,162 M€ en 2016, de 0,12 M€ en 2017 et de 

0,293 M€ en 2018, suite à écrêtement pour les communes disposant d’un potentiel financier 

supérieur de 20 % à la moyenne, soit pour Gravelines, Grande-Synthe et Loon-Plage. Le 

président signale, également, que le dispositif de réduction de la dotation de garantie est 

complété par un mécanisme de prélèvement sur la dotation « ancienne » solidarité. En 

conclusion, l’évolution des mécanismes de répartition de la dotation « classique » vise à assurer 

la prépondérance de la part « solidarité » par disparition progressive de la dotation de garantie. 

Cette évolution contribue à l’amélioration de la répartition des ressources communautaires entre 

les communes au profit de celles aux ressources les plus faibles. 

La dotation de solidarité a été répartie selon des nouveaux critères plus proches du cadre 

réglementaire (potentiel financier : 25 % ; revenu par habitant : 25 % ; population DGF : 

12,5 % ; effort fiscal : 12,5 % ; allocation logement : 12,5 % ; logements sociaux : 12,5 %). 

La dotation « exceptionnelle », pour les communes en difficulté et pour les aléas que les 

communes seraient amenées à supporter au titre de situations particulières (risques industriels, 

climatiques, etc.), est maintenue et reconduite chaque année. 

Le pacte prévoit également une évolution du montant global de la dotation calée sur un 

pourcentage (non fixé initialement) de la variation moyenne glissante de la « fiscalité 

économique » perçue par la communauté, entre 2015 et 2017 puis entre 2016 et 2018. Cette 

dernière, en affectant une part du produit de la croissance économique sur son territoire à la 

solidarité avec les communes, renonce à une partie de ressources qui lui sont attribuées pour 

l’exercice de ses propres compétences. L’impact de cette évolution se mesure à la hausse mais 

aussi à la baisse de la dotation globale en cas de réduction de cette fiscalité. 

Le nouveau régime de dotation de solidarité communautaire mis en place appelle les 

commentaires et observations suivants. 

Le montant de la dotation de solidarité communautaire progresse de 3,7 M€ (hors effet 

fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales et hors dotation 

de solidarité communautaire exceptionnelle), passant de 45,1 M€ en 2015 à 48,8 M€ en 2018. 
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La communauté urbaine de Dunkerque consacre une partie importante des ressources 

qu’elle perçoit à la mise en œuvre de la solidarité communautaire, supérieure à la moyenne 

nationale. Elle soutient la croissance de la dotation globale affectée à la solidarité, par ses fonds 

propres (2 M€ en 2016, 0,925 M€ en 2017 et 1,38 M€ en 2018) et par le renoncement à une 

part des plus-values de ressources issues de la fiscalité économique (à son détriment : 30 %, 

finalement fixé, en 2017 et en 2018, soit 2,3 M€). 

Le pacte financier et fiscal a fait évoluer la structure de la dotation globale dans un sens 

visant à renforcer cette solidarité par la majoration de la part « solidarité » de celle-ci (39 % en 

2018 contre 28 % en 2015), l’accent étant mis sur les difficultés des communes de faible taille, 

notamment dans lesquelles apparaissent des difficultés financières. 

 Répartition des composantes de la DSC 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données fournies par la communauté 

urbaine de Dunkerque. 

Le mécanisme mis en place par le pacte financier et fiscal a joué son rôle en faveur de 

la réduction des disparités de ressources. L’accent mis sur les difficultés des communes de 

faible taille, notamment dans lesquelles apparaissent des difficultés financières, s’exprime par 

la bonification annuelle, constante, de la dotation classique et par la mobilisation de la dotation 

exceptionnelle pour les communes en difficultés financières et sujettes à des aléas, à hauteur 

d’1,1 M€. 
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 Évolution de la DSC par commune hors impact FPIC 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données fournies par la communauté 

urbaine de Dunkerque. 

2.4.2.3.2 L’unification du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales et de la dotation de solidarité communautaire 

Le pacte financier et fiscal évoque la possibilité d’une répartition de ce fonds entre les 

communes membres et l’établissement public de coopération intercommunale, dérogatoire au 

droit commun fondé sur l’application du coefficient d’intégration fiscal. La dérogation 

envisagée permettrait, à terme, de fixer librement la répartition. 

Selon l’ordonnateur, la stratégie envisagée est une démarche en deux étapes visant à une 

harmonisation des mécanismes de péréquation : 

 Étape 1 : la communauté prend en charge le FPIC contributeur des communes et le compense 

par une diminution équivalente (base régime droit commun) de la DSC reversée. C’est le 

dispositif retenu en 2017, sans impact budgétaire pour les communes. 

 Étape 2 : la communauté prend en charge le FPIC contributeur des communes et le compense 

par diminution modulée (base régime dérogatoire) de la DSC reversée, selon les nouveaux 

critères retenus pour le versement de la DSC (en totalité ou en partie selon le niveau des 

écarts induits). L’impact budgétaire de cette régulation pourra être positif ou négatif selon les 

communes en 2018 et 2019. Le débat est engagé pour cette seconde étape. 

La mise en œuvre du dispositif de répartition du FPIC au bénéfice de la solidarité a été 

engagée, pour son étape 1, en 2017, conformément aux dispositions du pacte. L’année 2018 

n’enregistre pas encore d’évolution de cette répartition sur une base modulée. 
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 Répartition du FPIC 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données fournies par la communauté 

urbaine de Dunkerque. 

L’action de régulation financière de la communauté urbaine, déduite des mécanismes 

de reversement adoptés, progresse. La contribution au financement de la part « solidarité » de 

la DSC reste, cependant, soutenue par l’effort consenti par la communauté sur ses fonds propres 

et sur sa fiscalité : 4,3 M€ entre 2016 et 2018 (48 %). La réforme de la dotation classique aboutit 

à dégager un financement communal de la dotation de solidarité, par réduction de la dotation 

de garantie des communes essentiellement, de 4,68 M€ entre 2016 et 2018 (52 %). L’effort 

contributif des communes aux ressources élevées s’accentue au profit de la solidarité, amorçant 

ainsi l’instauration d’une répartition interne des ressources plus effective sur le territoire, mais 

encore perfectible au regard des disparités de richesse constatées entre les communes. 

Les résultats de cette régulation devront être mesurés, sur le moyen terme, non 

seulement au regard de la réduction des disparités de ressources entre les communes membres 

mais également en fonction de l’ajustement des ressources de certaines communes pour leur 

permettre de participer pleinement à la mise en œuvre du projet commun de développement. 

En conclusion sur le renforcement de la solidarité financière au sein du bloc communal, 

l’évolution combinée des régimes de la dotation de solidarité communautaire et du fonds 

national de péréquation des ressources intercommunales et communales, montre que la 

communauté urbaine de Dunkerque est attentive à la mise en place de mécanismes de solidarité 

effectifs, notamment par la régulation possible qu’ils prévoient, par la bonification de la 

dotation de solidarité et par le maintien d’une dotation exceptionnelle pour les communes en 

difficultés financières. 

Toutefois, en garantissant à toutes les communes la stabilisation du reversement de DSC 

au niveau de 2015, notamment aux communes disposant des ressources les plus élevées, le 

régime de solidarité, institué par le pacte fiscal et financier, est essentiellement fondé sur la 

croissance du montant global de reversement, déjà élevé et abondé, à parité, par l’établissement 

Total DSC 

(avant FPIC)

Evolution 

DSC
Solde FPIC

Total DSC 

(avec FPIC)

Total DSC 

(avant FPIC)

Evolution 

DSC

SOLDE FPIC 

Estimatif 

(=2017)

Total DSC 

(avec FPIC)

Armbouts-Cappel 255 683 5% -22 031 233 652 270 639 6% -22 031 248 608

Bourbourg 1 097 858 4% -154 464 943 394 1 153 720 5% -154 464 999 256

Bray-Dunes 1 177 716 4% -81 707 1 096 009 1 235 444 5% -81 707 1 153 737

Cappelle-la-Grande 1 515 929 4% -115 686 1 400 243 1 573 965 4% -115 686 1 458 279

Coudekerque-Branche 3 716 234 4% -354 021 3 362 213 3 883 730 5% -354 021 3 529 709

Craywick 68 895 11% -13 266 55 629 72 679 5% -13 266 59 413

Dunkerque 21 816 592 2% -2 858 127 18 958 465 22 414 887 3% -2 858 127 19 556 760

Ghyvelde 426 025 6% -46 155 379 870 459 474 8% -46 155 413 319

Grande-Synthe 7 363 812 0% 234 547 7 598 359 7 363 812 0% 234 547 7 598 359

Grand-Fort-Philippe 940 066 3% -59 032 881 034 973 339 4% -59 032 914 307

Gravelines 5 593 025 0% -1 207 431 4 385 594 5 593 025 0% -1 207 431 4 385 594

Leffrinckoucke 1 102 212 2% -120 348 981 864 1 128 062 2% -120 348 1 007 714

Loon-Plage 1 297 212 0% -358 471 938 741 1 298 881 0% -358 471 940 410

Saint-Georges sur l'Aa 35 990 6% -2 325 33 665 38 917 8% -2 325 36 592

Spycker 50 684 29% -35 906 14 778 66 553 31% -35 906 30 647

Teteghem-Coudekerque 762 192 3% -112 527 649 665 823 309 8% -112 527 710 782

Zuydcoote 400 356 3% -13 299 387 057 415 777 4% -13 299 402 478

Total DSC 47 620 483 2% -5 320 249 42 300 234 48 766 210 2% -5 320 249 43 445 961

DSC classique (prévision)

2017 2018 (BP)

DSC classique
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public de coopération intercommunale et les communes. La mise en place de mécanismes de 

régulation interne de la dotation de solidarité communautaire entre les communes, à l’impact 

progressif sur le financement de la solidarité, favorise l’évolution vers une meilleure 

péréquation de richesses entre elles. 

Le choix d’un financement partagé de la solidarité communautaire a, cependant, pour 

conséquence de priver la communauté de ressources qui pourraient être affectées à l’exercice 

de compétences propres. 

Plus généralement, il ne semble pas que l’analyse d’une meilleure répartition de la 

totalité des ressources perçues sur le territoire ait été conduite en vue d’évaluer l’impact positif 

sur la diminution de la fiscalité directe de l’un ou de l’autre des deux niveaux d’administration 

locale. 

2.4.2.4 Objectif 4 : soutenir l’investissement des communes 

La communauté urbaine de Dunkerque mène une politique de soutien de 

l’investissement des communes membres, déjà ancienne. Elle a, également, pratiqué le 

versement de fonds de concours pour l’aide aux dépenses globales de fonctionnement 

d’équipements communaux. 

Régi par le principe de spécialité, un établissement public de coopération 

intercommunale ne peut intervenir, ni opérationnellement ni financièrement, dans le champ des 

compétences que les communes ont conservées24. Par dérogation à ce principe, la pratique des 

fonds de concours entre une communauté urbaine et ses communes membres est autorisée dans 

les conditions prévues à l’article L. 5215-26 du code général des collectivités territoriales25. 

Le régime juridique du versement des fonds de concours est strictement encadré. Il 

permet le financement d’équipements et de dépenses de fonctionnement afférentes à 

l’équipement (entretien, nettoyage…). Il exclut le financement du service public proprement 

dit ou d’évènements. Il est plafonné à la part assurée par le bénéficiaire du fonds. Il doit avoir 

donné lieu à des délibérations concordantes des assemblées délibérantes. 

Compte tenu de ces restrictions, le pacte financier et fiscal a expressément exclu le 

versement de fonds de concours de fonctionnement. 

Concernant l’investissement, la communauté apporte son soutien dans quatre 

domaines : les projets d’initiative communale, la sécurisation des terrains communaux contre 

les stationnements illicites, l’appui aux acquisitions foncières, les projets relevant des 

engagements antérieurs pris par l’établissement. 

 

                                                 

24  https://www.collectivites-locales.gouv.fr/fonds-concours-et-financements-croises-guide-2006#. 
25  Article L. 5215-26 du code général des collectivités territoriales : « afin de financer la réalisation ou le 

fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté urbaine et 

les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire 

et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 



 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE DUNKERQUE 

 

 

 

33 

En particulier, l’enveloppe consacrée aux projets d’initiative communale, fixée à 24 M€ 

pour la période 2015-2020, ainsi que le régime du versement, distinguent les communes de 

moins et de plus de 5 000 habitants. Cette discrimination permet de réserver un appui particulier 

aux communes de moins de 5 000 habitants. 

Le fonds de concours versé sera plafonné à 50 % pour les communes de plus de 

5 000 habitants et de 50 % pour les communes de moins de 5 000 habitants (entendu charges 

nettes des autres subventions). 

Si une commune porte un équipement supra-communal, un partage de l’enveloppe du 

fonds de concours de plusieurs communes pourra être envisagé pour favoriser et valoriser les 

efforts d’intégration. 

En conclusion, la pratique des fonds de concours consignée dans le pacte financier et 

fiscal n’appelle pas de commentaire en termes de régularité. 

La discrimination opérée dans la répartition du soutien financier, envisagée au profit des 

communes de faible taille, le plus souvent aux ressources moindres, respecte l’esprit de 

solidarité affiché dans le pacte. 

Elle pourrait être accentuée dans la perspective d’une réflexion engagée sur le rattrapage 

du niveau de services publics dans les communes où serait constaté un déficit significatif de 

ceux-ci. 

2.4.2.5 Objectif 5 : préserver la santé financière du territoire 

Le pacte financier pose le sujet de la santé financière des membres du bloc communal 

en termes de soutenabilité de la politique d’investissement de toutes les composantes du bloc. 

Ceci implique la détermination d’une vision globale de la politique d’investissement, 

toutes collectivités confondues, à travers la définition d’une programmation des investissements 

à l’échelle du territoire communautaire. La démarche invite, également, à la création des 

conditions de financement de cette politique, tous budgets confondus, notamment par la 

préservation d’une épargne suffisante, dégagée de la maîtrise des dépenses de fonctionnement, 

et par la maîtrise du recours à l’emprunt. 

Constatant que les communes construisent leur politique d’investissement isolément et 

sans véritable stratégie financière de moyen et long termes, le pacte prévoit que la communauté 

accompagne les communes en établissant un diagnostic financier du territoire basé sur l’analyse 

rétrospective. Il adopte, à partir d’une prospective financière partagée, une trajectoire financière 

cible pour la période 2016 à 2020 qui conduit à un objectif de taux d’épargne brute à 10 % avec 

une épargne nette positive et une capacité de désendettement inférieure ou égale à 8 ans pour 

chaque commune et pour la communauté. 

Le diagnostic, à fin 2015, met en évidence que 9 communes sur les 17 qui composent la 

communauté se situent en deçà du taux de 10 % d’épargne brute. En moyenne, sur la totalité 

des communes, le taux d’épargne brute s’établit à 8,6 %. Consolidé avec l’épargne de la 

communauté (taux à 14,8 %), le taux du bloc communal s’élève à 11,8 %. Hormis  

Grand-Fort-Philippe (11,7 années), toutes les communes ont une capacité de désendettement 

inférieure à 8 ans. 
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La tendance sur la période montre une dégradation de la situation financière (épargne 

brute) depuis 2012, atténuée en 2015 par l’effort de maîtrise ou de réduction des dépenses de 

fonctionnement, consécutives à la contrainte sur les ressources, notamment liée à la 

contribution au redressement des finances publiques. 

Les conclusions de la prospective démontrent que la poursuite de la tendance enregistrée 

à fin 2015, impliquerait, sans activation du levier fiscal, une maîtrise accrue des dépenses de 

gestion et des arbitrages à la baisse des choix d’investissement. 

Le scénario retenu, rappelé ci-dessus, implique des efforts conséquents de maîtrise des 

dépenses de gestion pour certaines communes et la mobilisation prioritaire du fonds de 

roulement pour minimiser le recours à l’emprunt. 

La projection des résultats des deux scénarios peut être résumée dans le tableau suivant. 

 Prospective 2016-2020 du pacte financier et fiscal 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir du pacte financier et fiscal. 

La lecture des hypothèses de trajectoire « cible », retenues par le pacte financier et fiscal 

de 201626, appelle plusieurs constats et observations : 

 le scénario 2 retenu fait apparaître qu’en l’état de la projection, la situation financière de 

l’ensemble du bloc communal serait améliorée par rapport au scénario 1 qui aurait poursuivi 

la tendance enregistrée entre 2012 et 2015 ; 

 en revanche, la situation financière de la communauté et des communes se dégrade en valeur, 

par rapport aux résultats de la rétrospective, en raison de la réduction de l’assiette des 

ressources de gestion (épargne brute : - 4,3 M€ pour la CUD et - 2,2 M€ pour les communes ; 

épargne nette : - 2,9 M€ pour la CUD et - 1,3 M€ pour les communes) ; 

 l’autofinancement net, comparé entre la rétrospective et la prospective retenue, diminue en 

pourcentage des niveaux d’investissement respectifs de deux périodes : de 2 points pour la 

CUD et d’1,9 point pour les communes ; 

                                                 

26  Les données du tableau n° 6 ramène les montants à une moyenne annuelle, la durée des périodes comparées 

étant différente : 4 ans pour la rétrospective, 5 ans pour la prospective. 

En M€ et en moyenne annuelle

CUD Communes CUD Communes CUD Communes % part CUD

Rétrospective 2012-2015 15,9 8,4 7,6 4,4 96,5 57,2 62,8%

Prospective 2016-2020

Scénario 1 "fil de l'eau" 9,3 0,2 1,8 -3,5 94,6 36,9 71,9%

Scénario 2 "volontariste" retenu 11,6 7,6 4,7 3,1 80,0 100,0 44,4%

Autofinancement net rétrosp. 7,8% 5%

Autofinancement net Scena. 2 5,8% 3,1%

Epargne brute Epargne nette Investissement
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 le niveau de l’investissement projeté de la communauté urbaine chute (- 16,5 M€ par an) par 

rapport à l’effort d’investissement de la période précédente. Dans le même temps, celui des 

communes croît de façon exponentielle (+ 42,8 M€ par an) ; 

 les hypothèses de la stratégie financière retenue sont purement financières et ne sont pas 

mises en perspective avec le diagnostic territorial des besoins de financement de 

l’investissement des communes. Elles déterminent une capacité financière de chacune des 

communes à soutenir l’investissement sans connexion avec le contenu d’un plan pluriannuel 

d’investissement traduisant les besoins de financement pour la réalisation, par chaque entité, 

de sa part à la mise en œuvre du projet commun de développement. 

En conclusion, la restauration de la situation financière de certaines communes membres 

de la communauté urbaine est une priorité, suite aux constats de la dégradation des ratios 

caractérisant une situation saine, ou des menaces pesant sur leur maintien. 

Les hypothèses de la stratégie financière retenue dans le pacte traduisent la volonté de 

la communauté de préserver, à moyen terme et de façon homogène sur le territoire, les 

conditions d’une soutenabilité de l’investissement. Un taux d’épargne brute à 10 % et une 

capacité de désendettement inférieure ou égale à 8 ans apparaissent comme des objectifs 

raisonnables, quoique difficiles à atteindre pour quelques communes du territoire. L’utilisation 

annoncée des mécanismes de régulation de la solidarité pour soutenir les communes constitue 

une garantie dont la couverture n’est pas extensible si la communauté ne se donne pas des 

moyens supplémentaires, issus d’une péréquation entre les communes plus effective. En 

conséquence, cette stratégie interpelle, prioritairement, la responsabilité des communes sur la 

maîtrise des dépenses de gestion et sur le niveau du recours à l’emprunt. 

La préservation et/ou la mobilisation d’une capacité financière suffisante pour soutenir 

l’investissement apparaît sensible à tout écart vis-à-vis de la stratégie financière,  

celle-ci ne permettant de dégager qu’un autofinancement réduit de la communauté (5,8 %) et 

des communes (3,1 %) d’un programme pluriannuel d’investissement, très élevé pour les 

communes. Ce constat d’un montant d’investissement projeté dans les communes, supérieur de 

20 M€ par an à celui de la communauté urbaine, interpelle la chambre à deux niveaux : 

 la capacité d’investissement des communes, ainsi déterminée, n’est pas corrélée avec les 

besoins réels de financement de l’investissement dont les contours ne sont pas encore connus 

ni, peut-être, diagnostiqués. Dans ce contexte, l’hypothèse de 500 M€ d’investissement des 

communes sur la période 2016-2020, apparaît sans doute approximative et/ou surévaluée. 

Dans sa réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur précise que le niveau 

d’investissement communal de 100 M€ par an constitue le montant maximal, compatible 

avec le respect des hypothèses de la stratégie financière partagée avec les communes. Il ajoute 

qu’une démarche est engagée avec celles-ci afin de déterminer leur capacité de financement 

réelle fondée, notamment, sur la mobilisation de cinq leviers (augmenter les recettes 

courantes par une politique tarifaire ajustée, maîtriser les dépenses de gestion, mettre en place 

une gestion active du patrimoine, recaler les investissements en termes de calendrier et de 

montants, mettre en place une politique active de recherche de financement) ; 

 l’établissement public de coopération intercommunale est l’entité qui, par les compétences 

qu’elle prend en charge, est chargée de l’investissement sur le territoire. Le modèle d’une 

intégration communautaire réussie doit se traduire par la réduction des dépenses 

d’investissement des communes membres. À l’inverse, le pacte enregistre une diminution de 
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l’investissement de la communauté et une augmentation significative de celui des communes. 

La part que prend la communauté urbaine dans l’effort d’investissement passe de 62,8 % 

entre 2012 et 2015 à 44,4 % sur la période projetée 2016-2020. Cette situation constitue une 

anomalie. 

La chambre recommande d’établir un plan pluriannuel des investissements consolidés 

de la communauté et des communes. Dans sa réponse aux observations provisoires, le président 

déclare prendre acte de la recommandation de la chambre et précise que son élaboration, prévue 

dans le pacte fiscal et financier, est en cours. 

Recommandation n° 4 : établir un plan pluriannuel des investissements consolidé de la 

communauté et des communes répondant aux enjeux du projet de territoire. 

2.5 Une intercommunalité économe des deniers publics du bloc communal 

L’intégration réussie de l’intercommunalité doit conduire à la réduction des dépenses 

de fonctionnement du bloc communal dans son ensemble. Le schéma de mutualisation et la 

rationalisation administrative du bloc communal, de même que l’ajustement des périmètres de 

service public consécutif aux transferts de compétences, constituent des leviers pour réaliser 

des économies de fonctionnement. 

2.5.1 Bilan de la mise en œuvre du schéma de mutualisation 

Le schéma de mutualisation est présenté comme un outil de rationalisation 

administrative de l’espace communautaire, source d’économies d’échelle. 

Le premier bilan annuel des mutualisations pour 2016 a été présenté à l’assemblée 

communautaire du 24 janvier 2018. Il est complet et détaillé. Il porte sur l’évaluation 

quantitative, qualitative et financière du dispositif. L’état d’avancement de la mise en œuvre du 

schéma est résumé en annexe n° 3. 

L’évaluation qualitative pour les actions du schéma abouties est organisée en cinq axes : 

la qualité du service, la continuité du service, la proximité du service, la réactivité du service et 

l’efficacité du service. Les résultats sont globalement jugés positifs par les usagers. Pour les 

actions du schéma partiellement abouties et en cours de mise en œuvre, les indicateurs sont : le 

respect du périmètre initial, le respect du coût estimé initialement et le respect du délai de mise 

en œuvre. Les résultats apparaissent perfectibles sur les délais. 

Le bilan financier présenté dans le rapport ne comptabilise que les coûts supportés par 

la communauté, ceux des ressources humaines mobilisées et des charges d’exploitation. En 

2016, l’effectif de la communauté a augmenté de 65 agents (soit + 5 %). Le montant total des 

charges s’élève pour les services communs à 5,6 M€. En contrepartie, le service commun 

d’instruction des autorisations d’urbanisme facture sa prestation à l’acte délivré. Le montant 

des prestations d’appui de la communauté correspond à la masse salariale de 2016 de la 
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communauté, majorée de 12 % pour les frais de structure. Celles-ci n’ont pas été facturées en 

2016. Elles l’avaient été en 2015 et 2017 mais compensées par des bonifications de la dotation 

de solidarité communautaire. Le calcul des coûts des prestations avant réalisation est envisagé 

dans un proche délai. 

À la demande de la chambre, les services de la communauté ont produit une analyse 

détaillée et actualisée de l’évolution des coûts des services communs mis en place et ses effets 

budgétaires. 

Le bilan de l’impact financier de la mise en place des cinq services communs est 

contrasté. L’analyse est conduite par comparaison des coûts en année pleine. 

2.5.1.1 La direction des systèmes d’information 

La mutualisation concerne essentiellement la communauté urbaine et la ville de 

Dunkerque. Le service a été créé mi-2016. 

La note constate une réduction des coûts du service de 22 504 € entre 2016 et 2017, pour 

un budget de 3,5 M€. L’évaluation initiale de 2015 du coût cumulé communauté urbaine/ville 

était de 3,87 M€. En 2017, il passe à 3,5 M€, soit une économie de 0,356 M€, répartis entre la 

communauté (0,183 M€) et la ville (0,172 M€). 

Elle précise que l’étude prospective relative à l’évolution des charges de personnel est 

estimée à - 0,144 M€ à l’horizon 2019. 

2.5.1.2 Le service des autorisations d’urbanisme 

Le service a été créé mi-2015. La mutualisation a regroupé neuf agents de la ville de 

Dunkerque et un agent de la commune de Loon-Plage. Les charges sont totalement ventilées 

entre les communes adhérentes. 

Le coût du service est, en 2017, de 0,63 M€. L’évolution des charges entre 2015 (année 

pleine) et 2017 enregistre une augmentation de 21 494 €, soit + 3,42 points. 

En revanche, le coût à l’acte, du fait de la croissance d’activité du service, passe de 

453,92 € en 2015 à 408 € en 2017. 

Les économies réalisées par les deux communes sont significatives. L’évaluation initiale 

de 2014 du coût cumulé ville de Dunkerque/commune de Loon-Plage était de 0,56 M€. En 

2017, il passe à 0,41 M€, soit une économie de 0,15 M€, répartis entre la ville de Dunkerque 

0,138 M€ et la commune de Loon-Plage 0,01 M€. 

La note précise que l’évaluation des charges supportées antérieurement par les autres 

communes n’a pas été réalisée. L’évaluation devra être conduite en charge nette, du fait de la 

refacturation du service aux communes. 

Elle signale que « l’étude prospective relative à l’évolution des charges de personnel à 

horizon 2019 met en évidence une diminution des charges de personnel estimée à 98 000 € 

annuels au regard de deux départs en retraite prévisibles et du remplacement de l’un des deux 

départs. À volume d’actes constants, l’économie à l’acte, comparée à 2017, serait de 86 € ». 
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2.5.1.3 Le Centre de la mémoire urbaine d’agglomération 

Ce service a été créé début 2016 et regroupe les services de la communauté et de la ville 

de Dunkerque. 

Le coût net du service augmente de 0,07 M€ entre 2016 et 2017. 

Par rapport au coût initial du service à fin 2015, d’1,05 M€, le coût augmente de 0,25 M€ 

en 2017, du fait du renchérissement du prix de la location des locaux du service suite à son 

déménagement à la Halle aux Sucres. 

La note signale que « L’étude prospective relative à l’évolution des charges de personnel 

à horizon 2019 met en évidence une stabilisation des charges de personnel au regard du départ 

d’un rédacteur territorial compensé par le recrutement prévisionnel d’un attaché dont le surcoût 

annuel est estimé à 5 000 € ». 

2.5.1.4 Les services communs de garages de véhicules et agricole 

Créé en 2017, il regroupe les services de la ville de Dunkerque et de la communauté 

urbaine. 

Ainsi qu’il est précisé dans la note, les coûts enregistrés à fin 2017 dépassent les 

estimations envisagées initialement dans la convention : de 0,6 point pour le garage de 

véhicules et de 12,1 points pour le garage agricole. 

Des économies par rapport aux coûts initiaux des deux collectivités ont été constatées 

pour le garage de véhicules. La ville de Dunkerque a enregistré une économie d’1,46 point et 

la communauté urbaine d’1,11 point. 

En revanche, pour le garage agricole, le recrutement d’un agent a augmenté, en 2017, la 

charge annuelle de la communauté urbaine à hauteur de 17 457 € (+ 7,73 points) et de la ville 

de Dunkerque à hauteur de 16 530 € (+ 30,06 points) par rapport à 2016. 

 Bilan synthétique de l’évolution des coûts des services communs 2015-2017 

 

Source : communauté urbaine de Dunkerque. 
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Par ailleurs, l’analyse des économies enregistrées dans les budgets communaux, qui 

devraient être favorisées par la mutualisation, est engagée mais n’est pas complétement aboutie. 

Dans ces conditions, l’impact du schéma de mutualisation sur la maîtrise globale des dépenses 

publiques du territoire communautaire, par la réalisation des économies d’échelle affichées et 

la réduction des doublons au sein du bloc communal, ne peut pas encore être mesuré. 

Les premiers résultats exposés de la mutualisation des services communs montrent les 

difficultés à mesurer les impacts positifs pour les dépenses publiques sans mise en place d’un 

dispositif d’évaluation continu et généralisé à l’ensemble du bloc. 

D’une façon générale, la mise en place d’une comptabilité analytique par centre de coûts 

des productions de la mutualisation (services communs, prestations d’appui, mise à disposition 

de moyens) pourrait, utilement, compléter le bilan financier pour rendre compte de l’évolution 

de leur maîtrise par les services.  

La chambre prend note de la réponse du président, l’informant de l’engagement d’une 

démarche de comptabilité analytique, portée par un service de contrôle de gestion récemment 

réorganisé. 

La communauté urbaine estime que le schéma de mutualisation adopté arrive à son 

terme. Un nouveau schéma couvrant la période 2018-2020 doit être élaboré en vue de créer de 

nouvelles mutualisations à partir de 2020. 

En conclusion, la communauté urbaine de Dunkerque respecte ses obligations en 

matière de production du schéma de mutualisation. Les champs de la mutualisation envisagés 

constituent des leviers de rationalisation des moyens consacrés au fonctionnement des services 

ressources du bloc communal. La communauté met à disposition des communes des expertises 

potentiellement génératrices d’économies dans les budgets communaux. 

La mise en place d’une mutualisation « à la carte », qui laisse aux communes membres 

toute latitude d’adhérer ou non, est dépendante de leur volonté de s’engager dans les actions du 

schéma. Elle a profité aux communes volontaires, en général les moins armées en services 

ressources. Elle exprime, de ce point de vue, la solidarité attendue d’une mutualisation. Le choix 

de certaines communes de ne pas s’inscrire dans ce processus ralentit la démarche vertueuse 

engagée. Il constitue un facteur de surcoûts administratifs dans le bloc communal. 

Plus généralement, l’absence de mesure de l’impact budgétaire de la mutualisation dans 

les communes ne permet pas d’évaluer l’objectif de maîtrise des dépenses publiques du bloc 

communal attaché à la démarche de mutualisation, alors que la contrainte budgétaire pesant sur 

les collectivités territoriales ne cesse de croître. Le schéma de mutualisation devrait permettre 

aux communes de dégager des marges de manœuvre financières supplémentaires, à consacrer 

prioritairement à leur contribution à la mise en œuvre du projet territorial commun. 

La chambre recommande de mettre en place une évaluation de l’ensemble des dépenses 

de fonctionnement consolidées, dédiées aux services ressources de la communauté urbaine et 

des communes et de fixer un objectif quantitatif des économies à réaliser ainsi qu’un dispositif 

de mesure des économies effectivement réalisées. 

Recommandation n° 5 : mettre en place un dispositif complet d’évaluation quantitatif 

des économies budgétaires du bloc communal, issues de la mise en œuvre du schéma de 

mutualisation. 
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2.5.2 L’évolution des dépenses du bloc communal 

La correcte articulation des compétences, au sein du bloc communal, entre la 

communauté urbaine et les communes, doit conduire à définir des périmètres d’intervention des 

acteurs du service public local strictement conformes à leur destination. Au transfert des 

compétences des communes à l’établissement public de coopération intercommunale doit 

correspondre une diminution des dépenses de fonctionnement qui leur sont attachées. Les 

constats faits par la Cour des comptes, dans son rapport public d’octobre 2014 sur les finances 

publiques locales, pointaient la dérive des dépenses de fonctionnement du bloc communal, avec 

des communes qui avaient transféré des compétences sans réduire leurs effectifs. 

Le maintien des niveaux de dépenses de fonctionnement dans les communes, le plus 

souvent pérennes, correspond à une réorientation de leurs ressources vers l’offre de nouveaux 

services, accroissant ainsi le périmètre du service public local. Ce choix a contribué à créer ou 

à renforcer les difficultés financières des communes dans un contexte de contrainte budgétaire 

accrue. 

L’analyse rétrospective de l’évolution des dépenses du bloc communal du dunkerquois 

entre 2000 et 2016 est résumée dans le tableau suivant. 

 Évolution des dépenses du bloc communal du dunkerquois 2000-201627 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données du portail des collectivités 

locales.gouv.fr. 

                                                 

27  Le portail des collectivités locales.gouv.fr n’enregistre que les données du budget principal. 

 Comptes principaux Dépenses réelles de fonctionnement hors frais financiers

Dépenses réelles  (en milliers d'€) 

% Evol 

Fonct.             

2000-2013

% Evol 

investi. 

2000-2013

% Evol 

Fonct.             

2007-2013

% Evol 

investi. 

2007-2013

% Evol 

Fonct.             

2014-2016

% Evol 

investi.       

2014-2016

Communes membres fonct. invest. fonct. invest. fonct. invest. fonct. investiss. fonct. investiss. fonct. investiss. fonct. investiss.

Dunkerque 96 747 20 221 118 588 23 351 142 607 40 694 47% 101% 20% 74% 144 743 27 248 141 021 18 157 132 968 26 159 -8% -4%

Armbouts-Cappel 831 351 1 223 427 1 223 176 47% -50% 0% -59% 1 241 137 1289 155 1 340 485 8% 254%

Bourbourg 5 474 536 7 029 483 8 074 1 209 47% 126% 15% 150% 8 330 1 825 7849 976 7 523 597 -10% -67%

Bray-Dunes 4 271 1 062 5 770 1 481 6 639 2 562 55% 141% 15% 73% 6 575 1 876 6630 832 7 061 305 7% -84%

Cappelle-la-Grande 7 150 1 285 8 029 1 319 8 819 806 23% -37% 10% -39% 8 550 263 8031 210 7 862 518 -8% 97%

Coudekerque-Branche 17 762 2 147 24 516 3 714 25 878 4 972 46% 132% 6% 34% 25 751 1 919 24397 6 527 22 230 4 171 -14% 117%

Craywick 323 90 357 243 470 155 46% 72% 32% -36% 506 46 488 88 491 26 -3% -43%

Ghyvelde + Les Moëres (ville nlle en 2016) 3 850 833 49% -56%

Ghyvelde 1 222 581 1 699 202 1 916 610 57% 5% 13% 202% 2 168 1 668 2371 317

Grande-Synthe 61 822 10 061 52 242 16 801 58 516 10 120 -5% 1% 12% -40% 59 235 9 186 59368 7 809 57 902 7 396 -2% -19%

Grand-Fort-Philippe 2 987 1 209 3 950 1 261 4 140 337 39% -72% 5% -73% 4 505 255 4720 615 5 204 883 16% 246%

Gravelines 34 154 11 570 44 478 6 803 50 397 7 011 48% -39% 13% 3% 51 021 8 088 52050 4 910 51 246 5 325 0% -34%

Leffrinckoucke 4 908 407 5 867 288 7 986 1 079 63% 165% 36% 275% 6 660 536 6240 293 6 055 185 -9% -65%

Loon-Plage 7 769 4 787 11 777 5 133 13 170 3 234 70% -32% 12% -37% 14 253 1 882 14396 3 138 13 603 3 808 -5% 102%

Saint Georges sur l'Aa 203 4 205 2 285 19 40% 375% 39% 850% 304 18 318 726 287 41 -6% 128%

Spycker 533 185 930 63 1 230 269 131% 45% 32% 327% 1 190 1 313 1300 1 998 1 287 625 8% -52%

Teteghem-Coudekerque-Village (ville nlle 2016) 5 316 1 001 -5% 38%

Teteghem 3 127 782 3 775 1 279 4 379 1 546 40% 98% 16% 21% 4 916 693 4362 721

Coudekerque-Village 439 145 530 458 622 23 42% -84% 17% -95% 660 35 700 29

Zuydcoote 819 89 1 039 125 1 068 334 30% 275% 3% 167% 1 054 99 1081 171 1 096 40 4% -60%

S/total : 250 541 55 512 292 004 63 433 337 419 75 156 35% 35% 16% 18% 342 075 57 333 337 013 47 721 325 321 52 398 -5% -9%
Les Moëres

commune devenue au 1er janvier 2016 Cne

déléguée de la commune nouvelle de Guyvelde

CUD (203 241 ha en 2016) 187 426 108292 233256 113419 24% 5% 240 624 91 926 224895 79 426 229 579 76 582 -5% -17%

   %  CUD / communes 64% 171% 69% 151% 70% 160% 67% 166% 71% 146%

Non disponible

49

20072000 2013

413 246 402

2014 2015 2 016
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 Évolution des dépenses de personnel du bloc communal 2014-2016 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données du portail des collectivités 

locales.gouv.fr. 

L’évolution des dépenses de fonctionnement et d’investissement du bloc communal 

appelle les commentaires et observations suivants : 

 entre 2000 et 2013, les dépenses de fonctionnement et d’investissement des communes ont 

augmenté, chacune, de 35 %, soit à un rythme de progression annuelle médian de 2,6 %. 

Cette progression reste limitée au cours d’une période où les ressources fiscales (basées sur 

les produits communaux des quatre taxes) sont en forte croissance et où l’intégration 

communautaire n’est pas complétement aboutie ; 

 à partir de 2007 jusqu’à 2013, la croissance des dépenses de fonctionnement et 

d’investissement des communes reste stable. Les progressions enregistrées s’élèvent 

respectivement à 16 % et 18 % (soit respectivement 2,6 % et 3 % en moyenne annuelle), à 

une époque de montée en puissance de l’intégration communautaire ; 

 entre 2007 et 2013, la dépense de fonctionnement de la communauté croît de 24 %, à un 

rythme annuel médian de 4 %, supérieur à celui des communes sur la même période (2,6 %). 

La dépense d’investissement du compte principal est limitée à 5 %, l’essentiel de 

l’investissement d’une communauté urbaine étant inscrit dans les compétences logées dans 

les budgets annexes. Ces données traduisent le faible impact financier des transferts de 

compétences à la communauté urbaine entre 2007 et 2013 sur les dépenses de fonctionnement 

des communes ; 

 

 

 

En milliers d'€

Communes membres 2014 2016 Evolution %

Dunkerque 91 961 87 454 -5%

Armbouts-Cappel 698 783 12%

Bourbourg 4 457 4 451 0%

Bray-Dunes 3 411 3 549 4%

Cappelle-la-Grande 4 294 4 254 -1%

Coudekerque-Branche 16 090 14 577 -9%

Craywick 149 149 0%

Ghyvelde + Les Moëres (ville nlle en 2016) 1 124 1 272 13%

Grande-Synthe 37 786 36 385 -4%

Grand-Fort-Philippe 1 887 2 279 21%

Gravelines 24 343 25 810 6%

Leffrinckoucke 3 570 3 364 -6%

Loon-Plage 5 801 5 760 -1%

Saint Georges sur l'Aa 105 107 2%

Spycker 614 670 9%

Teteghem-Coudekerque-Village (ville nlle 2016) 2 848 2 984 5%

Zuydcoote 540 541 0%

Total communes 199 678 194 389 -3%

CUD (203 241 ha en 2016) 90 498 90 989 1%
   %  CUD / communes 31% 32%

Dépense de personnel
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 la période 2014-2016 enregistre une diminution des dépenses de fonctionnement du bloc 

communal dans son ensemble : - 5 % pour les dépenses de fonctionnement et - 5 % pour 

celles de la communauté urbaine. Dans le même temps, les dépenses d’investissement 

diminuent de 9 % dans les communes et de 17 % à la communauté urbaine. Sans pouvoir 

déterminer précisément les causes de ce mouvement, imputables en partie à l’amélioration 

de l’intégration communautaire et à la contraction des ressources des collectivités, ce constat 

enregistre la réduction des dépenses publiques du bloc communal ; 

 dix communes sur les dix-sept que compte la communauté urbaine ont vu leurs dépenses de 

fonctionnement diminuer entre 2014 et 2016. L’augmentation des six communes ne concerne 

que des montants marginaux ; 

 la diminution des dépenses de personnel dans les communes (- 3 %) et l’évolution maîtrisée 

(+ 1 %) de celles de la communauté urbaine s’inscrivent dans un cycle vertueux, sur la 

période 2014-2106. 

En conclusion, une coïncidence existe entre l’évolution de l’intégration communautaire 

dans l’espace dunkerquois et celle de la réduction des charges de fonctionnement du bloc 

communal. 

La trajectoire observée entre 2014 et 2016 engage le territoire communautaire dans un 

cycle vertueux de maîtrise des dépenses publiques. Toutefois, faute d’indicateurs de suivi 

consolidé de cette évolution, quantifiés et précis, il n’est pas, à ce jour, possible d’établir la 

corrélation entre les deux tendances. La réduction des dépenses de fonctionnement doit pouvoir 

être expliquée dans ses contenus afin de déterminer des objectifs fondant la maîtrise. Ainsi, 

l’impact de cette réduction sur le niveau du service public communal et communautaire délivré, 

les parts respectives de contribution de chaque entité à son adaptation et à son ajustement dans 

le projet commun de territoire mériteraient d’être inscrit dans un programme d’actions 

spécifique du projet communautaire que la chambre recommande. 

Recommandation n° 6 : définir un programme d’actions de maîtrise des dépenses du 

bloc communal à l’échelle communautaire. 

2.6 La performance de l’action communautaire 

Le projet communautaire 2015-2020 de la communauté urbaine de Dunkerque identifie 

63 actions qui constituent l’unité de base de mesure de l’état d’avancement du projet. 

En qualité de projet de territoire communautaire, il définit un niveau de service public 

local de la communauté urbaine elle-même et vise, prioritairement, à réduire les disparités entre 

les communes pour limiter les inégalités d’accès au service public des habitants de la 

communauté. 

Il se propose, en outre, de mettre en œuvre le développement dans un cadre administratif 

efficient, économe des deniers publics, compatible avec la nouvelle contrainte budgétaire des 

collectivités locales. 
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À ces trois titres, le projet communautaire doit déployer un dispositif d’évaluation de sa 

réalisation cohérent, clair et lisible pour le citoyen. 

2.6.1 L’évaluation des résultats de l’action communautaire 

La communauté urbaine a développé plusieurs dispositifs d’évaluation de mise en œuvre 

de son projet communautaire. 

Outre des bilans de mi-mandat, riches en indicateurs quantitatifs et qualitatifs de 

réalisation sur les différents axes prioritaires du projet communautaire, un bilan global de l’état 

d’avancement du projet a été présenté, fin 2017, à la conférence des maires de la communauté 

urbaine. 

Ce bilan présente les résultats de réalisation du projet à l’échelon, très agrégé, des 

priorités et des orientations. 

Un document complémentaire intitulé « La CUD en actions » a été publié. Ce document 

est présenté comme « un état des lieux, en 2017, de l’ensemble des politiques publiques menées 

par la communauté urbaine de Dunkerque. Il comprend de manière synthétique à la fois les 

principaux actes officiels (délibérations, conventions, etc.), les objectifs du projet 

communautaire, les résultats depuis 2014 ainsi que les engagements pour 2020. » L’évaluation 

est pratiquée par grands domaines d’action : économie, attractivité, mobilité espaces publics et 

voirie, urbanisme et aménagement, cohésion sociale, déchets et cycle de l’eau, environnement, 

littoral et risques naturels. 

La diversité des dispositifs d’évaluation mis en place éclaire l’action de l’établissement 

sous différents angles. Si le foisonnement des approches évaluatives permet de mesurer le 

chemin parcouru par la communauté dans la réalisation de son projet, il ne rend pas compte, 

précisément, de l’état d’avancement des 64 actions qui permettrait de mieux saisir les niveaux 

de réalisation de celles-ci et leur degré de pertinence, confrontés à la réalité de l’exécution du 

projet. 

La mise en œuvre d’une permanence des méthodes d’évaluation pourrait, utilement, 

concourir à la transparence de l’information sur l’exécution du projet communautaire dans ses 

composantes de base que sont les actions concrètes envisagées en 2015. 

2.6.2 L’évaluation des résultats de la contribution des communes au projet commun 

de développement et d’aménagement du territoire 

L’absence de définition du projet commun de développement et d’aménagement du 

territoire, qui inclurait l’action contributive des communes, ne facilite pas l’évaluation de la 

participation des communes au développement du territoire communautaire. 

Dans ces conditions, il apparaîtrait opportun d’envisager, une fois déterminées les 

contributions des communes au projet commun, comme il a été recommandé par la chambre 

plus haut, de mettre en place un dispositif spécifique d’évaluation de celles-ci. 
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2.6.3 L’évaluation de l’efficience de l’action des administrations locales 

L’efficience de l’action publique se mesure en rapportant la quantité de moyens 

mobilisés aux objectifs fixés. Elle permet d’évaluer la capacité de la collectivité à maîtriser ses 

dépenses. 

La communauté urbaine a maîtrisé ses dépenses de fonctionnement entre 2014 et 2017 

avec un taux d’augmentation limité, en moyenne, à 1 %, tous budgets confondus. 

 Évolution des dépenses réelles de fonctionnement du budget consolidé 2014-2017 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque sur l’analyse financière rétrospective. 

Elle ne dispose, toutefois, pas encore de système de contrôle de gestion généralisé qui 

permettrait d’évaluer précisément les coûts de l’ensemble des services et de les rapprocher des 

objectifs fixés.  

Le président signale, dans sa réponse aux observations provisoires, la mise en place dans 

l’organigramme des services, depuis le 1er mai 2018, d’un service de contrôle de gestion. 

En conclusion sur le thème de la performance communautaire, le projet communautaire 

ne constitue pas, complètement, le projet commun de développement urbain et d’aménagement 

du territoire envisagé par les textes en vigueur. Ce dernier devrait identifier les participations 

de chaque entité composant la communauté, au premier rang desquelles figurent celles des 

communes, à la recherche de l’homogénéité du service public local à destination des 

populations du territoire où qu’elles se situent. 

Les résultats atteints par la communauté dans la mise en œuvre de son projet 

communautaire attestent des progrès quantitatifs et qualitatifs réalisés en faveur du 

développement et de l’aménagement du territoire. 

Toutefois, l’établissement devrait compléter son dispositif d’évaluation pour mesurer 

précisément la réduction des inégalités d’accès des populations au service public local entre les 

communes. 

 _______________________________ CONCLUSION  ______________________________  

En conclusion générale du chapitre 2, le bilan de l’intégration communautaire fait 

apparaître, sur la base des recommandations faites par la Cour des comptes dans son rapport 

de 2014, que l’intercommunalité dunkerquoise se situe dans une perspective positive 

d’intégration, sans que celle-ci ait atteint tous les buts assignés à une communauté urbaine, 

par l’article L. 5215-1 du code général des collectivités territoriales. 

L’action de la communauté urbaine se développe sur un champ de compétences étendu 

aux contours juridiques incertains pour certaines d’entre elles. 

 

     - Dépenses Réelles de Fonctionnement 369,147                       360,545             367,352             371,276             383,454               1,0%
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Malgré la richesse de la feuille de route décrite dans les quatre documents fondateurs 

de la stratégie d’agglomération, le projet de territoire mériterait d’être complété par la 

description de la contribution des communes au progrès de celui-ci, afin d’aboutir à la 

définition d’un projet commun, complet, visé par l’article L. 5215-1 du code précité. 

Le progrès de la solidarité repose essentiellement sur l’action de la communauté. Une 

réflexion approfondie sur une répartition plus volontariste des ressources perçues, permettrait 

la réduction plus rapide des disparités de richesse entre les communes et des inégalités d’accès 

à un service public local pour les habitants du territoire. 

La mise en place de dispositifs effectifs d’évaluation des progrès de développement et 

des économies réalisées par le bloc communal dans son ensemble devrait être envisagée. 
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3 LA TRAJECTOIRE FINANCIÈRE DE LA COMMUNAUTÉ 

L’analyse de la situation et de la trajectoire financière de l’établissement ont été 

conduites dans la perspective d’évaluer la capacité de la communauté urbaine à traduire le projet 

communautaire et à conserver son patrimoine. 

3.1 L’évolution de la capacité d’autofinancement 

3.1.1 Méthode d’analyse retenue 

L’analyse de la trajectoire financière de la communauté urbaine de Dunkerque a été 

conduite à partir de l’analyse rétrospective et prospective de l’établissement qui permet 

d’identifier les retraitements à réaliser pour dégager les tendances profondes de l’évolution de 

la situation financière, et ce, par la neutralisation des événements annuels non récurrents en 

charges et en produits et des flux croisés entre le budget principal et les budgets annexes. 

Il est, par ailleurs, signalé que les notations financières28, sollicitées par la communauté 

urbaine du fait du recours de l’établissement au marché obligataire, pour la période 2017-2019, 

et obtenues en juin 2017, sont AA- pour la note de référence à long terme et A-1+ pour la note 

de référence à court terme. Le rapport du cabinet conclut à une perspective stable de la situation 

financière. 

Les données 2018, figurant dans les tableaux d’analyse financière du présent rapport, 

correspondent aux prévisions du budget 2018, non contredites par l’ordonnateur. Le 

développement de l’analyse prospective 2018-2022 est donc mené sur ces bases, susceptibles 

d’évoluer avec les résultats définitifs de 2018. 

3.1.2 L’épargne et la dette 

3.1.2.1 Les budgets agrégés 

L’examen de la situation financière agrégée est essentielle, compte tenu de l’étroite 

relation qu’entretient le budget principal avec les budgets annexes, concrétisée par les 

nombreux flux croisés dont le montant approche 13 M€ par an en moyenne. 

L’analyse des budgets consolidés comprend le budget principal et cinq budgets annexes 

(transports, assainissement, ordures ménagères, ZAC et lotissements et GEMAPI). 

                                                 

28  Définition de la notation financière : la notation financière externe ou notation de la dette ou rating (dans le 

monde anglo-saxon) est l’appréciation, par une agence de notation financière, du risque de solvabilité 

financière d’une entreprise, d’une collectivité publique ou d’une opération, notamment d’un emprunt 

obligataire. 
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Le point fort de la stratégie financière de la communauté urbaine, mis en évidence par 

le rapport de l’agence de notation, est un pilotage volontariste de l’évolution de la situation 

financière, à partir de contraintes fixées a priori sur le niveau de l’épargne et sur la capacité de 

désendettement de l’établissement public. Ce pilotage strict tendant à la maîtrise de la trajectoire 

financière jusqu’en 2022, conduit la collectivité à ajuster son action sur le respect des 

contraintes qu’elle s’est fixées. 

Le taux d’épargne brute ne peut, selon la doctrine interne à la communauté, être inférieur 

à 10 %. Le taux d’épargne nette doit être positif. Le taux d’endettement doit être inférieur à 

100 % des recettes réelles de fonctionnement. La capacité de désendettement ne peut être 

supérieure à 8 ans. Le taux de financement propre des dépenses d’investissement fait l’objet 

d’un suivi permanent. 

 Évolution épargne et endettement 2013-2022 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque - juin 2018. 

en M€ 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Variation 

2018/2017

Recettes Réelles de Fonctionnement      
retraitées

433,6     439,7     430,6     431,6     432,4       439,8    445,8    446,1    448,8    451,6    7,4

Dépenses Réelles de Fonctionnement
retraitées

369,1     360,5     367,4     371,3     383,5       390,0    392,2    398,0    399,8    401,7    6,5

EPARGNE BRUTE retraitée 64,4  79,2  63,3  60,3  49,0    49,8  53,6  48,1  49,0  49,9  0,8

EPARGNE NETTE retraitée 39,4  50,0  30,0  33,3  21,7    22,3  26,3  20,2  20,0  18,2  0,6

Dépenses d'équipement 112,3      89,1        78,5        74,4        86,7          95,1        107,0      94,6        94,6        85,0        8,4

Dotations et subventions 25,9        18,1        31,3        24,5        18,7          18,6        32,2        34,7        25,0        22,8        -0,1

DETTE (2) 360,7 366,0 362,5 357,5 348,6 336,9 346,7 360,1 383,3 399,1 -11,7

CAPACITE DE DESENDETTEMENT retraitée 5,6    4,6    5,7    5,9    7,1      6,8    6,5    7,5    7,8    8,0    -0,4
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 Évolution épargne et endettement 2013-2022 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

La courbe de l’épargne brute s’inscrit dans une tendance à la baisse depuis 2013, 

confirmée dans la prospective jusqu’en 2022. De 63 M€ en moyenne entre 2013 et 2016 (hors 

2014 année de renouvellement du mandat électoral), elle se situe aux alentours de 50 M€ sur la 

période 2017-2022. La césure de 2107 correspond à un accroissement des charges de 

fonctionnement : + 13 M€ (+ 1,5 M€ sur le budget principal, + 5,4 M€ sur le budget transports, 

+ 2 M€ sur la dépense de personnel et + 4 M€ sur les subventions de fonctionnement) ; alors 

que, dans le même temps, les recettes stagnent. 

Malgré l’érosion graduelle de l’épargne, la communauté urbaine tient, cependant, le 

ratio qu’elle s’est fixé, avec un taux d’épargne brute de 11 % en moyenne par an  

sur 2017-2022, supérieur à 10 % comme le montre le tableau n° 12 ci-dessous. 
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 Épargne des budgets consolidés de la CUD 2013-2022 

          2013 2014 2015 2016 2017   2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

La courbe de l’endettement décrit la phase de désendettement de l’établissement entre 

2014 et 2020, préparant ainsi une nouvelle phase d’endettement consécutif à la mise en œuvre 

du projet phare de la politique d’investissement de la collectivité pour l’amélioration du réseau 

de transport public sur le territoire communautaire, dénommé DK’Plus de mobilité (évoqué 

plus bas). 

La capacité de désendettement faible sur toute la période 2013-2016 (5,5 années), passe 

à 7,3 années entre 2017 et 2020 et se stabilise à 7,9 années ente 2021 et 2022, comme le montre 

le tableau n° 13 ci-dessous. Ce ratio concorde avec l’objectif de maîtrise de l’endettement, 

affiché à moins de 8 ans. 

 La capacité de désendettement des budgets consolidés de la CUD 2013-2022  

   2013 2014 2015 2016 2017   2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

  EPARGNE DE GESTION 76,342        91,664        74,861        70,661        58,745         -5,8% 60,377            64,029        58,086        59,286        60,515        
     Recettes Réelles de Fonctionnement 433,552             439,700             430,608             431,561             432,435               -0,1% 439,789                    445,820             446,103             448,813             451,607             
     - Dépenses Réelles de Gestion 357,210             348,037             355,747             360,900             373,690               1,2% 379,411                    381,791             388,017             389,527             391,092             

                   TAUX D' EPARGNE DE GESTION (%) 17,6% 20,8% 17,4% 16,4% 13,6% -5,7% 13,7% 14,4% 13,0% 13,2% 13,4%

Epargne de Gestion 76,342                91,664                74,861                70,661                58,745                  -5,8% 60,377                       64,029                58,086                59,286                60,515                
/ Recettes Réelles de Fonctionnement 433,552             439,700             430,608             431,561             432,435               -0,1% 439,789                    445,820             446,103             448,813             451,607             

  EPARGNE BRUTE 64,405        79,155        63,256        60,285        48,981         -6,0% 49,791            53,605        48,115        49,043        49,889        
     Recettes Réelles de Fonctionnement 433,552             439,700             430,608             431,561             432,435               -0,1% 439,789                    445,820             446,103             448,813             451,607             
     - Dépenses Réelles de Fonctionnement 369,147             360,545             367,352             371,276             383,454               1,0% 389,997                    392,215             397,988             399,770             401,718             

                  TAUX D' EPARGNE BRUTE 14,9% 18,0% 14,7% 14,0% 11,3% -5,9% 11,3% 12,0% 10,8% 10,9% 11,0%

    Epargne Brute 64,405                79,155                63,256                60,285                48,981                  -6,0% 49,791                       53,605                48,115                49,043                49,889                
    / Recettes Réelles de Fonctionnement 433,552             439,700             430,608             431,561             432,435               -0,1% 439,789                    445,820             446,103             448,813             451,607             

  EPARGNE NETTE 39,434        50,038        30,016        33,269        21,653         -11,3% 22,252            26,293        20,153        20,027        18,245        
   Epargne Brute 64,405                79,155                63,256                60,285                48,981                  -6,0% 49,791                       53,605                48,115                49,043                49,889                

   - Remboursement de dette en capital 24,971                29,117                33,240                27,017                27,328                  2,4% 27,539                       27,312                27,962                29,016                31,644                

 TAUX D' EPARGNE NETTE 9,1% 11,4% 7,0% 7,7% 5,0% -11,2% 5,1% 5,9% 4,5% 4,5% 4,0%

   Epargne Nette 39,434                50,038                30,016                33,269                21,653                  -11,3% 22,252                       26,293                20,153                20,027                18,245                

   / Recettes Réelles de Fonctionnement 433,552             439,700             430,608             431,561             432,435               -0,1% 439,789                    445,820             446,103             448,813             451,607             

 > 15%

 > 10%

 > 0%
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  ENCOURS DE DETTE 360,699     366,011     362,525     357,478     348,556       -0,8% 336,886          346,663     360,096     383,288     399,115     
     Encours de dette N-1 342,006             360,699             366,011             362,525             357,478               1,1% 351,886                    336,886             346,663             360,096             383,288             
     + Emprunts nouveaux N (dont RA) 61,582                61,458                74,499                24,105                18,762                  -17,4% 12,540                       37,089                41,395                52,208                47,471                
     - Remboursements d'emprunts N (dont RA) 42,890                56,145                77,953                29,097                27,655                  -8,9% 27,539                       27,312                27,962                29,016                31,644                

dont dette ancienne 324,346                    297,034             269,072             240,056             208,412             

dont dette nouvelle 12,540                       49,629                91,024                143,232             190,703             

  TAUX D'ENDETTEMENT 83% 83% 84% 83% 81% -0,8% 77% 78% 81% 85% 88%
     Encours de dette N 360,699             366,011             362,525             357,478             348,556               -0,8% 336,886                    346,663             360,096             383,288             399,115             
     / Recettes Réelles de Fonctionnement 433,552             439,700             430,608             431,561             432,435               -0,1% 439,789                    445,820             446,103             448,813             451,607             

  CAPACITE DE DESENDETTEMENT 5,6            4,6            5,7            5,9            7,1              6,8% 6,8                 6,5            7,5            7,8            8,0            
     Encours de dette N 360,699             366,011             362,525             357,478             348,556               -0,8% 336,886                    346,663             360,096             383,288             399,115             

     / Epargne Brute 64,405                79,155                63,256                60,285                48,981                  -6,0% 49,791                       53,605                48,115                49,043                49,889                

D
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 < 100%

 < 8 ans
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En conclusion, la trajectoire financière de la communauté urbaine de Dunkerque, tous 

budgets confondus, apparaît maîtrisée jusqu’en 2022, grâce à un pilotage financier par la 

contrainte qui peut conduire la communauté urbaine à arbitrer entre ses choix initiaux de 

dépenses. 

Cette maîtrise des performances budgétaires rend possible l’effort d’investissement 

programmé entre 2018 et 2022, qui passe à 95,2 M€ en moyenne par an par rapport à 82,2 M€ 

sur la période 2014-2017. 

 Dépenses d’investissement CUD 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017   2018  2019 2020 2021 2022 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

3.1.2.1 Le budget communautaire 

Le budget communautaire porte l’essentiel de l’effort de la gestion financière de 

l’établissement, notamment au titre de la mise en œuvre du pacte financier (notamment la 

dotation de solidarité communautaire) et des relations avec les budgets annexes. 

L’accroissement prévu des dépenses réelles de fonctionnement en 2018 (+ 12,5 M€), 

essentiellement dû à l’augmentation des charges d’exploitation (+ 3 M€), des flux avec les 

budgets annexes (+ 2 M€), de la DSC (+ 1,2 M€), des reversements de fiscalité (+ 3 M€), 

dégrade l’épargne brute dont le taux passe à 8,9 %, en deçà du ratio de référence de la 

communauté, ouvrant une période (2019-2022) où l’établissement devrait peiner à atteindre son 

objectif d’épargne brute (11,2 % en 2019, 9,5 % en 2020 et 9,6 % en 2021 et 2022). 

La prospective en recettes de fonctionnement (2018-2022) est fondée sur des hypothèses 

prudentes d’évolution des recettes fiscales avec compensations, aux alentours de 0,9 %, soit 

+ 2,2 % pour les recettes fiscales propres et 15 % pour les compensations fiscales (cf. annexes 

n°s 1 et 2). La prospective évalue l’évolution du total des recettes fiscales, compensations et 

prélèvements inclus, à 1,35 % en moyenne sur la période 2019-2022. 

Dépenses d'Equipement 93,719               73,674         66,155         59,282         73,950          82,333             92,692         80,282         80,282         70,731         
20 / 21 / 23 79,256               59,209         49,371         37,088         36,296          

                                                   retraitements - 0,037 - 0,109 - 0,127 - 1,421                               

Subventions d'équipement 18,575               15,402         12,337         15,132         12,754          -7,8% 12,812             14,269         14,269         14,269         14,269         

112,294             89,075         78,491         74,414         86,704          -5,7% 95,145             106,962      94,551         94,551         85,000         EQUIPEMENTS
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 Épargne du budget principal 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017   2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

Cette tendance montre l’extrême sensibilité de la situation financière à toute variation 

du niveau des recettes réelles de fonctionnement très dépendantes du niveau élevé de 

l’attribution de compensation versée aux communes membres, des reversements de fiscalité 

(compensations fiscales) et des prélèvements (FPIC) de la part de l’État. 

Grâce à une gestion active de la dette et à une politique d’endettement pilotée29, la 

communauté urbaine maintient sa capacité de désendettement, proche de 6,5 ans sur la période 

2018-2022, inférieure à l’objectif de 8 années. 

                                                 

29  Extrait du rapport de notation : « au 31 décembre 2016, l’encours de la dette directe était majoritairement à 

taux fixe (58 % contre 46 % en 2012). Avec une part importante de la dette à taux variable dans l’encours 

total, la communauté urbaine limite ses coûts financiers tout en gardant un portefeuille de dette équilibré. […] 

Le coût moyen de la dette est passé de 3,6 % en 2012 à 2,9 % en 2016. […] Au sein de l’encours, les emprunts 

structurés dits à risque élevé (dont les risques associés à la structure et aux indices sous-jacents sont 

importants, au sens de la charte de bonne conduite signée par les établissements financiers et les collectivités 

locales en décembre 2009), représentent moins de 2 %. En termes de trésorerie, S&P global ratings relève une 

gestion active et prudente, avec un plan de trésorerie détaillé. Par ailleurs, une partie importante du besoin 

de financement est sécurisé de 6 mois à un an par des emprunts, ce qui limite le risque de liquidité ». 

  EPARGNE DE GESTION 53,880                62,501                48,959                43,838               41,778                       38,279                        47,199                         40,785                              41,365                41,801                 
     Recettes Réelles de Fonctionnement 353,311                          358,448                         348,727                         345,656                        347,497                                    355,704                                      362,463                                        364,570                                              366,692                          368,886                           
     - Dépenses Réelles de Gestion 299,431                          295,947                         299,768                         301,819                        305,720                                    317,425                                      315,264                                        323,785                                              325,327                          327,086                           

                   TAUX D' EPARGNE DE GESTION (%) 15,3% 17,4% 14,0% 12,7% 12,0% 10,8% 13,0% 11,2% 11,3% 11,3%

Epargne de Gestion 53,880                             62,501                            48,959                            43,838                           41,778                                       38,279                                         47,199                                           40,785                                                 41,365                             41,801                              
/ Recettes Réelles de Fonctionnement 353,311                          358,448                         348,727                         345,656                        347,497                                    355,704                                      362,463                                        364,570                                              366,692                          368,886                           

  EPARGNE BRUTE 46,634                55,191                42,027                37,311               35,929                       31,696                        40,652                         34,705                              35,070                35,349                 
     Recettes Réelles de Fonctionnement 353,311                          358,448                         348,727                         345,656                        347,497                                    355,704                                      362,463                                        364,570                                              366,692                          368,886                           
     - Dépenses Réelles de Fonctionnement 306,677                          303,257                         306,700                         308,346                        311,569                                    324,008                                      321,811                                        329,865                                              331,622                          333,537                           

                  TAUX D' EPARGNE BRUTE 13,2% 15,4% 12,1% 10,8% 10,3% 8,9% 11,2% 9,5% 9,6% 9,6%

    Epargne Brute 46,634                             55,191                            42,027                            37,311                           35,929                                       31,696                                         40,652                                           34,705                                                 35,070                             35,349                              
    / Recettes Réelles de Fonctionnement 353,311                          358,448                         348,727                         345,656                        347,497                                    355,704                                      362,463                                        364,570                                              366,692                          368,886                           

  EPARGNE NETTE 27,716                33,327                23,422                16,840               15,440                       11,572                        21,016                         14,524                              14,544                12,901                 
   Epargne Brute 46,634                             55,191                            42,027                            37,311                           35,929                                       31,696                                         40,652                                           34,705                                                 35,070                             35,349                              
   - Remboursement de dette en capital 18,918                             21,864                            18,605                            20,470                           20,488                                       20,124                                         19,636                                           20,182                                                 20,527                             22,448                              

 TAUX D' EPARGNE NETTE 7,8% 9,3% 6,7% 4,9% 4,4% 0,000                                            5,8% 4,0% 4,0% 3,5%

   Epargne Nette 27,716                             33,327                            23,422                            16,840                           15,440                                       11,572                                         21,016                                           14,524                                                 14,544                             12,901                              
   / Recettes Réelles de Fonctionnement 353,311                          358,448                         348,727                         345,656                        347,497                                    355,704                                      362,463                                        364,570                                              366,692                          368,886                           
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 > 10%

 > 15%

Contraintes

 > 0%
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 Capacité de désendettement du budget principal 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017   2018 2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

3.1.2.1 Le budget annexe des transports 

Le projet communautaire souligne qu’une enquête déplacements, réalisée début 2015, a 

montré que la part des transports collectifs est en baisse sur le territoire, de 5,6 % en 1991 à 

4,6 % en 2015. Le projet DK’Plus de mobilité entend proposer des transports à haut niveau de 

service (THNS) et doubler la fréquentation des transports en commun à l’horizon 2020. 

La recherche de la performance du réseau est envisagée avec la réorganisation du réseau 

et son extension autour de cinq grandes lignes permettant aux habitants de se trouver à moins 

de 20 minutes de la gare et à moins de 300 m d’une ligne à 10 minutes de fréquence. Les lignes 

seront aménagées à Dunkerque et dans d’autres communes pour favoriser l’intermodalité, en 

faisant le lien entre l’usage de l’automobile et les bicyclettes et les transports collectifs (parc 

relais et locaux vélos). 

L’objectif de rendre les transports publics accessibles au plus grand nombre a conduit 

la communauté, après la mise en place, en 2015, de la gratuité en fin de semaine, à instaurer la 

gratuité totale au 1er septembre 2018. Pour mémoire, la recette usagers, d’environ 4 M€ en 

moyenne annuelle, n’a représenté que 9,2 % des produits de gestion courante du budget annexe 

entre 2014 et 2017 (source : comptes de gestion). 

Cette mesure est fortement soutenue par le budget principal, dont la participation 

passerait de 11 M€ en 2018 à 16 M€ en 2020 pour atteindre 18 M€ en 2020 puis 21 M€ en 

2028. La recette usagers, qui disparaît en 2020, serait compensée par l’augmentation de la 

subvention d’exploitation. Le versement de transport resterait inchangé au taux d’1,55 %. 

La gratuité totale des bus conduirait à la dégradation de l’épargne brute à partir de 2019. 

Le taux d’épargne brute confortable dans la période 2013-2016 (aux environs de 23 % en 

moyenne), passerait à 5,5 % en moyenne sur 2019-2022, en deçà de l’objectif d’épargne fixé 

par la communauté elle-même. Il pèse sensiblement sur la trajectoire financière du budget 

principal comme évoqué ci-dessus (cf. annexe n° 4 – tableau n° 28). 

 

  ENCOURS DE DETTE 232,615              241,594             239,065             227,561             221,796            205,197                      209,062                       217,315                           226,003              237,444              
     Encours de dette N-1 216,721                          232,615                         241,594                         239,065                        227,561                        221,796                                      205,197                                        209,062                                              217,315                          226,003                           
     + Emprunts nouveaux N (dont RA) 52,731                             52,724                            53,327                            11,047                           15,050                           3,524                                            23,501                                           28,435                                                 29,215                             33,889                              
     - Remboursements d'emprunts N (dont RA) 36,836                             43,745                            55,855                            22,550                           20,815                           20,124                                         19,636                                           20,182                                                 20,527                             22,448                              

dont dette ancienne 201,672                                      182,037                                        161,855                                              141,328                          118,880                           
dont dette nouvelle 3,524                                            27,025                                           55,460                                                 84,675                             118,564                           

  TAUX D'ENDETTEMENT 66% 67% 69% 66% 64% 58% 58% 60% 62% 64%
     Encours de dette N 232,615                          241,594                         239,065                         227,561                        221,796                        205,197                                      209,062                                        217,315                                              226,003                          237,444                           
     / Recettes Réelles de Fonctionnement 353,311                          358,448                         348,727                         345,656                        347,497                        355,704                                      362,463                                        364,570                                              366,692                          368,886                           

  CAPACITE DE DESENDETTEMENT 5,0                     4,4                    5,7                    6,1                    6,2                   6,5                             5,1                              6,3                                  6,4                     6,7                     
     Encours de dette N 232,615                          241,594                         239,065                         227,561                        221,796                        205,197                                      209,062                                        217,315                                              226,003                          237,444                           
     / Epargne Brute 46,634                             55,191                            42,027                            37,311                           35,929                           31,696                                         40,652                                           34,705                                                 35,070                             35,349                              
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La capacité de désendettement passerait de 0,9 année en 2014 à 13 années en 2020. Elle 

est fortement impactée par le besoin de financement de l’investissement couvert par emprunt. 

L’encours de dette passerait ainsi de 14,6 M€ en 2017 à 32 M€ en 2022, puis à 42 M€ en 2028  

(cf. annexe n° 4 – tableau n° 29). 

En conclusion, le projet ambitieux et volontariste de la communauté, d’évolution de son 

réseau de transports, constitue l’élément essentiel de la politique d’investissement de 

l’établissement pour les années à venir. Son financement est assuré dans le cadre global de la 

trajectoire financière de l’établissement. Il n’en constitue pas moins un point de fragilité qui 

peut entraîner des conséquences sur le niveau de l’investissement consacré aux autres politiques 

publiques de la communauté. 

Dans sa réponse aux observations provisoires, le président estime nécessaire de rappeler 

que « le projet DK’Plus de mobilité, qui peut paraître comme une contrainte non négligeable 

sur les performances budgétaires, est en réalité un véritable enjeu social, environnemental et de 

développement économique. Ce choix est pleinement assumé par l’ensemble des élus 

communautaires ». La constitution d’une enveloppe du plan pluriannuel d’investissement, 

conséquente, consacrée à la conservation de son patrimoine, devra cependant être préservée. 

3.1.2.2 Le budget annexe de l’assainissement 

Les ratios d’épargne et de capacité de désendettement, confortables, du budget annexe 

de l’assainissement n’appellent pas de commentaire particulier, en termes de situation 

financière (cf. annexe n° 4 – tableaux n°s 30 et 31). 

3.1.2.3 Le budget annexe des ordures ménagères 

L’épargne du budget annexe des ordures ménagères respecte l’objectif d’épargne fixé 

par la communauté urbaine, avec un taux moyen supérieur à 10 % sur la période  

(cf. annexe n° 4 – tableau n° 32). 

La dette du budget annexe est d’un montant très élevé, avec un encours annuel moyen 

de 85 M€ environ sur la période 2013-2022. 

Malgré un taux d’épargne brute satisfaisant, la capacité de désendettement se situe à un 

niveau exceptionnellement haut, de 20 années en moyenne sur la période (cf. annexe n° 4 – 

tableau n° 33). 

Cette situation résulte de la souscription d’emprunts, sur une durée de 30 ans, pour le 

financement d’un centre de valorisation énergétique et organique (CVE-CVO) à la fin  

des années 90. L’investissement pour cet équipement s’établissait à plus de 100 M€. 

Assuré dans le cadre global de la trajectoire financière de l’établissement, ce niveau de 

dette n’en constitue pas moins un point de fragilité propre au budget annexe, sensible du point 

de vue de la situation financière de la communauté urbaine. 
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3.1.2.4 Le budget annexe GEMAPI 

Le budget annexe GEMAPI est de création récente, en 2016, suite à la prise anticipée 

de la compétence par la communauté. 

L’analyse de la situation financière, au démarrage de la prise en charge de cette 

compétence, n’est pas significative, compte tenu du niveau des recettes de fonctionnement du 

budget (3 M€) et des recettes d’investissement (4 M€) sur la période 2017-2022. 

En conclusion, la situation financière globale de la communauté urbaine est maîtrisée 

sur la période 2014-2017 et devrait l’être sur la période 2018-2022, grâce à une gouvernance et 

un pilotage de la gestion financière volontaristes qui définissent et ajustent les moyens de 

l’établissement sur des objectifs chiffrés et fixés comme des contraintes à respecter. 

Pris séparément, les budgets de la collectivité ne présentent pas de difficultés 

importantes, si l’on met de côté toutefois le budget annexe des transports et le budget annexe 

des ordures ménagères, qui font peser des contraintes non négligeables sur l’épargne et sur la 

capacité de désendettement du budget principal, dont les performances budgétaires doivent, par 

ailleurs, être préservées. 

3.2 Les risques et les marges de manœuvre 

3.2.1 Les risques 

3.2.1.1 La situation financière et son évolution 

La trajectoire financière affichée par la communauté urbaine de Dunkerque est 

vertueuse, dans l’environnement financier actuellement connu. Cet environnement est 

cependant instable du point de vue des ressources, dont la variation à la baisse dans le temps 

peut très rapidement déstabiliser les équilibres affichés. Cette incertitude implique une 

vigilance accrue sur l’évolution des dépenses. 

L’évolution de la fiscalité perçue se fonde sur des évolutions de taux de variation 

annuelle prudents correspondant à l’hypothèse moyenne dans la simulation présentée dans le 

tableau suivant. 
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 Synthèse des hypothèses de fiscalité 2018-2028 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

 

 

 

MAJ 29/12/2017

Constatée 1  Basse Moyenne  2 Haute 3 Constatée

Basse

Moyenne

Var° annuelle Haute

0,84% -1,72% 0,64% 1,58%

0,00% 0,400 M € en 2018 0,400 M € en 2018 0,400 M € en 2018

Var° annuelle 4,4% 0,4% 1,5% 2,6%

Ajouter :       

pdts excep
0,0% 4,34 M € en 2018 4,34 M € en 2018 4,34 M € en 2018

Impôts ménages Var° annuelle 2,2% 0,40% 1,6% 2,9%

Taxes sur les Surfaces 

COMmerciales (TASCOM)
Var° annuelle 2,4% 0% 0% 0%

Var° annuelle 2018 : + 0,8 % 2018 : + 0,8 % 2018 : + 0,8 %

2019-2028 :+0%
2019-2028 

:+1,25%

2019-2028 

:+1,25%

Ajouter :       

pdts excep
0,0% 4,22 M€ en 2017 4,22 M€ en 2017 4,22 M€ en 2017

2007/2010 5,00% 5,00% 5,00% 5,00%

2011/2018 1,00% 1,00% 1,00% 1,00%

2018/2022 0,93% -0,33% 0,13% 0,51%

2023/2027 1,23% -0,35% 0,15% 0,61%

2 La variation moyenne est la moyenne du taux de la "variation basse" et celui de la "variation haute"
3 Tendance sur 2011-2017

SYNTHESE HYPOTHESE FISCALITE 2018

Cotisation Foncière des 

Entreprises (CFE)

Les tarifs de l'IFER sont revalorisés chaque année comme le taux prévisionnel, 

associé au projet de loi de finances de l'année, d'évolution des prix à la 

consommation des ménages, hors tabac, pour la même année. Les tarifs relatifs à 

l'IFER ont été actualisés en 2012 et 2013 de 1,75% , 2014 de 0,9%, 2015 de 0,9% 

et 2016 de 1% . La loi de programmation prévoit une actualisation de 1,75% en 

2017. Entre 2018 et 2026, pour les hypothèses "moyenne" et "haute", le taux 

correspond à la moyenne des taux d'actualisation 2012 - 2017.

2,8%

Terminal Méthanier + 4,34 M € en 2018

2018-2028

Les hypothèses sont calculées en fonction des moyennes des écarts par activités 

et produits.

Les bases annuelles de CFE sont habituellement (mais non systématiquement) revalorisées et 

corrigées de l'inflation prévisionnelle de l'année précédente soit 0,4 % pour 2017 (=hyp basse). 

Elle est complétée d'un eventuel élargissement des bases (= 2,2 % entre 2011 et 2016) soit + 

2,6% (=hyp  haute). L'hypothèse moyenne correspond à la moyenne de l'hyp haute et l'hyp basse.

0,84% -1,06% 2,33% 3,0%

Les hypothèses sont calculèes en fonction des tendances de la Valeur ajoutée au 

niveau national et régional. Cotisation sur la Valeur 

Ajoutée (CVAE) Terminal Méthanier + 0,400 M € en 2018. Ne disposant d'aucun élément au vu 

de la CVAE. L'estimation est basée sur le Chiffre d'affaires et la Valeur Ajoutée 

du terminal méthanier de Fos-sur-mer (Même capacité que le terminal 

Méthanier de Dunkerque)

TOTAL RECETTES FISCALES Variation moyenne par tranche d'années

1 Taux de croissance annuel moyen entre 2011 et 2017

Imposition Forfaitaire sur les 

Entreprises de Réseau (IFER)

Les valeurs locatives des impôts ménages (Taxe Habitation et Taxe Foncière Non bâti) sont 

habituellement revalorisées et corrigées de l'inflation prévisionnelle de l'année précédente, soit 

0,4 % pour 2017 (=Hyp basse). Elles sont complétées d'un éventuel élargissement des bases (= 

2,46 % entre 2011 et 2017) soit + 2,9 % (=Hyp haute). L'hypothèse moyenne correspond à la 

moyenne de l'hyp haute et l'hyp basse.

Coefficient multiplicateur fixé à 1,1 depuis 2014. Possibilité d'augmenter de 5 % 

par an jusqu'à atteindre 1,2. En 2018, possibilité d'une augmentation du coefficient 

à 1,15.

Décision politique de ne pas augmenter

Terminal Méthanier + 4,22 M € en 2018. Le rôle supplémentaire devrait intervenir en 

avril 2018 pour l'IFER 2017.
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La fiscalité économique est particulièrement sensible à l’évolution du comportement 

des entreprises. Ainsi que le souligne l’agence de notation dans son rapport complémentaire : 

« La prépondérance du secteur industriel se traduit par une concentration fiscale importante : 

les 10 premiers contributeurs à la cotisation foncière des entreprises (CFE), représentent 58 % 

de son produit. ». En 2017, la part de la cotisation foncière des entreprises dans le montant total 

de sa fiscalité perçue s’élève à 53 %. Elle passe à 57,2 % dans la prospective 2019-2022 avec 

l’hypothèse de variation moyenne annuelle d’1,5 %. 

La fiscalité des ménages s’inscrit dans une perspective de diminution régulière de la 

démographie du territoire. Face à une baisse de 1 100 habitants par an depuis 2008, dont les 

jeunes de 15 à 30 ans, le projet communautaire construit les politiques publiques de la 

communauté autour de la notion d’attractivité. Dans ce contexte, la progression de l’impôt des 

ménages, fixé en hypothèse moyenne à + 1,63 %, apparaît réaliste, bien que constituant un 

objectif à atteindre dépendant des facteurs d’attractivité du territoire. La réforme de la taxe 

d’habitation prévue par la loi de finances pour 2018 et étalée sur la période 2018-2020, induit 

la compensation intégrale aux collectivités des dégrèvements envisagés par l’État. 

La fiscalité de la communauté urbaine dépend étroitement de la fiscalité reversée par 

l’État à travers les mécanismes de compensation mis en place suite à la suppression de la taxe 

professionnelle : la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) 

et la garantie individuelle de ressources (GIR), ainsi que les allocations compensatrices des 

pertes fiscales dues aux décisions nationales en matière d’exonérations et/ou abattements de 

droit à certains biens ou contribuables. En 2017, le montant de ces reversements s’élève à 

188,9 M€ et représente 61 % de la fiscalité totale de l’établissement. Sur la période 2018-2022, 

il représente 59 %. Toute variation à la baisse de la fiscalité reversée par l’État emporte des 

conséquences financières sensibles pour la communauté urbaine, qui sont largement 

dépendantes des reversements de l’État. 



 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE DUNKERQUE 

 

 

 

57 

 Évolution des ressources fiscales de la CUD 2017-2022 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des budgets agrégés est modérée à 

0,7 % en moyenne par an, entre 2018 et 2022. 

3.2.1.2 La mise en œuvre du projet communautaire 

La communauté urbaine dispose d’un plan pluriannuel d’investissement complet (bien 

que n’intégrant pas les modes de financement), actualisé chaque année en exécution, qui ventile 

les dépenses envisagées entre une enveloppe de gestion fixe correspondant à la conservation du 

patrimoine et une enveloppe de projets nouveaux par grands domaines d’action publique. Sur 

la période 2016-2020, la part respective de ces enveloppes s’élève à 216,3 M€ pour la première 

et à 250 M€ pour la seconde, soit 46 % et 54 %. 

L’examen des programmes d’investissement de la voirie, de l’assainissement, de 

l’énergie, du transport et du patrimoine administratif, montre la pertinence du montant de 

l’enveloppe de gestion fixe, au regard des enjeux de conservation du patrimoine 

communautaire. 

Le pilotage strict de la trajectoire financière, contrainte par les ratios rappelés plus haut, 

conduit la communauté urbaine à subordonner l’étendue des moyens affectés à la conduite des 

projets nouveaux (supports du progrès du développement du territoire communautaire) au 

respect des objectifs fixés par la stratégie financière. 

 

Recettes fiscales 2011 après réforme 285,670                     Recettes fiscales 2024 320,757          

Var° moyenne 2011-2018 3,119                           Var° moyenne 2024-2028 1,687                

1,06% 0,52%

prév.

3 Hyp. Var° annuelle 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Cotisation sur la Valeur Ajoutée (CVAE) 0,64% 17,048               15,682         15,782         15,882         15,983         16,085            

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 1,50% 64,470               70,642         71,702         72,777         73,869         74,977            

Impôts ménages 1,63% 19,697               20,123         20,451         20,785         21,124         21,468            

TAxes sur les Surfaces COMmerciales (TASCOM) 0 3,445                 2,568           2,568           2,568           2,568           2,568              

Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER) ,8 % 15,204               15,321         15,360         15,398         15,437         15,475            

Rôles Supplémentaires 1,205                                 

Sous total part "dynamique" 121,07              124,337       125,863       127,411       128,981       130,573          
var° N-N-1 9,4% 2,7% 1,2% 1,2% 1,2% 1,2%

Fonds National de Garantie Indiv iduelle de Ressources (FNGIR) 122,495             122,363       122,363       122,363       122,363       122,363          

Dotation Complémentaire - 1,16 64,566               64,566         64,566         64,566         64,566         64,566            

Sous total part statique 187,061            186,929       186,929       186,929       186,929       186,929          

var° N-N-1 0% -0,07% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

TOTAL RECETTES FISCALES            308,129            311,266       312,792       314,340       315,910       317,503          

var° N-N-1 10,363                       3,137                  1,526                  1,548                  1,570                  1,593                      

3,48% 1,02% 0,49% 0,49% 0,50% 0,50%

Compensations Fiscales 1,800                 1,558           1,324           1,126           0,957           0,813              
Compensations TP -15,00% 0,335                 0,049           0,042           0,035           0,030           0,026              

Compensations TH -15,00% 1,465                 1,509           1,283           1,090           0,927           0,788              

TOTAL RECETTES FISCALES avec compensations 309,929            312,824       314,116       315,465       316,867       318,316          

var° N-N-1 10,602               2,895           1,292           1,349           1,401           1,449              

3,54% 0,93% 0,41% 0,43% 0,44% 0,46%

3
9
%

1
0
0
%

1
0
0
%

6
1
%
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Le niveau d’épargne brute projeté entre 2018 et 2022, aux environs de 11 % pour les 

budgets consolidés et de 10 % pour le budget communautaire, s’il permet de garantir une 

capacité de désendettement inférieure à huit ans, interroge sur la capacité de financement de 

l’investissement global de l’établissement au niveau des ambitions du projet communautaire. 

L’agence de notation a mis en évidence que « la CUD utilise en tant que de besoin sa 

flexibilité sur les dépenses d’investissement lorsque les équilibres budgétaires sont sous 

pression ». 

Les mécanismes d’ajustement de l’enveloppe de gestion des projets de développement, 

potentiellement à la baisse en cas de tension budgétaire, montrent les limites du niveau 

d’épargne fixé. La remontée du taux d’épargne brute, susceptible d’assurer la pleine 

soutenabilité financière de l’investissement conforme à la politique communautaire, pourrait, 

dans ces conditions, apparaître souhaitable. 

3.2.2 Les marges de manœuvre  

3.2.2.1 Les pistes fiscales 

La communauté urbaine dispose de marges de manœuvre en recettes, ainsi que l’a 

précisé le cabinet de notation concernant le levier fiscal. 

En 2017, les recettes modulables à la hausse s’élevaient à 35 % des recettes de 

fonctionnement consolidées (50 % après retraitement de l’attribution de compensation). 

Le levier fiscal qui aurait pu être utilisé sur la taxe d’habitation (11,99 % alors que le 

taux moyen des communautés urbaines s’établit à 14,16 %) disparaît. Ceux sur la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères (17,78 % alors que le taux moyen des intercommunalités 

s’établit à 9,91 %) et sur le versement de transport (1,55 %, le plafond pouvant atteindre pour 

la CUD 1,82 %) restent valides. 

L’action sur les recettes fiscales est présentée comme un recours possible de soutien de 

la trajectoire financière, en cas de pression budgétaire. Dans sa réponse aux observations 

provisoires, le président souligne que si cette marge de manœuvre est faible, elle existe pour 

autant. Il souligne que « La CUD n’a pas prévu de l’activer pour le moment dans sa stratégie 

financière. Néanmoins, elle dispose encore actuellement en théorie de plusieurs leviers de taux 

décrits et chiffrés par ailleurs en détail dans le rapport d’orientation budgétaire 2018. Ces leviers 

portent sur la taxe d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la cotisation 

foncière des entreprises, la taxe sur les surfaces commerciales ». 
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3.2.2.2 Actions sur les dépenses de fonctionnement : impact des articles 13 et 29 de la 

loi de programmation des finances publiques 2018-202230 

La maîtrise des dépenses de gestion a constitué un objectif de la gestion financière de la 

communauté urbaine. 

La signature avec l’État du contrat sur l’évolution limitée des dépenses réelles de 

fonctionnement du budget principal, constitue une opportunité de poursuivre l’action menée et 

d’augmenter le niveau de l’épargne. 

3.2.2.2.1 Le cadre général applicable 

Dans le cadre des engagements pris par le gouvernement dans le traité sur la stabilité, la 

coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire, signé à Bruxelles 

le 2 mars 2012, les collectivités territoriales doivent contribuer à l’effort de réduction du déficit 

public et de maîtrise de la dépense publique. 

Ainsi, la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques 

pour les années 2018 à 2022 fixe de nouvelles règles pour les collectivités territoriales. 

Désormais, à l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, les collectivités 

territoriales et leurs groupements devront présenter leurs objectifs en prenant en compte les 

budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes, concernant l’évolution des dépenses 

réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de 

fonctionnement et l’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts 

minorés des remboursements de dette (article 13). 

La loi fixe dans son article 13-III un objectif national de taux de croissance annuel 

d’1,2 % des dépenses réelles de fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs 

groupements à fiscalité propre. 

Dans son article 29, elle prévoit qu’un contrat doit être établi à l’issue d’un dialogue 

entre le représentant de l’État et les régions, les départements ainsi que pour les communes et 

les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont les dépenses 

réelles de fonctionnement constatées dans le compte de gestion du budget principal de 

l’année 2016 sont supérieures à 60 M€. La communauté urbaine entre, à ce titre, dans le champ 

du dispositif. 

Aux termes de l’instruction interministérielle relative à la mise en œuvre des  

articles 13 et 29 de la loi précitée31, les objectifs fixés dans le contrat concernent le budget 

principal de l’établissement ; les budgets annexes ne sont donc pas pris en compte. Des 

modulations sont prévues pour la fixation de l’objectif annuel d’évolution des dépenses réelles 

de fonctionnement de l’établissement, examinées ci-dessous. Le contrat prévoit un objectif 

                                                 

30  Loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation pour les finances publiques pour les années 2018 à 2022 

et décret n° 2018-309 du 27 avril 2018. 
31  Instruction interministérielle relative à la mise en œuvre des articles 13 et 29 de la loi n° 2018-32 du 

22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022, du 16 mars 2018 – 

NOR INTB1806599. 
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d’amélioration du besoin de financement32 de la collectivité qui relève de l’appréciation des 

cocontractants. Il inclut également un objectif de capacité de désendettement lorsque celle-ci 

dépasse, pour l’exercice 2016 et pour la moyenne des trois derniers 2014, 2015 et 2016, un 

plafond national de référence, fixé à 12 années pour un établissement public de coopération 

intercommunale. 

3.2.2.2.2 Le cas de la communauté urbaine de Dunkerque 

3.2.2.2.2.1 Fixation de l’objectif maximal de dépenses dans le projet de contrat. 

Aux termes du III de l’article 13 de la loi de programmation des finances publiques pour 

les années 2018 à 2022, « L’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des 

collectivités territoriales et de leurs groupements à fiscalité propre correspond à un taux annuel 

de croissance de 1,2 % appliqué à une base de dépenses réelles de fonctionnement en 2017, en 

valeur et à périmètre constant ». Par ailleurs, aux termes du IV de l’article 29 de la même loi, 

ce taux peut être modulé à la hausse ou à la baisse en tenant compte des critères suivants, dans 

la limite maximale de 0,15 points pour chacun des sous-titres suivants, appliqué à la base 2017. 

Les critères intervenants dans la modulation sont : l’évolution de la démographie du 

territoire et la construction de logements, le revenu moyen par habitant de l’établissement et la 

proportion de population résidant en quartiers prioritaires de la politique de la ville, l’évolution 

des dépenses réelles de fonctionnement réalisée entre 2014 et 2016. 

Extrait du contrat signé le 29 juin 2018 

Au regard de l’analyse qui précède, il est convenu que les facteurs de modulation au 

taux d’évolution annuelle maximum de 1,2 %, appliqué à la base des dépenses réelles de 

fonctionnement 2017, sont de : 

Au titre de l’évolution de la 

population entre le 

1er janvier 2013 et le 

1er janvier 2018 ou du nombre 

de logements autorisés 

Au titre du revenu 

moyen par habitant 

ou de la population 

résidant en QPV 

Au titre de l’évolution des 

dépenses réelles de 

fonctionnement réalisées 

entre 2014 et 2016 

Total des facteurs 

de modulation 

applicables à 

l’EPCI 

0 point 0 point + 0,15 point 
D = 0,15 point 

(A+B+C) 

NB : A, B et C sont respectivement inclus entre - 0,15 et + 0,15 point. 

Le taux d’évolution annuel maximum, appliqué à la base des dépenses réelles de 

fonctionnement 2017, pour la collectivité/EPCI est donc de 1,35 %. 

 

 

                                                 

32  Le besoin de financement est calculé comme la différence entre les emprunts et les remboursements de dette 

selon la définition retenue par le 2° du II de l’article 13 de la loi du 22 janvier 2018. Les « emprunts » 

s’entendent ici au sens large, emprunts et dettes assimilées. 
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La trajectoire des dépenses réelles de fonctionnement de l’établissement sur le périmètre 

concerné, par application à la base 2017 du taux d’évolution annuel d’1,35 % s’établit dans le 

contrat, comme indiqué dans le tableau suivant. 

 Évolution des dépenses réelles de fonctionnement du contrat 2018-2020 

(en €) 
Rappel de la base 

2017 
2018 2019 2020 

Montant des dépenses réelles 

de fonctionnement 
135 834 687 137 668 455 139 526 979 141 410 593 

Source : contrat signé le 29 juin 2018 entre la communauté urbaine de Dunkerque et l’État. 

La communauté urbaine a précisé que la cible d’évolution des dépenses du contrat à 

1,35 % sert, d’ores et déjà, d’instrument de pilotage des dépenses dans l’élaboration des 

arbitrages budgétaires lors de l’examen des décisions modificatives. 

La mise en œuvre de l’objectif du contrat contribue à améliorer l’épargne qui pourrait 

passer de 49,9 M€ à 53,8 M€ en 2020, selon les simulations provisoires communiquées par 

l’établissement. 

 Évolution épargne et endettement 2013-2022 

 

Source : simulation provisoire de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 
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3.2.2.2.2.2 Amélioration du besoin de financement 

La communauté propose d’améliorer le besoin de financement dans les conditions 

décrites dans le tableau ci-dessous. 

 Besoin de financement contrat État/CUD 2018-2020 

(en M€) 2017 2018 2019 2020 

Besoin de financement initial DRF + 2,29 % - 5,437 2,516 11,349 9,821 

Besoin de financement contractualisé DRF + 1,35 % - 5,437 1,239 8,675 5,627 

Source : contrat signé le 29 juin 2018 entre la communauté urbaine de Dunkerque et l’État. 

3.2.2.2.2.3 Amélioration de la capacité de désendettement de l’établissement 

La capacité de désendettement de la communauté urbaine sur les trois exercices 2014, 

2015 et 2016 (4,57 années), étant inférieure au plafond national de référence pour ce type de 

collectivité, qui est de 12 années, l’établissement n’est pas concerné par la mise en œuvre d’une 

procédure de désendettement. 

3.2.2.3 Nouvelle répartition de la richesse communautaire 

Le niveau de l’épargne brute de la communauté est largement contraint par la dépense 

annuelle élevée des reversements aux communes, notamment le reversement de l’attribution de 

compensation. 

Les montants des attributions de compensation versées évoluent à la marge, passant de 

127,3 M€ en 2014 à 122,5 M€ en 2017. Ils traduisent le faible impact financier des transferts 

de compétences sur la période. 

En dehors de la modification des montants d’attribution de compensation consécutifs à 

des transferts de compétences (et de création de services communs)33 et de diminution des bases 

imposables, qui réduirait le produit de taxe disponible34, il est rappelé que 

l’article 1609 nonies C35 ouvre la possibilité d’une révision libre ou individualisée des montants 

d’attribution de compensation initialement déterminés. L’objet de ces dispositions est d’offrir 

aux intercommunalités l’opportunité d’améliorer la répartition des ressources perçues par 

l’établissement public de coopération intercommunale entre la communauté et les communes. 

Ces dispositions pourraient, utilement, permettre à une communauté urbaine et à ses communes 

membres de réexaminer l’allocation des ressources du bloc communal dans une stratégie 

globale qui tiendrait compte des évolutions de l’intégration communautaire et des moyens 

nécessaires à son développement. 

 

 

                                                 

33  Article 1609 nonies C V-6° du code général des impôts. 
34  Article 1609 nonies C V-1°, al 5, du code général des impôts. 
35  Article 1609 nonies C V-1° bis et 7° du code général des impôts. 
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Les montants de la dotation de solidarité ont été bonifiés par l’action volontariste de la 

communauté sur ses fonds propres, diminuant ainsi ses propres marges de manœuvre, comme 

il a été souligné plus haut. L’amélioration de la péréquation horizontale de cette dotation entre 

les communes, ainsi qu’il a été précisé dans la conclusion sur le bilan de la solidarité, aurait 

pour effet de limiter les efforts budgétaires consentis par la communauté et pour conséquence 

d’augmenter ses propres marges de manœuvre. 

Il est souligné qu’au plan national, la part des reversements de fiscalité représente 

62,31 % de la fiscalité perçue par les communautés urbaines, budgets principaux et annexes 

agrégés. 

Le différentiel avec la communauté urbaine de Dunkerque, de 33 points par rapport à la 

fiscalité directement perçue par l’établissement (cf. graphique n° 1) et de 12 points par rapport 

à la fiscalité totale incluant la fiscalité reversée par l’État (74 %), offre à l’établissement des 

marges importantes pour améliorer son épargne. 

 Reversements de fiscalité dans la fiscalité des budgets principaux et annexes des 

EPCI en 2015 (en M€) 

 

Source : observatoire des finances et de gestion publique locales – rapport 2017 pour l’année 2015, p. 186. 
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 _______________________________ CONCLUSION  ______________________________  

En conclusion générale du chapitre 3, la situation financière de la communauté urbaine 

de Dunkerque est maîtrisée sur la période 2014-2017. 

La trajectoire financière pour la période 2018-2022 montre que la performance 

budgétaire du budget principal et des budgets annexes appelle une vigilance dans le pilotage 

financier en raison de l’évolution d’un environnement financier incertain et des ambitions du 

projet communautaire. 

Le niveau d’épargne brute, nécessaire à la conduite des politiques publiques de sa 

compétence, ciblé à 10 % de recettes de fonctionnement, reste limité pour assurer le besoin de 

financement des investissements, très fortement concentrés sur le projet de transport, qui 

restreint de fait les perspectives de moyens alloués à d’autres investissements, le président 

précisant, dans sa réponse, que ce choix était pleinement assumé par l’ensemble des élus 

communautaires.  

L’amélioration du taux d’épargne brute pourrait constituer un objectif au service de 

l’augmentation de la capacité de financement des investissements, sous réserve que l’évolution 

du pacte financier et fiscal assure une meilleure répartition des ressources entre la 

communauté et les communes membres. 

L’application des clauses du récent contrat passé avec l’État constitue l’opportunité 

d’une réflexion sur le renforcement de la maîtrise des dépenses de fonctionnement, facteur 

d’amélioration du taux d’épargne, notamment dans le domaine de la gestion des ressources 

humaines. 
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4 LE TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL 

4.1 La durée annuelle de travail 

La maîtrise et le contrôle de la durée du travail ont un impact budgétaire important. Le 

rapport public annuel d’octobre 2013 sur les finances publiques locales a révélé que la durée de 

travail des personnels des collectivités territoriales est très fréquemment inférieure à la durée 

légale du fait de congés supplémentaires coûteux et de dispositifs dérogatoires d’autorisations 

d’absence. 

4.1.1 Rappel du cadre juridique applicable 

Le cadre juridique du temps de travail des agents territoriaux est fixé par  

l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif à la fonction publique territoriale 

modifié par l’article 21 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi 

précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique territoriale. 

Selon cet article, « Les règles relatives à la définition, à la durée et à l’aménagement du 

temps de travail des agents des collectivités territoriales et des établissements publics 

mentionnés au premier alinéa de l’article 2 sont fixées par la collectivité ou l’établissement, 

dans les limites applicables aux agents de l’État, en tenant compte de la spécificité des missions 

exercées par ces collectivités ou établissements. 

Les régimes de travail mis en place antérieurement à l’entrée en vigueur de  

la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001, relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 

modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 

fonction publique territoriale, peuvent être maintenus en application par décision expresse de 

l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement prise après avis du comité technique, 

sauf s’ils comportent des dispositions contraires aux garanties minimales applicables en 

matière de durée et d’aménagement du temps de travail ». 

Le régime de la fonction publique territoriale est calqué sur celui de l’État. Le 

décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique territoriale renvoie pour l’essentiel au décret sur 

l’aménagement et la gestion du temps de travail dans la fonction publique d’État. Il dispose, 

dans son article 1, que les règles relatives à la définition, à la durée et à l’aménagement du 

temps de travail applicables aux agents des collectivités territoriales sont déterminées dans les 

conditions prévues par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 (modifié par le  

décret n° 2006-744), lequel précise que, comme dans le secteur privé, la durée du travail effectif 

est fixée à 35 heures par semaine. La norme des 35 heures s’impose comme plafond et plancher. 

Les collectivités territoriales ne peuvent, sauf validation de droits acquis préexistants en 

application d’une délibération, décider de faire travailler les agents moins de 35 heures. Les 

fonctionnaires territoriaux sont censés effectuer une durée de travail de 35 heures par semaine, 

151 heures par mois ou 1 600 heures par an, éventuellement en horaire variable annualisé, 

augmentées de 7 heures depuis 2004, par solidarité avec les personnes âgées, soit une durée 

légale de 1 607 heures par an. 
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L’article 59-4° de la loi du 26 janvier précitée dispose que « Des autorisations spéciales 

d’absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels sont accordées : 

1° Aux représentants dûment mandatés des syndicats pour assister aux congrès 

professionnels syndicaux fédéraux, confédéraux et internationaux et aux réunions des 

organismes directeurs des unions, fédérations ou confédérations dont ils sont membres élus. 

Les organisations syndicales qui sont affiliées à ces unions, fédérations ou confédérations 

disposent des mêmes droits pour leurs représentants ; 

2° Aux membres du conseil commun de la fonction publique et des organismes 

statutaires créés en application de la présente loi et de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 

précitée ; 

3° Aux membres des commissions mentionnées au deuxième alinéa de  

l’article L. 225-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

4° Aux fonctionnaires, à l’occasion de certains événements familiaux. 

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent article et 

notamment, pour les autorisations spéciales d’absence prévues au 1°, le niveau auquel doit se 

situer l’organisme directeur dans la structure du syndicat considéré et le nombre de jours 

d’absence maximal autorisé chaque année. Pour l’application du 2°, le décret détermine 

notamment la durée des autorisations liées aux réunions concernées ». 

Si la loi a prévu un décret d’application, celui-ci n’a jamais été pris, ce qui ne prive pas 

les fonctionnaires du droit d’en bénéficier. Toutefois, s’il est souhaitable que l’assemblée 

délibérante définisse le régime de ces autorisations d’absence du fait de son pouvoir général 

d’organisation des services, en l’absence de ce décret, l’exécutif de la collectivité en qualité de 

chef des services, reste fondé à accorder ces autorisations d’absence et peut agir, même sans 

texte. 

4.1.2 Le régime de travail des agents de la communauté urbaine de Dunkerque 

4.1.2.1 La régularité du régime du temps de travail instauré 

La communauté urbaine a adopté, par délibération du 18 octobre 2001 (soit avant la date 

butoir du 31 décembre 2001), le régime du temps de travail applicable aux agents de la 

communauté fixant à 35 heures la durée hebdomadaire du travail, correspondant depuis 2004 à 

1 607 heures de travail sur l’année. 

Ce régime appliquait le dispositif de droit commun et venait expressément maintenir le 

régime de travail antérieurement mis en place par la délibération de la communauté adoptée le 

25 juin 1982 prise en application de l’ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 relative aux 

contrats de solidarité, qui avait déjà fixé le régime de travail à 35 heures au plus tard au 

1er septembre 1983. Le visa du régime antérieur du temps de travail identique au nouveau 

régime de droit commun n’emportait pas de dérogation à une durée annuelle de travail de 

1 600 heures, portée à 1 607 heures. 
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4.1.2.2 La durée effective du temps de travail 

La communauté urbaine a mis en place un régime de congés et d’autorisations 

exceptionnelles d’absence très favorable aux agents, susceptible de contredire le régime de 

travail adopté. 

4.1.2.2.1 Les congés annuels et d’ancienneté 

La durée effective du temps de travail peut être calculée à partir du « guide des congés 

de l’agent de la communauté urbaine de Dunkerque », en cours de validité. 

Aux termes de ce guide, le droit à congés pour un agent à temps plein sur l’année 

complète est de 48 jours. À ces jours, doivent être ajoutés des jours de congés octroyés au titre 

de l’ancienneté, soit un congé supplémentaire par agent compris entre 1 jour pour un agent de 

moins de deux ans d’ancienneté et 10 jours pour les agents de plus de 35 ans d’ancienneté. 

Le nombre de jours de congés annuels se décompose comme indiqué dans le tableau 

ci-dessous. 

 Décompte du droit à congés 

Jours à répartir sur l’année  

(congés légaux et fêtes légales - journée de solidarité 

déduite) 

Jours fixes  

(fêtes locales : 4 demi-journée fermeture des services 

pour fêtes locales, carnaval…) 

46* 2 

Source : données du guide de congés de la communauté urbaine. 

* Soit 43 jours de congés annuels et 3 jours de « congés fixes ». 

Appliqué à l’année 2017, le régime des congés pratiqué par la communauté urbaine met 

en cause le régime légal du temps de travail adopté par l’assemblée communautaire. 

L’analyse, en 2017, du temps de travail effectif fait apparaître un décalage théorique de 

105 heures pour un agent de moins de deux ans d’ancienneté et de 168 heures pour un agent de 

plus de 35 ans d’ancienneté par rapport au régime légal des 1 607 heures par an, comme indiqué 

dans le tableau ci-dessous. 

La différence avec la durée légale du travail a pour conséquence de priver la 

communauté urbaine d’un effectif théorique de 83 agents à temps complet, hors la prise en 

compte de l’ancienneté, autrement dit dans le cadre d’une estimation minimale. 
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 Décalage théorique du temps de travail effectif avec le régime légal 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données de la communauté urbaine. 

4.1.2.2.2 Les autorisations spéciales d’absence et congés exceptionnels 

Au régime de congés ainsi défini, le guide ajoute des autorisations d’absence et des 

congés pouvant être accordés aux agents à l’occasion d’événements particuliers justifiés par 

une pièce et gérés au niveau du service sans contrôle de la direction des ressources humaines. 

Outre les autorisations d’absence traditionnelles pour des événements liés à la santé 

(examens médicaux, don du sang), pour la formation, pour l’exercice d’activités politiques, 

syndicales et mutualistes ou de parents d’élèves, d’autres autorisations d’absence 

supplémentaires sont accordées, résumées dans le tableau suivant. 

 Autorisations d’absences supplémentaires 

Autorisations d’absence Nombre de jours/agent temps complet 

Garde enfant malade - 16 ans 
6 jours fractionnables (avec report possible d’une année 

sur l’autre), porté à 12 jours si parent seul. 

Évènements familiaux 

Mariage, PACS, décès : de 5 à 1 jour selon la filiation. 

Augmentation de 0,5 à 2 jours selon la distance de 

l’événement. 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir du guide des congés de l’agent de la 

communauté urbaine de Dunkerque. 

 

Base théorique                       

Agent temps 

complet

Agent temps 

complet              

- 2 ans 

ancienneté

Agent temps 

complet              

+ 35 ans 

ancienneté

Jours calendaires a 365 365 365

Samedis et dimanches b 105 105 105

Nombre de jours de congés accordés par la CUD                      

(nombre légal : 25 jours = 5 semaines de 5 jours) c
25 25 25

Jours fériés légaux ne tombant ni un samedi ni un dimanche d 9 9 9

Jours au titre du fractionnement des congés e 0 0 0

Jours au titre d'autres jours spécifiques à la CUD f 14 15 24

Nombre de jours travaillés g=a-b-c-d-e-f 212 211 202

Ecart avec le nombre de jours travaillés du régime légal h=(a-b-25-d-e)-g 14 15 24

Ecart en nombre d'heures i=h*7 98 105 168

Ecart lié  à l'absence de mise en place de la journée de 

solidarité (7 heures) j=7
0 0 0

Différence avec la durée légale du travail (1 607 heures) k=i+j 98 105 168

Durée de travail théorique de la CUD (heures) l=1607-k 1 509 1 502 1 439

Effectif pris en compte exprimé en ETP (01/01/2018) m 1 359

Volume d'heures perdues (différence pour l'ensemble de la 

collectivité en heures) n=k*m
133 182

Sureffectif théorique o=n/1607 82,88
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Si l’adoption du régime des autorisations exceptionnelles d’absence est, juridiquement, 

à la discrétion de l’exécutif, ainsi qu’il a été rappelé plus haut, sa mise en œuvre a un impact 

non négligeable sur la durée effective théorique de travail du personnel et emporte des 

conséquences indirectes sur la productivité des services. 

Le tableau ci-dessous récapitule le nombre de jours d’absence accordés aux agents au 

titre de l’application de ce régime de congés exceptionnels, compris entre 2 067 et  

2 134 jours non travaillés, correspondant à environ 9 agents à temps complet par an36. 

 Nombre de jours non travaillés au titre des autorisations exceptionnelles d’absence 

2014-2017 

 

En conclusion, la durée effective du temps de travail des agents de la communauté 

urbaine de Dunkerque ne respecte pas les dispositions arrêtées par la délibération du 

18 octobre 2001. 

En outre, l’impact de ce régime sur l’organisation des services n’est pas neutre, au regard 

de la perte qu’elle représente en termes d’effectifs, soit près de 100 agents à temps complet par 

an.  

Rappel au droit : appliquer de manière effective les termes de la délibération  

du 18 octobre 2001. 

 

                                                 

36  Mode de calcul : 2 067 jours * 7 heures/1 607 heures. 

ANNEE 2014 2015 2016 2017
Autorisation spéciale d'absence 

(interruptions et ajustements de 

planning)

208,0 124,5 103,0 129,0

Congé Enfant Malade 855,0 816,0 862,5 793,0

Décès parents 2nd degré 97,0 118,0 109,0 114,5

Décès parents directs 200,0 216,5 206,5 174,5

Décharge d'activité 48,0 40,0 17,5 3,5

Examens Médicaux Divers 53,8 58,4 57,3 38,3

Malad. très grave cjt,père,mère,enft/agt 68,0 56,5 85,0 72,5

Maladie très grave parents 2nd degré 2,0 2,0

Mandat électif 114,4 134,0 88,5 78,0

Mariage d'un proche parent 5,0 4,0 3,0 5,0

Mariage de l'agent 83,5 91,5 88,0 127,5

Mariage des enfants de l'agent 56,0 43,5 48,5 45,0

Naissance/Adoptionau foyer de l'agent 73,0 73,5 60,5 63,0

Organismes de Sécurité Sociale 31,0 16,0 56,0 13,0

Participation aux AG de l'Amicale 0,5 49,0

Présentation concours examen 14,0 20,5 29,0 140,0

Révision concours ou examen profession 160,5 282,5 256,5 286,0

TOTAUX 2067 2095 2073 2134

Sources: Extraction au 01/03/2018 Sedit - Traitement Qlikview
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Le président indique, dans sa réponse aux observations provisoires, avoir « pris note de 

la nécessité d’engager une réflexion sur la question du temps de travail ». 

4.2 L’absence au travail 

Selon l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ARACT), 

l’absentéisme caractérise toute absence qui aurait pu être évitée par une prévention 

suffisamment précoce des facteurs de dégradation des conditions de travail. 

4.2.1 Évaluation de l’absentéisme 

Certaines absences, indiquées dans le tableau n° 32 (cf. annexe n° 5) ci-dessous, ne 

correspondent pas à l’absentéisme précédemment défini (congés de formation, congés 

maternité/paternité ou d’adoption, exercice du droit syndical) et ne sont mentionnées qu’à titre 

d’information. 

Toutefois, il peut être observé que l’absentéisme global (hors formation) affecte le temps 

de travail disponible pour la collectivité, l’effectif se trouve réduit – au moins théoriquement – 

de 141 agents à temps complet37. 

Les congés maladie, qui constituent la part de l’absentéisme dit « compressible », 

n’apparaissent pas comme un problème important posé à la collectivité. Le taux d’absentéisme 

pour les maladies ordinaires, les longues maladies, les maladies de longue durée, les graves 

maladies et les accidents du travail, est globalement faible et constant à 7,5 % en moyenne par 

an, pour les agents titulaires. Il atteint 3,7 % pour les agents non-titulaires. 

La répartition de l’absentéisme pour maladie entre les directions de la communauté 

urbaine fait apparaître un taux d’absentéisme traditionnellement plus fort dans les services 

techniques (direction des moyens généraux, des bâtiments, de l’énergie et des déchets), sans 

qu’il puisse être identifié d’anomalies significatives (cf. annexe n° 5 – tableau n° 33). 

Ce bon résultat global de l’absentéisme pour maladie, incluant les accidents du travail, 

semble pouvoir être corrélé avec l’attention portée par la collectivité à la lutte contre 

l’absentéisme. 

4.2.2 Les mesures de lutte contre l’absentéisme 

L’ordonnateur précise que l’organisation des services de la direction des ressources 

humaines prévoit un dispositif de veille et de pilotage confié à l’unité de gestion des événements 

de la vie professionnelle. 

La collectivité dispose d’un plan d’actions visant à maîtriser l’absentéisme pour la 

période 2016 à 2018. Le contenu du plan figure en annexe n° 5 du présent rapport. 

                                                 

37  Méthode de calcul : moyenne 2014-2017 du nombre de jours d’absence - jours de formation X par 

7 heures/1 607 heures. 
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Le préambule rappelle les enjeux d’une maîtrise de l’absentéisme en termes  

de coût, d’amélioration des conditions de travail des agents, d’optimisation du service rendu à 

la population et d’évitement de la démotivation de la majorité des agents assidus. Les actions 1 

à 3 précisent les modalités de sa mesure et du suivi de son évolution. Ces éléments 

communiqués aux services permettent aux responsables d’être acteurs principaux de la maîtrise 

globale de l’absentéisme dans la collectivité. L’information des représentants du personnel, 

associés à la détermination des axes de progression et des actions nouvelles, donne une garantie 

d’efficacité au dispositif. 

Ce plan d’actions est, par son contenu, exemplaire. Il est fondé sur la prévention, 

l’accompagnement et la responsabilisation des agents et des encadrants. 

Il crée, par une application effective, les conditions d’un absentéisme mieux maîtrisé. 

Le plan précise que les actions développées sont complémentaires du régime de congés 

favorable instauré, étant rappelé les réserves exprimées quant à l’ampleur de ces congés. 

Si l’ordonnateur souligne que la communauté ne s’est pas engagée globalement dans la 

prise en compte de l’absentéisme, au titre du régime indemnitaire, le plan d’actions précise, 

cependant, que dans l’intérêt commun, des contre-visites médicales seront engagées dans les 

cas où des abus d’arrêts de travail seraient constatés. 

 _______________________________ CONCLUSION ______________________________  

En conclusion générale du chapitre 4, l’absence d’application de la délibération du 

18 octobre 2001, adoptée conformément aux dispositions du code général des collectivités 

territoriales, du fait d’une durée effective du temps de travail réduite par le régime des congés, 

place la communauté urbaine dans une situation irrégulière. 

Cette situation emporte des conséquences sur l’organisation des services et aboutit à la 

soustraction théorique de plus de 90 agents par an à temps complet et à un manque à gagner 

en dépenses. Elle constitue, en conséquence, une marge de manœuvre supplémentaire pour la 

maîtrise des dépenses de fonctionnement. 

 

* 

*   * 
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Annexe n° 1. Population et ressources budgétaires 2017 des communes membres 

de la communauté urbaine de Dunkerque 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes Hauts-de-France. 

Population 

en 2017

Recettes réelles 

fonctionnement 

2017

RRF par 

habitant

Armbouts-Cappel 2 409 1 440 588 598

Bourbourg 7 128 8 557 974 1 201

Bray-Dunes 4 722 7 367 512 1 560

Cappelle-la-Grande 7 955 8 546 580 1 074

Coudekerque-Branche 22 062 25 390 780 1 151

Craywick 738 583 595 791

Dunkerque 90 721 142 695 032 1 573

Ghyvelde-Les Moëres 4 260 3 709 678 871

Grand-Fort-Philippe 5 255 63 579 647 12 099

Grande-Synthe 23 666 4 490 605 190

Gravelines 11 767 54 084 103 4 596

Leffrinckoucke 4 447 6 433 158 1 447

Loon-Plage 6 344 19 148 782 3 018

Saint-Georges-sur-l'Aa 322 300 272 933

Spycker 1 742 1 463 393 840

Tétehem-Coudekerque village 8 392 6 460 148 770

Zuydcoote 1 740 1 183 052 680
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Annexe n° 2. Ventilation des moyens par compétences 

 

Projet communautaire CUD 2014-2017

COMPETENCE

activée Fonct. Invest. Fonct.+Invest.

PRIORITES ENJEUX OBJECTIFS

1 Créer une maison de l'entreprenariat Dev. Eco

2
Proposer de nouveaux financements 

pour l'innovation et la croissance locale Dev. Eco

3
Lancer un appel à idées sur la création 

d'activités Dev. Eco

4
Rendre plus lisibles les possibilités de 

tranmsission d'entreprise Dev. Eco

5
Procéder à des avances sur trésorerie de 

20 % pour marchés > 50 K€ Dev. Eco

6
Intégrer des critères de réactivité ou éco-

performance dans les procédures Dev. Eco

7

Améliorer l'accueil des entreprises via la 

création et rénovation des zones Dev. Eco

8

Développer les surfaces immobilières à 

destination du secteur tertiaire Dev. Eco

9

Développer la filière énergie autour d'un 

site d'excellence Dev. Eco

10

Soutenir la filière logistique et 

multimodalité en lien avec le GMPD Dev. Eco

11

Encourager la transformation de 

l'industrie via les démarches d'écologie 

industrielle Dev. Eco

12

Favoriser le développement d'activités 

liées à l'usage du numérique Dev. Eco

13 Faire de Dunkerque le port de Lille Dev. Eco

14

Developper un pôle tertiaire à 30 

minutes de Lille Dev. Eco

15

Renforcer l'employabilité des 

demandeurs d'emplois du territoire chez 

nos voisins européens Dev. Eco

16

Organiser un grand festival d'été dans le 

dunkerquois Culture

17

Accompagner l'émergence d'un grand 

site de France dans le dunkerquois Tourisme

18

Développer l'offre touristique autour de 

quatre pôles thématiques Tourisme

19

 Encourager l'accueil de productions 

cinématographiques et audiovisuelles 

dans le dunkerquois Culture

20

Mettre en opeuvre une stratégie 

d'attractivité et de marketing territorial Tourisme

21

Améliorer les conditions d'accueil des 

touristes étrangers Tourisme

22 Développer les surfaces commerciales Dev. Eco

23 Réaliser des boucles commerciales Dev. Eco

24 Favoriser l'innovation commerciale Dev. Eco

25

Créer un office du commerce du centre-

ville et de périphérie Dev. Eco

26

Améliorer le cadre de vie (plan 

exceptionnel de rénovation voirie) Dev. Eco

27 Soutenir le sport de haut niveau Sport

28

Réaliser des équipements sportifs de 

qualité Sport

29 Développer les circuits courts Dev. éco

30 Soutenir l'économie collaborative Dev. éco

31

Améliorer la lisibilité de l'offre de 

service à la personne Social

32

Encourager le recours aux services de la 

personne Social

33

Accompagner les entreprises en matière 

de lutte contre les discriminations Social

34 Favoriser l'égalité femme-homme Social

Autres
Maintien dans l'emploi personnes 

handicapées Social
74 800 74 800

Etat généraux de l'emploi Dev. Éco 2 259 2 259

Total 93 266 587 63 562 831 156 829 418

Développer les services 

à la personne

Lutte contre les 

discriminations

Mettre 

l'homme au 

cœur de 

l'économie

Renforcer 

l'attractivité 

économique 

et 

résidentielle

Améliorer 

l'accompagne

ment des PME

Développer l'offre 

culturelle et 

touristique

Affirmer une 

vision d'avenir 

pour 

l'économie 

locale

Renforcer l'attractivité 

commerciale du 

territoire

Promouvoir le sport de 

haut niveau

Développer 

l'économie 

résidentielle

Developper les 

partenariats avec nos 

voisins

Proposer une offre 

foncière et 

immobilière aux 

entreprises

Soutenir les filières 

d'avenir

Faire de la commande 

publique un instrument 

en faveur des PME

Favoriser les créations 

et reprises 

d'entreprises

Encourager le 

développement de 

nouveaux modèles 

économiques

2 752 715

4 606 855

162 398

1 102 213

5 410 353

1 258 826

45 403 195

26 579 033

5 272 748

71 375

29 341 231

317 367

ACTIONS

7 846 246

4 369 925

171 720

8 152 863

1 330 201

74 744 426

6 055 995271 226

34 456 333

10 905 578

Total 2014-2017

9 879 603

334 118

5 472 138

13 256 599

317 367

5 784 769

7 877 300
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F I F I F I F I

4 606 855 5 272 748

162 398 171 720

1 102 213 4 369 925

5 410 353 7 846 246

1 258 826 71 375

45 403 195 29 341 231

271 226 5 784 769

26 579 033 7 877 300

8 152 863 2 752 715

317 367

74 800

2 259 0

20 966 993 26 269 499 45 403 195 29 341 231 26 579 033 7 877 300 317 367 74 800

RH 18 599 000 48 620 000 1 884 000 940 000

Tot Fonct. 39 565 993 94 023 195 28 463 033 1 257 367

Total 65 835 492 123 364 426 36 340 333 1 332 167

SocialDév.  Éco Cult-Tour-Educ Sport
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Projet communautaire CUD 2014-2017

COMPETENCE

activée Fonct. Invest. Total Fonct.+Invest.

PRIORITES ENJEUX OBJECTIFS ACTIONS

35
Mettren en place la gratuité dans les 

transports en commun
Transports

36
Pour un réseau plus performant et plus 

fiable
Transports

37 Encourager la mobilité douce Transports

38
Favoriser ma mixité sociale et un accès 

équitable au logement
Habitat-Logement 369 689 22 936 642 23 306 331

Aménagement

39 Poursuivre le renouvellement urbain Aménagement

40
Préserver la biodiversité et développer 

la nature en ville
Aménagement

41 Développer des quartiers plus durables Aménagement

42
Anticiper les risques d'inondations et 

submersion marine
Environnement

43 Anticiper les risques technologiques Environnement

44 Réduire les nuisances Environnement

Mobilité-déplacements               

Voirie-Ouvrages-

Parkings

Voiries-Stationnement 7 932 245 26 511 776 34 444 020

Cimetières 11 033 2 506 028 2 517 061

Fourrière anim + auto 1 152 551 2 376 746 3 529 297

45 Etendre le réseau de chaleur Environnement

16 172 164

46
Développer des énergies 

rennouvelables innovantes
Environnement

47
Mettre en œuvre une gestion équitable 

de l'eau
Eau - Assainissement

48

Renforcer la prise en compte de 

l'environnement dans la politique de 

l'eau

Eau - Assainissement

49
Impliquer les habitants dans la gestion 

des déchets
Déchets

50
Moderniser les outils pour favoriser le 

tri et la valorisation
Déchets

51
Favoriser l'émergence de nouvelles 

flières de recyclage
Déchets

52 Lutter contre la précarité liée au 

logement
Habitat-Logement 3 066 829 539 177 3 606 006

53

Agir pour le bien-être , la prévention en 

matière de santé et encourager la 

pratique sportive

Santé - Sport 1 383 673 31 921 1 415 594

54
Développer les réseaux de coopération 

culturelle Culture

55 Soutenir l'éducation populaire Education

56 Prevenir la délinquance Social 483 037 483 037

10 859 791

Améliorer les 

services 

publics du 

quotidien

Favoriser le 

développement 

social et 

solidaire du 

territoire

Aménagement et 

habitat : en faveur du 

vivre-ensemble et de 

l'environnement

Préserver l'eau 

ressource précieuse

Gestion des déchets : 

objectif zéro déchets, 

zéro gaspillage

Créer la ville de 

demain

S'assurer de l'égal accès 

des citoyens aux 

services et aux droits

Anticiper les risques et 

réduire les nuisances

Assurer la transition 

énergétique

Renforcer le lien social, 

la solidarité et le vivre-

ensemble

DK'Plus de mobilité par 

les transports en 

commun

10 112 812

15 760 358

746 979

115 052 945

Cimetières - 

Crématoriums - Fourrières

65 178 962

27 914 790

10 034 9586 137 205

40 428 500

77 445 386

4 138 027

68 343 291

689 9513 448 075

12 266 424

130 813 303

Total 2014-2017

175 737 010 72 910 038 248 647 048
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F I F I F I F I F I F I F I F I F I F I

175 737 010 72 910 038

3 436 518 23 475 819

12 266 424 65 178 962

9 585 281 10 724 910

7 932 245 26 511 776

1 163 584 4 882 774

40 428 500 27 914 790

115 052 945 15 760 358

1 383 673 31 921

10 112 812 746 979

483 037 0

175 737 010 72 910 038 12 266 424 65 178 962 3 436 518 23 475 819 9 585 281 10 724 910 7 932 245 26 511 776 1 163 584 4 882 774 40 428 500 27 914 790 115 052 945 15 760 358 1 866 710 31 921 10 112 812 746 979

RH 5 079 000 47 895 000 2 787 000 6 430 000 22 804 000 0 26 612 000 69 302 000 10 332 000

Tot Fonct. 180 816 010 60 161 424 6 223 518 16 015 281 30 736 245 1 163 584 67 040 500 184 354 945 1 866 710 20 444 812

Total 57 248 020 6 046 358 94 955 291 200 115 303 1 898 631 21 191 791253 726 048 26 740 190155 039 723

0

Eau-Assainissement Déchets Social-Santé-Sport Culture-Tourisme-EducationHabitat-Logement Cimetières-FourrièresEnvironnement Voiries-StationnementTransports Aménagement
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Projet communautaire CUD 2014-2017

COMPETENCE

activée Fonct. Invest. Total Fonct.+Invest.

PRIORITES ENJEUX ACTIONS

57 Renforcer la participation citoyenne Démocratie locale 5 758 563 204 335 5 962 899

58 Evaluer avec les citoyens Démocratie locale 300 764 300 764

59 Conclure un pacte financier et fiscal Inercommunalité 217 920 14 864 167 15 082 087

60
Tendre vers une mutualisation des 

services et des compétences
Inercommunalité

61 Viser l'exemplarité Administration 4 876 395 148 400 5 024 795

62
Adopter de nouveaux modes de 

management
Administration

63
Proposer des modalités innovantes de 

soutien financier
Administration

Entretien bâtiments communautaires Patrimoine bâti 6 762 760 2 671 119 9 433 878

Mobilier, matériel  communautaire, divers Patrimoine mobilier 16 769 311 7 605 767 24 375 078

Total 34 685 714 25 493 788 60 179 501

Total 2014-2017

Faire évoluer 

nos pratiques 

pour 

transformer le 

territoire

Préserver le patrimoine 

communautaire

Impliquer les citoyens

Renforcer la solidarité 

intercommunale

Promouvoir une 

administration 

exemplaire et efficace

Autres

F I F I

6 059 327 204 335

28 408 466 10 425 285

6 059 327 204 335 28 408 466 10 425 285

RH 33 645 000 8 400 000

Tot Fonct. 39 704 327 36 808 466

Total 39 908 663 47 233 751

0

Demo. Locale-Interco Administ.-Patrim

Analysé à part
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Source : tableaux réalisés par la chambre régionale des comptes. 

Moyens affectés par compétence

% Fonct. % Invest. % F + I

Fonct. Invest. Fonct. Invest. Fonct. Invest. Fonct. Invest. Fonct. Invest. F + I

Dev. Éco 39 565 993 26 269 499 39 565 993 26 269 499 65 835 492 60% 40% 5,8%

66 384 942 88 654 781 155 039 723 43% 57% 13,7%

Environnement 16 015 281 10 724 910 16 015 281 10 724 910 26 740 190 60% 40% 2,4%

Culture-Tourisme-Education 94 023 195 29 341 231 20 444 812 746 979 114 468 007 30 088 210 144 556 217 79% 21% 12,8%

Social-Santé 1 257 367 74 800 1 866 710 31 921 3 124 077 106 720 3 230 797 97% 3% 0,3%

Sport 28 463 033 7 877 300 28 463 033 7 877 300 36 340 333 78% 22% 3,2%

Eau-Assainissement 67 040 500 27 914 790 67 040 500 27 914 790 94 955 291 71% 29% 8,4%

Déchets 184 354 945 15 760 358 184 354 945 15 760 358 200 115 303 92% 8% 17,7%

Transports 180 816 010 72 910 038 180 816 010 72 910 038 253 726 048 71% 29% 22,4%

Voiries-Stationnement 30 736 245 26 511 776 30 736 245 26 511 776 57 248 020 54% 46% 5,1%

Cimétières-Fourrières 1 163 584 4 882 774 1 163 584 4 882 774 6 046 358 19% 81% 0,5%

Démocratie locale-Interco. 39 704 327 204 335 39 704 327 204 335 39 908 663 99% 1% 3,5%

Administration-Patrimoine 36 808 466 10 425 285 36 808 466 10 425 285 47 233 751 78% 22% 4,2%

Total crédits 163 309 587 63 562 831 568 823 029 248 138 325 39 704 327 204 335 36 808 466 10 425 285 808 645 409 322 330 777 1 130 976 186 71% 29%

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 Administration-Patrimoine Total

Aménagement-Habitat-

Logement
66 384 942 88 654 781
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Annexe n° 3. Bilan 2016 des mutualisations 

 

Source : tableau réalisé par la chambre régionale des comptes à partir des données fournies par la communauté 

urbaine de Dunkerque. 

 

SERVICES COMMUNS Communes concernées Communes indépendantes

Instruction  des autorisations d'urbanisme Dunkerque Gravelines

Loon-Plage Coudekerque-Branche

Armbouts-Cappel Grande-Synthe

Bray-Duned

Cappelle-la-Grande

Craywick

Ghyvelde-Les Moëres 

Grand-Fort-Philippe

Leffrinckoucke

Saint-Georges-sur-l'AA

Zuydcoote

Spycker (en cours 2018)

Archives Dunkerque et CUD

Grande-Synthe (en cours)

Bourbourg (en cours)

Loon-Plage (en cours)

7 communes avec dépôt 

partiel
7 communes partiellement

5 communes 

accompagnées dans le 

traitement

Systèmes d'information Dunkerque et CUD 16 communes

Garages Dunkerque et CUD 16 communes

Prévention-Santé

en cours de configuration 

prévision 2018

Eclairage public reporté

PRESTATIONS DE SERVICE

Dispositifs d'appui

75 prestations aux 9 

communes de moins de              

5 000 habitants

Extension à toutes les 

communes en 2016

Achats et marchés publics

réseau d'acheteurs publics Toutes les communes

Un réseau informel des acheteurs publics du 

territoire a été constitué avec le nom CAPCUD 

(pour communauté des acheteurs publics du 

territoire de la CUD). Il a vocation à réunir toutes 

les communes mais aussi d'autres entités 

publiques (centre hostpitalier, grand port 

maritime, université, syndicats 

intercommunaux...). Pour les communes, les 

référents sont soit des ressources dédiées à 

l'achat ou, pour les plus petites communes, ce 

sont parfois les directeurs généraux,

convention UGAP Toutes les communes

Une convention partenariale a été signée avec 

l'UGAP (notifiée en août 2016 pour une durée de 

4 ans). Elle bénéficie à toutes les communes et à 

quelques autres bénéficiaires du territoire (cf. 

annexe 2 de la convention).

Outils de gestion communs pour les achats 7 communes volontaires

1ère vague de déploiement : 

- CUD (et la régie des ports de plaisance)

- Bourbourg

- Cappelle-la-Grande

- Dunkerque

- Grand-Fort-Philippe

- Gravelines (et la régie Sportica)

- Ghyvelde

- Loon-Plage

+ Syndicat de l'Eau du Dunkerquois plus 

récemment

Plateforme dématérialisée des marchés 13 communes

Toutes les communes sauf Bourbourg, Craywick, 

Loon-Plage et Saint-Georges-sur-l'Aa. Mais sont 

aussi utilisateurs par l'entremise de la CUD : S3D, 

SPAD, CHD, PMCO, SIDF, SED.

Observatoire des prix Expérimentation en cours

Méthodologie en cours de rôdage en préambule 

des dossiers traités en groupement de 

commande afin de comparer les coûts sur les 

marchés sortants.

Ressources humaines

Bourse à l'emploi CUD Toutes les communes

Formation professionnelle En cours
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Annexe n° 4. Analyse financière des budgets annexes transport, assainissement et 

ordures ménagères 

 Épargne du budget annexe des transports 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017  2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

 Capacité de désendettement du budget annexe des transports 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017  2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

  EPARGNE DE GESTION 7,467                 12,737                11,616                10,780                5,252                   6,736          2,684                  2,725                        2,779                     2,996                        
     Recettes Réelles de Fonctionnement 45,045                           49,274                             47,915                             45,948                             45,822                             0% 44,599                 40,631                            45,872                                     46,755                                 47,816                                     
     - Dépenses Réelles de Gestion 37,578                           36,538                             36,299                             35,168                             40,570                             2% 37,863                 37,947                            43,147                                     43,975                                 44,820                                     

                   TAUX D' EPARGNE DE GESTION (%) 16,6% 0,258                             0,242                             0,235                             0,115                             15,1% 6,6% 5,9% 5,9% 6,3%

Epargne de Gestion 7,467                              12,737                             11,616                             10,780                             5,252                                6,736                    2,684                               2,725                                        2,779                                    2,996                                        
/ Recettes Réelles de Fonctionnement 45,045                           49,274                             47,915                             45,948                             45,822                             0% 44,599                 40,631                            45,872                                     46,755                                 47,816                                     

  EPARGNE BRUTE 7,218                 12,439                11,229                10,526                5,000                   6,467          2,402                  2,402                        2,402                     2,402                        
     Recettes Réelles de Fonctionnement 45,045                           49,274                             47,915                             45,948                             45,822                             0% 44,599                 40,631                            45,872                                     46,755                                 47,816                                     
     - Dépenses Réelles de Fonctionnement 37,827                           36,835                             36,686                             35,423                             40,822                             2% 38,133                 38,229                            43,470                                     44,353                                 45,414                                     

                  TAUX D' EPARGNE BRUTE 16,0% 25,2% 23,4% 22,9% 11% 14,5% 5,9% 5,2% 5,1% 5,0%

    Epargne Brute 7,218                              12,439                             11,229                             10,526                             5,000                                6,467                    2 402 144,0              2 402 144,0                       2 402 144,0                   2 402 144,0                       
    / Recettes Réelles de Fonctionnement 45,045                           49,274                             47,915                             45,948                             45,822                             0% 44,599                 40,631                            45,872                                     46,755                                 47,816                                     

  EPARGNE NETTE 6,781                 11,905                7,426                   9,974                   4,383                   5,849          1,628                  1,494                        1,351                     0,798                        
   Epargne Brute 7,218                              12,439                             11,229                             10,526                             5,000                                6,467                    2,402                               2,402                                        2,402                                    2,402                                        
   - Remboursement de dette en capital 0,437                              0,534                                3,804                                0,552                                0,618                                0,618                    0,774                               0,909                                        1,051                                    1,604                                        

 TAUX D' EPARGNE NETTE 15,1% 24,2% 15,5% 21,7% 9,6% 13,1% 4,0% 3,3% 2,9% 1,7%

   Epargne Nette 7,218                              12,439                             11,229                             10,526                             5,000                                6,467                    2,402                               2,402                                        2,402                                    2,402                                        
   / Recettes Réelles de Fonctionnement 45,045                           49,274                             47,915                             45,948                             45,822                             44,599                 40,631                            45,872                                     46,755                                 47,816                                     

E
P

A
R

G
N

E

Contraintes

 > 15%

 > 0%

 > 10%

  ENCOURS DE DETTE 9,055                 11,433                11,786                13,564                14,597                15,757        17,413                19,074                     30,289                   31,953                     
     Encours de dette N-1 7,692                              9,055                                11,433                             11,786                             13,564                             14,597                 15,757                            17,413                                     19,074                                 30,289                                     
     + Emprunts nouveaux N (dont RA) 1,800                              2,912                                4,157                                2,330                                1,650                                1,778                    2,431                               2,569                                        12,266                                 3,268                                        
     - Remboursements d'emprunts N (dont RA) 0,437                              0,534                                3,804                                0,552                                0,618                                0,618                    0,774                               0,909                                        1,051                                    1,604                                        

dont dette ancienne 13,979                 13,205                            12,296                                     11,245                                 9,641                                        
dont dette nouvelle 1,778                    4,209                               6,777                                        19,043                                 22,311                                     

  TAUX D'ENDETTEMENT 20% 23% 25% 30% 0,319                 35% 43% 42% 65% 67%
     Encours de dette N 9,055                              11,433                             11,786                             13,564                             14,597                             15,757                 17,413                            19,074                                     30,289                                 31,953                                     
     / Recettes Réelles de Fonctionnement 45,045                           49,274                             47,915                             45,948                             45,822                             44,599                 40,631                            45,872                                     46,755                                 47,816                                     

  CAPACITE DE DESENDETTEMENT 1,255               0,919                1,050                1,289                2,919                2,4             7,2                    7,9                          12,6                     13,3                        
     Encours de dette N 9,055                              11,433                             11,786                             13,564                             14,597                             15,757                 17,413                            19,074                                     30,289                                 31,953                                     
     / Epargne Brute 7,218                              12,439                             11,229                             10,526                             5,000                                6,467                    2,402                               2,402                                        2,402                                    2,402                                        

D
E

T
T

E

 < 100%
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 Épargne du budget annexe de l’assainissement 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017   2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

 Capacité de désendettement du budget annexe de l’assainissement 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017   2018  2019 2020 2021 2022  

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

  EPARGNE DE GESTION 5,512                 9,274                   7,526                 5,648                    6,314                 6,205              6,299            6,294            6,288            6,283            
     Recettes Réelles de Fonctionnement 11,846                           10,726                             13,962                           12,104                               12,920                           12,970                      13,070                   13,070                   13,070                   13,070                   
     - Dépenses Réelles de Gestion 6,334                              1,452                                6,437                              6,455                                  6,606                              6,765                         6,771                      6,776                      6,782                      6,787                      

                   TAUX D' EPARGNE DE GESTION (%) 46,5% 86,5% 53,9% 46,7% 48,9% 47,8% 48,2% 48,2% 48,1% 48,1%

Epargne de Gestion 5,512                              9,274                                7,526                              5,648                                  6,314                              6,205                         6,299                      6,294                      6,288                      6,283                      
/ Recettes Réelles de Fonctionnement 11,846                           10,726                             13,962                           12,104                               12,920                           12,970                      13,070                   13,070                   13,070                   13,070                   

  EPARGNE BRUTE 4,734                 8,004                   6,665                 5,225                    5,714                 5,503              5,636            5,589            5,512            5,431            
     Recettes Réelles de Fonctionnement 11,846                           10,726                             13,962                           12,104                               12,920                           12,970                      13,070                   13,070                   13,070                   13,070                   
     - Dépenses Réelles de Fonctionnement 7,113                              2,723                                7,297                              6,879                                  7,206                              7,467                         7,434                      7 481 162,2     7 558 111,1     7 638 853,4     

                  TAUX D' EPARGNE BRUTE 40,0% 74,6% 47,7% 43,2% 44,2% 42,4% 43,1% 42,8% 42,2% 41,6%

    Epargne Brute 4,734                              8,004                                6,665                              5,225                                  5,714                              5,503                         5,636                      5,589                      5,512                      5,431                      
    / Recettes Réelles de Fonctionnement 11,846                           10,726                             13,962                           12,104                               12,920                           12,970                      13,070                   13,070                   13,070                   13,070                   

  EPARGNE NETTE 3,190                 6,524                   5,064                 3,649                    4,051                 3,464              3,709            3,585            3,260            2,888            
   Epargne Brute 4,734                              8,004                                6,665                              5,225                                  5,714                              5,503                         5,636                      5,589                      5,512                      5,431                      
   - Remboursement de dette en capital 1,543                              1,480                                1,601                              1,576                                  1,663                              2,039                         1,927                      2,004                      2,252                      2,543                      

 TAUX D' EPARGNE NETTE 26,9% 60,8% 36,3% 30,1% 31,4% 26,7% 28,4% 27,4% 24,9% 22,1%

   Epargne Nette 4,734                              8,004                                6,665                              5,225                                  5,714                              5,503                         5,636                      5,589                      5,512                      5,431                      
   / Recettes Réelles de Fonctionnement 11,846                           10,726                             13,962                           12,104                               12,920                           12,970                      13,070                   13,070                   13,070                   13,070                   

 > 15%

Contraintes

E
P

A
R

G
N

E

 > 10%

 > 0%

  ENCOURS DE DETTE 27,286               22,946                23,768               30,645                  29,785               29,393            32,789         36,233         39,753         43,354         
     Encours de dette N-1 23,677                           27,286                             22,946                           23,768                               30,645                           ####### 29,785                      29,393                   32,789                   36,233                   39,753                   
     + Emprunts nouveaux N (dont RA) 5,152                              2,288                                9,918                              8,508                                  0,832                              1,647                         5,324                      5,447                      5,772                      6,144                      
     - Remboursements d'emprunts N (dont RA) 1,543                              6,627                                9,064                              1,576                                  1,663                              2,039                         1,927                      2,004                      2,252                      2,543                      

dont dette ancienne 27,746                      25,819                   23,815                   21,563                   19,020                   
dont dette nouvelle 1,647                         6,970                      12,417                   18,190                   24,334                   

  TAUX D'ENDETTEMENT 230% 214% 170% 253% 231% 227% 251% 277% 304% 332%
     Encours de dette N 27,286                           22,946                             23,768                           30,645                               29,785                           29,393                      32,789                   36,233                   39,753                   43,354                   
     / Recettes Réelles de Fonctionnement 11,846                           10,726                             13,962                           12,104                               12,920                           12,970                      13,070                   13,070                   13,070                   13,070                   

  CAPACITE DE DESENDETTEMENT 5,76 2,87 3,57 5,87 5,21 5,3                5,8              6,5              7,2              8,0              
     Encours de dette N 27,286                           22,946                             23,768                           30,645                               29,785                           29,393                      32,789                   36,233                   39,753                   43,354                   
     / Epargne Brute 4,734                              8,004                                6,665                              5,225                                  5,714                              5,503                         5,636                      5,589                      5,512                      5,431                      

D
E

T
T

E

 < 100%

< 12
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 Épargne du budget annexe des ordures ménagères 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017  2018   2019 2020 2021 2022  

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

 Capacité de désendettement du budget annexe des ordures ménagères 2013-2022 

   2013 2014 2015 2016 2017  2018   2019 2020 2021 2022  

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque – juin 2018. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

  EPARGNE DE GESTION 8,716                 7,152               6,761                   8,835                 6,331                 7,320                       7,087                 7,522               8,091              8,672              
     Recettes Réelles de Fonctionnement 33,149                           33,507                       33,901                             38,562                          36,762                          37,684                                   37,470                          37,921                        38,508                      39,106                      
     - Dépenses Réelles de Gestion 24,433                           26,355                       27,140                             29,726                          30,431                          30,365                                   30,382                          30,399                        30,417                      30,434                      

                   TAUX D' EPARGNE DE GESTION (%) 26,3% 21,3% 19,9% 22,9% 17,2% 19,4% 18,9% 19,8% 21,0% 22,2%

Epargne de Gestion 8,716                              7,152                          6,761                                8,835                             6,331                             7,320                                      7,087                             7,522                           8,091                         8,672                         
/ Recettes Réelles de Fonctionnement 33,149                           33,507                       33,901                             38,562                          36,762                          37,684                                   37,470                          37,921                        38,508                      39,106                      

  EPARGNE BRUTE 5,053                 3,522               3,335                   5,665                 3,268                 4,287                       4,180                 4,681               5,319              5,965              
     Recettes Réelles de Fonctionnement 33,149                           33,507                       33,901                             38,562                          36,762                          37,684                                   37,470                          37,921                        38,508                      39,106                      
     - Dépenses Réelles de Fonctionnement 28,096                           29,985                       30,566                             32,897                          33,493                          33,397                                   33,290                          33,240                        33,189                      33,141                      

                  TAUX D' EPARGNE BRUTE 15,2% 10,5% 9,8% 14,7% 8,9% 11,4% 11,2% 12,3% 13,8% 15,3%

    Epargne Brute 5,053                              3,522                          3,335                                5,665                             3,268                             4,287                                      4,180                             4,681                           5,319                         5,965                         
    / Recettes Réelles de Fonctionnement 33,149                           33,507                       33,901                             38,562                          36,762                          37,684                                   37,470                          37,921                        38,508                      39,106                      

  EPARGNE NETTE 0,980                 - 1,718 - 5,896 1,246                 - 1,291 - 0,472 - 0,725 - 0,115 0,206              0,990              
   Epargne Brute 5,053                              3,522                          3,335                                5,665                             3,268                             4,287                                      4,180                             4,681                           5,319                         5,965                         
   - Remboursement de dette en capital 4,073                              5,240                          9,230                                4,419                             4,559                             4,759                                      4,905                             4,797                           5,114                         4,975                         

 TAUX D' EPARGNE NETTE 3,0% -5,1% -17,4% 3,2% -3,5% -1,3% -1,9% -0,3% 0,5% 2,5%

   Epargne Nette 5,053                              3,522                          3,335                                5,665                             3,268                             4,287                                      4,180                             4,681                           5,319                         5,965                         
   / Recettes Réelles de Fonctionnement 33,149                           33,507                       33,901                             38,562                          36,762                          37,684                                   37,470                          37,921                        38,508                      39,106                      

 > 15%

 > 10%

Contraintes

 > 0%

E
P

A
R

G
N

E

  ENCOURS DE DETTE 91,743               90,038            87,906                85,707              82,378              84,910                    85,839              85,987             85,828            85,023            
     Encours de dette N-1 93,916                           91,743                       90,038                             87,906                          85,707                          85,707                                   84,910                          85,839                        85,987                      85,828                      
     + Emprunts nouveaux N (dont RA) 1,900                              3,534                          7,098                                2,220                             1,230                             3,961                                      5,834                             4,944                           4,955                         4,170                         
     - Remboursements d'emprunts N (dont RA) 4,073                              5,240                          9,230                                4,419                             4,559                             4,759                                      4,905                             4,797                           5,114                         4,975                         

dont dette ancienne 80 948 637,5                  76,044                          71,247                        66,134                      61,159                      
dont dette nouvelle 3 961 196,6                     9,795                             14,739                        19,694                      23,864                      

  TAUX D'ENDETTEMENT 277% 269% 259% 222% 224% 225% 229% 227% 223% 217%
     Encours de dette N 91,743                           90,038                       87,906                             85,707                          82,378                          84,910                                   85,839                          85,987                        85,828                      85,023                      
     / Recettes Réelles de Fonctionnement 33,149                           33,507                       33,901                             38,562                          36,762                          37,684                                   37,470                          37,921                        38,508                      39,106                      

  CAPACITE DE DESENDETTEMENT 18,2                 25,6               26,4                   15,1                 25,2                 19,8                       20,5                 18,4               16,1              14,3              
     Encours de dette N 91,743                           90,038                       87,906                             85,707                          82,378                          84,910                                   85,839                          85,987                        85,828                      85,023                      
     / Epargne Brute 5,053                              3,522                          3,335                                5,665                             3,268                             4,287                                      4,180                             4,681                           5,319                         5,965                         
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Annexe n° 5. Absence au travail 

 Absentéisme global 2014-2017 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque. 

 

En jours ouvrés Titulaires

Non 

titulaires Total Titulaires

Non 

titulaires Total Titulaires

Non 

titulaires Total Titulaires

Non 

titulaires Total

Total nombre de jours 

d'absence titulaires et 

non titulaires

35884 295 36179 32780 447 33227 35106 954 36060 36204 443 36647

Maladie 25007 150 25157 23287 165 23452 24676 375 25051 25638 243 25881

dont  Maladie ordinaire 15 742 150 15892 13 392 156 13548 13 301 221 13522 14 418 243 14661

dont  Longue maladie
Maladie longue durée et 

grave maladie

dont  Accidents du travail 2 789 0 2789 2 425 9 2434 2 504 54 2558 3 033 0 3033

Maternité, paternité, 

adoption
1746 18 1764 1171 136 1307 1305 22 1327 1762 124 1886

Exercice du droit syndical - 

conflits sociaux
4086 0 4086 3847 0 3847 4016 85 4101 3361 0 3361

Formation 3016 89 3105 2427 98 2525 3102 405 3507 3331 54 3385

Autres formes d'absence 

: autorisation spéciales 

d'absence

2029 38 2067 2048 48 2096 2007 67 2074 2112 22 2134

Total effectif équivalent 

temps plein
1279 27 1306 1275 24 1299 1297 24 1321 1334 25 1359

Nombre de jours ouvrés 251 251 251 252 252 252 253 253 253 251 251 251

Taux d'absentéisme 

maladie
7,79% 2,21% 7,67% 7,25% 2,73% 7,16% 7,52% 6,17% 7,50% 7,66% 3,88% 7,59%

Taux d'absentéisme 

maladie ordinaire
4,90% 2,21% 4,85% 4,17% 2,58% 4,14% 4,05% 3,64% 4,05% 4,31% 3,88% 4,30%

Taux d'absentéisme LM, 

MLD et grave
2,02% 0,00% 1,98% 2,33% 0,00% 2,28% 2,70% 1,65% 2,68% 2,45% 0,00% 2,40%

Taux d'absentéisme 

accidents du travail
0,87% 0,00% 0,85% 0,75% 0,15% 0,74% 0,76% 0,89% 0,77% 0,91% 0,00% 0,89%

Taux d'absentéisme 

autres
3,39% 2,14% 3,36% 2,95% 4,66% 2,99% 3,18% 9,54% 3,29% 3,16% 3,19% 3,16%

Taux global 

d'absentéisme
11,18% 4,35% 11,04% 10,20% 7,39% 10,15% 10,70% 15,71% 10,79% 10,81% 7,06% 10,74%

2014 2015 2016 2017

6 476 0 6476 7 471 0 8 8727471 100 8972 8 187 0 8187
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 Taux d’absence pour raison de santé par motif, année et direction 2014-2017 

(effectif permanent et présent) 

 

Source : données de la communauté urbaine de Dunkerque. 

 

Les taux d'absences sont calculés sur une base calendaire (Nb jours calendaires Absences / Nb jours calendaires total) sur la base des effectifs permanents et présents (au moins un jour sur l'année)

Direction

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au service

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au trajet

Pour longue 

maladie, 

maladie 

longue 

durée et 

grave

Pour 

maladie 

ordinaire

Pour 

maladie 

professionn

elle, 

imputable 

au service 

ou à 

caractère 

professionn

el

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au service

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au trajet

Pour longue 

maladie, 

maladie 

longue 

durée et 

grave

Pour 

maladie 

ordinaire

Pour 

maladie 

professionn

elle, 

imputable 

au service 

ou à 

caractère 

professionn

el

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au service

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au trajet

Pour longue 

maladie, 

maladie 

longue 

durée et 

grave

Pour 

maladie 

ordinaire

Pour 

maladie 

professionn

elle, 

imputable 

au service 

ou à 

caractère 

professionn

el

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au service

Pour 

accident du 

travail 

imputable 

au trajet

Pour longue 

maladie, 

maladie 

longue 

durée et 

grave

Pour 

maladie 

ordinaire

Pour 

maladie 

professionn

elle, 

imputable 

au service 

ou à 

caractère 

professionn

el

Direction communication et numérique 1,5% 0,1% 0,0% 1,3% 2,0% 0,2% 0,8% 2,5% 1,8% 0,2% 3,8%

Direction des Finances 0,3% 3,1% 2,6% 0,2% 3,4% 1,2% 2,4%

Direction des Aff.Juridi.et Comm.Pub 0,1% 1,4% 0,6% 1,5% 2,7% 0,0% 3,0% 2,9% 6,6% 4,8%

Direct. systèmes informat. mutualisés 2,6% 2,3% 1,3% 0,1% 3,1% 0,1% 0,0% 2,4%

Direction des moyens généraux 0,9% 0,0% 3,0% 8,8% 1,1% 0,0% 3,7% 6,8% 1,2% 0,0% 5,2% 4,8% 1,5% 0,0% 5,1% 7,4% 0,1%

Direction Accueil - Protocole SUP 1,4% 2,5% 3,3%

Direction des Ressources Humaines 4,3% 3,6% 0,2% 0,1% 5,6% 3,1% 0,4% 5,5% 4,6% 0,1% 0,1% 0,1% 3,6% 4,2%

Dir. Organisation et  Management SUP 0,9% 3,0% 0,2% 3,8% 1,8% 6,7% 0,7% 6,3% 7,2%

Dir stratég  intern. et portuaire 2,4% 0,2% 3,8% 0,2% 2,7% 4,0% 1,4%

Direction du Dévlpt Eco et Tourisme 1,5% 1,4% 4,0% 0,3% 5,0%

Direction de la Culture 5,2% 2,0% 0,3% 3,3% 4,4% 1,6% 3,0% 2,3%

Direction solidarité et dévelop social 2,2% 0,1% 3,3% 0,6% 4,6% 6,3% 5,0% 3,0%

Service des sports 2,1%

Direction de la Démocratie locale SUP 5,9%

Direction des Grands Equipements SUP 0,2% 1,6% 8,6% 0,0% 0,4% 3,1% 5,9% 0,0% 0,3% 2,4% 4,9% 0,3%

Parc Zoologique 0,1% 8,0% 0,2% 0,9% 9,8%

Palais de l'Univers et des Sciences 6,2% 3,9% 0,3% 6,1% 3,0%

Halle aux sucres & Learning Center 1,4% 6,1% 0,1% 0,1% 3,5% 5,0%

Direction Habitat et Aménagement 3,0% 2,0% 2,8% 3,5%

Direction de l'Ingénierie 2,0% 2,4% 1,5% 1,0% 1,1%

Direction bâtiments et maintenance 0,3% 0,0% 2,9% 5,6% 0,5% 2,6% 4,6% 1,2% 0,5% 3,6% 3,6% 1,4% 0,0% 1,5% 3,4% 1,9%

Dir.  Foncier Patr Autoris. Urbanis 5,1% 2,7% 2,4% 4,1%

Dir. Voirie - Mobilités 0,8% 0,0% 3,7% 4,2% 0,4% 3,9% 2,4% 0,3% 0,0% 4,7% 3,2% 0,1% 2,8% 3,3% 0,1%

Dir. mobilité urbaine et transport SUP 1,4% 8,9% 2,8% 9,1% 1,9%

Dir. Envir.. territoire transit. énerg 4,8% 1,1% 5,0% 1,6% 2,5% 0,1% 3,0% 5,8% 0,9% 1,0% 4,8% 3,8% 0,6% 1,9% 0,0% 4,3% 3,6% 0,6%

Direction  de l'Energie SUP 7,8% 5,3% 0,2% 2,2% 1,1% 4,9%

Direction Cycle de l'Eau 0,2% 0,6% 4,1%

Direction déchets 0,7% 0,0% 1,7% 5,3% 0,3% 0,0% 1,8% 4,2% 0,3% 0,8% 0,0% 1,4% 4,5% 0,2% 0,9% 0,0% 1,9% 4,1% 0,6%

Cabinet 6,5% 3,4% 0,1% 0,8%

Hors direction 1,9% 3,0% 1,5% 1,8% 1,9% 2,3% 3,0% 3,7%

Total 0,7% 0,0% 2,0% 4,6% 0,1% 0,5% 0,0% 2,3% 3,9% 0,2% 0,5% 0,0% 2,7% 3,8% 0,2% 0,6% 0,0% 2,4% 4,0% 0,3%

Total 0,0% 0,7% 2,0% 0,1% 4,6% 0,0% 0,5% 2,3% 0,2% 3,9% 0,0% 0,5% 2,7% 0,2% 3,8% 0,0% 0,6% 2,4% 0,3% 4,0%

Sources: Extraction au 01/03/2018 Sedit - Traitement Qlikview

2014 2015 2016 2017
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Annexe n° 6. Le plan d’actions de lutte contre l’absentéisme 

 

 Domaine 1 : Préserver la santé des agents 

- Action 4 : lancer une campagne de vaccination contre la grippe 

- Action 5 : lancer des campagnes d’informations sanitaires et sensibiliser les agents aux 

addictions génératrices de problèmes de santé 

 Domaine 2 : Agir sur les conditions de travail 

- Action 6 : agir sur la prévention des risques professionnels 

- Action 7 : réaliser des études ergonomiques et adapter les postes 

- Action 8 : agir sur les risques psycho-sociaux – prévention et plan d’actions 

- Action 9 : analyser les accidents du travail et mettre en œuvre un plan d’actions sur les 

causes 

 Domaine 3 : Agir contre la démotivation 

- Action 10 : déterminer des parcours professionnels pour éviter l’usure, la démotivation des 

agents 

- Action 11 : former les encadrants sur les pratiques managériales permettant de motiver les 

équipes 

- Action 12 : concilier les temps professionnel et personnel 

 Domaine 4 : Accompagner les personnels 

- Action 13 : organiser des entretiens de retour suite à absence 

- Action 14 : préparer le retour à l’emploi des absents de longue durée 

- Action 15 : apporter un accompagnement social et un soutien psychologique 

 

 





 

 

 

 

 

Ordonnateurs en fonctions pour la période examinée : 

- M. Michel Delebarre : pas de réponse. 

- M. Patrice Vergriete : réponse de 4 pages. 

« Les destinataires du rapport d’observations disposent d’un délai d’un mois pour adresser au greffe de 

la chambre régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles ont été adressées dans le délai 

précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de leurs 

auteurs » (article 42 de la loi 2001-1248 du 21 décembre 2001). 
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